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    À mes frères de La France et de
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    «Vous n’êtes, selon moi, que les grands éclectiques du monde moderne; vous prenez dans tous les temps, dans tous les pays, dans tous les systèmes, dans toutes les philosophies, les principes évidents, éternels et immuables de la morale et vous en faites le dogme infaillible et unanime de la fraternité. Vous écartez tout ce qui divise les esprits, vous professez tout ce qui unit les cœurs, vous êtes les fabricateurs de la concorde. Vous jetez avec vos truelles le ciment de la vertu dans les fondements de la société.»


    Lamartine (septembre 1848)


    


    «C’est un tas d’imbéciles qui s’assemblent pour faire bonne chère et exécuter quelques folies ridicules. Néanmoins, ils font de temps à autre quelques bonnes actions. Ils ont aidé dans la révolution et récemment encore à diminuer la puissance du pape et l’influence du clergé.»


    Napoléon Ier (Sainte-Hélène, 1816)

  


  
    


    


    


    PRÉSENTATION


    On le sait: la maçonnerie dite «spéculative», née en Angleterre à l’aube du XVIIIesiècle dans des cercles de lettrés, a toujours prétendu s’inscrire dans un «temps immémorial».Il est de coutume chez les historiens de considérer la maçonnerie d’origine comme étant «opérative», c’est-à-dire en rapport avec les métiers de la construction (songeons aux cathédrales), et la maçonnerie «spéculative» comme gardant des traces des anciennes valeurs des maçons opératifs.


    Toutes obédiences confondues, la philosophie maçonnique (qui sous-entend une certaine passion pour la beauté et le perfectionnement intellectuel et moral) nous parle de maître d’œuvre, d’apprentissage par degrés et qualités, de fraternité, de liberté, de rituel, d’approche symbolique, de bienfaisance, de laïcité, voire d’adogmatisme.


    Au-delà de ces considérations éthiques, une certitude s’impose aujourd’hui: l’art royal (expression courante pour désigner la pratique maçonnique) fait souvent l’objet des grands titres de la presse, à sensation ou non, quand celle-ci veut augmenter ses ventes. En effet, l’univers initiatique intrigue toujours, répondant au goût d’un vaste public pour les secrets et les supposés complots. Pour s’en convaincre, il suffit de citer pêle-mêle quelques titres choisis au hasard à la une d’une poignée de magazines: «Francs-maçons, la main invisible», «Une religion de substitution», «Nos frères les francs-maçons, de l’anathème au dialogue», «L’Église face aux francs-maçons, troissiècles de conflit», «L’affairisme maçonnique», «Les mystères de la franc-maçonnerie dévoilés», «Au cœur des réseaux», «Troissiècles d’idées, de mystères et de fantasmes», «La synagogue de Satan», «Francs-maçons, Élysée 2012: comment ils manipulent les candidats»...


    Face à tant de conspirations suggérées, de fascination et d’irrationnel, comment dépasser les méfiances et prétendre à une certaine objectivité historique? La Franc-maçonnerie, histoire et dictionnaire tente de répondre à cette interrogation.Cet ouvrage se veut une source d’informations et de synthèses, de références et d’archives, à la fois vivant et érudit, il s’adresse aux profanes comme aux initiés, aux historiens comme aux curieux, venus de tous les horizons de la pensée, à ceux et celles qui veulent comprendre au-delà des peurs et des fantasmes habituels.Il propose des pistes de réflexion, des débats d’idées, des dossiers, des documents historiques, bref plus de mille pages d’articles sur un sujet qui n’a cessé, depuis plusieurssiècles, de susciter des commentaires passionnés.Voilà un patchwork constitué de pièces éparses et pourtant bien cousues entre elles, rassemblées en un seul tissu solide.


    Que faire de ces rumeurs et de ces faux ou vrais secrets? de ces énigmes autour de l’initiation? de cette obsession courante du complot? de ce rêve utopique de domination mondiale? de ces rites multiples, de ces mythes, de ces légendes entremêlées? Comment expliquer cette ambition affichée de changer le monde en prônant la pratique des vertus et de la discrétion, tout en offrant bien souvent aux yeux des profanes le triste spectacle du sectarisme le plus absurde? Comment accueillir cette aspiration authentique à la fraternité et à la quête spirituelle au nom de valeurs humanistes, universelles ou transcendantes? ces conflits d’idées entre l’équerre et le compas déposés sur leVolume de la Loi sacrée? Comment se servir à bon escient de ces outils symboliques présents en loge et peut-être même utiles au-dehors? En somme, comment s’y retrouver au milieu de tant de contradictoires prétentions à la perfectibilité graduelle de l’Homme?


    Ainsi que l’affirma en ce début de XXIesiècle Maurice Agulhon, professeur honoraire au Collège de France, dans un entretien publié par la revue L’Histoire: «La franc-maçonnerie reste une énigme.» La remarque, frôlant le truisme, convient de facto aussi bien à l’actuelle franc-maçonnerie en France (avec ses principales obédiences: le Grand Orient de France, la Grande Loge de France, Le Droit Humain, la Grande Loge féminine de France, la Grande Loge nationale française), qu’à la franc-maçonnerie planétaire (anglaise, irlandaise, italienne, allemande, américaine, suisse ou autres).


    Quand on cherche à définir la franc-maçonnerie universelle, à en dresser l’historique, à en poser les caractéristiques, à en deviner les enjeux et les grandes lignes d’avenir, elle s’échappe toujours comme une lumière vacillante entre les doigts. La franc-maçonnerie est-elle une méthode, avec ses rituels, son Art royal et ses symboles? une propédeutique? une mystique plus ou moins utopique? le creuset mythique de la Tradition pérenne du monde? un étonnant syncrétisme religieux qui ne veut pas avouer son nom? une mafia d’arrivistes orgueilleux et souvent fort bien organisés? un ordre initiatique, discret (ou secret) héritier des constructeurs de cathédrales ou de la chevalerie? Qu’en est-il de ses rapports avec l’Ordre des Templiers? de ses origines mythiques qui évoquent même Adam et Ève?


    Faut-il croire sur parole Giacomo Casanova (1725-1798), coureur impénitent dans tous les sens du mot, lorsqu’il écrit dans ses Mémoires: «Les hommes qui ne se font recevoir francs-maçons que dans l’intention de parvenir à connaître le secret de l’ordre courent grand risque de vieillir sous la truelle sans jamais atteindre leur but.Il y a cependant un secret, mais il est tellement inviolable qu’il n’a jamais été dit ou confié à personne»? Faut-il l’approuver plus avant quand il précise: «Ceux qui s’arrêtent à la superficialité des choses pensent que le secret consiste en mots, signes et attouchements, ou qu’enfin le grand mot est au dernier degré. Erreur.»


    Ce volume propose non seulement un historique de la démarche initiatique, de ses origines hypothétiques à notre «bel» aujourd’hui, mais aussi une épopée spirituelle, à travers plusieurssiècles, des diverses obédiences et des rites pratiqués, des symboles utilisés, de l’évolution des tempéraments, des ambitions et des pratiques. Certes, les documents relatifs à l’histoire de la franc-maçonnerie ne sont guère anciens (même le manuscrit Regius ne date que de 1390) et les racines opératives de la franc-maçonnerie spéculative ne sont pas aussi évidentes qu’elles paraissent et suscitent d’incessantes querelles d’experts. De même, l’antimaçonnisme en général, fort ancien, en France notamment, n’a pas fini d’entraîner anathèmes et mises en garde des Églises constituées, catholicisme en tête (comment ignorer ainsi que ce n’est qu’en 1983 que fut abrogé le canon de Rome qui frappait d’excommunication les francs-maçons?).


    


    En tant que premier architecte de cet immense temple de mots, nous avons tenu à choisir des auteurs émérites, le plus souvent initiés, appartenant à des obédiences et des rites d’influences diverses, surtout reconnus pour leur capacité à repérer, interpréter et communiquer au-dehors les arcanes de l’Ordre maçonnique et, bien sûr, pour la rigueur de leurs travaux.


    Volontairement, aux théoriciens de la franc-maçonnerie spéculative, parfois érudits jusqu’à l’ennui, nous avons préféré des auteurs enthousiastes et proches d’une connaissance vivante et précise des grands sésames de la maçonnerie et de la haute tradition symbolique universelle.


    Cherchant à éviter les partis pris et l’esprit de caste, tout en laissant libre chacun ou chacune d’exprimer ses interprétations et ses spécificités, nous avons préféré écouter les résonnances profondes d’une certaine pensée maçonnique plutôt que de se crisper sur des positions tranchées ou sur des idéologies réductrices. C’est à partir de cette volonté d’éclectisme «éclairé et ordonné» que notre plan s’est imposé au fil des textes sollicités.


    Par-delà les querelles d’obédience, nous avons voulu, avant tout, que cet ouvrage soit un «instrument horizontal et vertical de communication» comme l’a souhaité Jean-Claude Bousquet, auteur d’un article nuancé et éclairant intitulé «Du Grand Architecte de l’Univers et de la liberté de conscience». Celui-ci a su expliquer les apports de la franc-maçonnerie concernant ce que l’on pourrait appeler les expériences du Sacré.


    


    Nous avons établi ce volume en 7 chapitres. En symbolique, le nombre 7 est celui des 7 officiers qui rendent la loge «juste et parfaite».Il représente aussi l’âge du maître. Et il nous a semblé opportun de compléter le corpus par un dictionnaire des frères et sœurs «célèbres», un lexique des outils symboliques et autres termes spécifiques, la présentation des grandes obédiences et de donner quelques «textes fondateurs», suivis de deux poèmes de Rudyard Kipling («Tu seras un homme, mon fils» et «La loge mère»), sans omettre une bibliographie le plus explicite possible.


    


    Si le premier chapitre s’appelle L’avènement de la franc-maçonnerie, son premier «sous-chapitre» interroge logiquement ses origines. Son auteur, Roger Dachez, universitaire et historien reconnu de l’ésotérisme, a signé de nombreux ouvrages dans ce domaine.Il traite ici de la création de la franc-maçonnerie spéculative, de la genèse et de l’actualité des différentes obédiences et des différents rituels.Il détaille ensuite, au fil des paragraphes, les principaux rites pratiqués aujourd’hui en France, du Rite Français au Rite Écossais Rectifié, en passant par le Rite Égyptien de Memphis-Misraïm, sans oublier le Rite Émulation. Complétant ces approches, Bernard Bouchard, également universitaire, présente quant à lui le REAA, ce «Rite Écossais Ancien et Accepté» qui reste incontestablement le plus pratiqué à travers la planète.


    Cependant, étudier l’ordre maçonnique en général ne consiste pas seulement en une présentation des rites, des grades et des obédiences. L’énumération ne suffit jamais. C’est pourquoi nous avons jugé utile de demander à Pierre-Yves Beaurepaire d’expliquer la franc-maçonnerie des Lumières et de présenter la franc-maçonnerie anglaise, comme à Michaël Segall d’expliquer la franc-maçonnerie américaine, à Joël Gregogna la franc-maçonnerie italienne et à Didier Le Masson la franc-maçonnerie allemande.


    Le deuxième chapitre s’efforce de scruter sans concession l’utopie maçonnique, d’en discerner le vaste projet holistique et transhistorique. Dans cet esprit, Claude Saliceti éclaire et prône l’humanisme maçonnique. Jean-Claude Bousquet, déjà cité, tente d’approfondir le concept de Grand Architecte de l’Univers (GADLU). André Combes confronte franc-maçonnerie et politique au cours dessiècles récents (XVIIIe, XIXe et XXe). Marie-France Picart rappelle l’historique de la maçonnerie féminine, Jean-François Maury évoque les anarchistes francs-maçons et l’éducation en général, en rappelant les rôles joués par Paul Robin, Sébastien Faure et Francisco Ferrer.


    Le troisième grand chapitre a trait à L’imaginaire maçonnique. Tour à tour, Michel Cazenave définit la «mythanalyse» et la psychologie des profondeurs, SimoneVierne les fonctions du mythe et du rite, le sociologue Michel Maffesoli le «réenchantement du monde», Stéphane Ceccaldi le patrimoine artistique et culturel de l’Art royal, Jean-Pierre Lassalle les rapports entre surréalisme et maçonnerie et FrédéricVincent le rôle de l’imaginaire dans les sociétés initiatiques, en s’appuyant sur les structures anthropologiques de l’imaginaire.


    Le quatrième «chapitre-pilier» de notre ouvrage s’appelle La symbolique maçonnique. On peut y trouver respectivement un article sur «les fondements symboliques» par Jean-Jacques Gabut, un autre sur le Moyen Âge et les Templiers, des origines au chevalier Ramsay, par Roger Dachez et un troisième de Jacques Viallebesset sur l’illuminisme ausiècle des Lumières...


    Le cinquième chapitre évoque La franc-maçonnerie comme voie initiatique. Le dominicain Jérôme Rousse-Lacordaire compare le chemin initiatique et l’ouverture spirituelle et résume les rapports difficiles entre la franc-maçonnerie et les grandes religions monothéistes. Dominique Jardin resitue les courants ésotériques face à la franc-maçonnerie et PierreVajda avance l’idée que la démarche maçonnique est en définitive une philosophie du savoir et de la connaissance.


    La sixième grande subdivision, sous le titre Ésotérisme et/ou exotérisme, permet à Jean-MarcVivenza d’analyser l’apport primordial de René Guénon à la franc-maçonnerie, à Jérôme Rousse-Lacordaire de tenter de résumer et d’expliquer l’antimaçonnisme et ses scandales, et à moi-même, en tant que psychanalyste «néojungien», d’esquisser les parallèles possibles entre loge et divan.


    Le septième grand chapitre se tourne naturellement vers le futur. Et c’est Roger Dachez qui en tente une synthèse, en tant qu’historien. La question posée est: quel avenir peut-on envisager pour la franc-maçonnerie?


    


    En définitive, au-delà de ce riche sommaire, notre livre souhaite clarifier ce que peut être, en ce début de XXIesiècle, la «foi» d’un initié, son projet global (utopie ou non?), son imaginaire et la symbolique qu’il met en marche quand il «travaille» en loge. L’objectif a été aussi d’analyser l’axiologie prônée par le franc-maçon (valeurs spirituelles ou politiques, parfois les deux ensemble), et de mieux comprendre son désir de progression intérieure individuelle et son objectif: participer au perfectionnement de l’Humanité.


    De facto, la franc-maçonnerie, au fil dessiècles, nous semble avoir été capable du pire et du meilleur.


    Aujourd’hui, elle transmet encore une certaine propédeutique de vie, une spiritualité à connotation laïque (forte ou légère). Elle reste un ordre initiatique et le revendique à travers ses rites. Elle tente de se garder d’un affairisme qu’elle n’évite pas toujours, mais elle ouvre à un dialogue toujours recommencé entre des personnalités qui ne se seraient probablement jamais rencontrées sans elle. Elle applique encore une méthode aguerrie qui a fait ses preuves. Elle favorise un certain syncrétisme bienveillant qui ne se fige pas sur les différents dogmes des grandes religions. Elle scrute avec passion et méthode les philosophies, les croyances et les politiques, ne craint pas les approches transversales du savoir et de la connaissance, exalte (sans craindre l’utopie) le devoir et la force, la sagesse et la beauté. Elle réussit même à incarner, dans les meilleurs des cas, une école d’harmonie et d’énergie, de paix entre les êtres humains, de quête incessante de la vérité et de la parole perdue.


    La Franc-maçonnerie, histoire et dictionnaire le montre plus qu’il cherche à le démontrer: les études plurielles sur les arcanes de l’Art royal ne peuvent plus être ignorées de quiconque prétend être concerné par l’humain. Ces approches témoignent, par leur diversité incroyable, de la soif de connaissance permanente, et jamais assouvie, de l’homme en quête des clefs de son monde intérieur et de ses liens avec autrui.Initiés ou non, les frères et les sœurs n’en finiront donc jamais d’aimer, de souffrir, et de s’interroger sur le sens de la vie. Quoi qu’il en soit, c’est bien l’Orient éternel qui détiendra toujours, nous semble-t-il, l’ultime secret du dernier mot.
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    L’AVÈNEMENT DE LA FRANC-MAÇONNERIE

  


  
    


    


    LA CRÉATION DE LA FRANC-MAÇONNERIE

    spéculative moderne


    par Roger Dachez


    Constituée pour la première fois sous la forme d’une Grande Loge en 1717 à Londres, la franc-maçonnerie spéculative moderne a émergé d’une longue tradition d’usage et de l’évolution de structures professionnelles, en Angleterre et en Écosse, essentiellement au cours du XVIIesiècle.


    Ses liens avec la maçonnerie de métier remontent au Moyen Âge mais la continuité des loges spéculatives avec les loges opératives demeure problématique et les circonstances d’apparition de cette maçonnerie détachée de toute préoccupation purement professionnelle sont encore imparfaitement connues. Les importants travaux conduits par les historiens anglais et écossais, surtout depuis les années 1980, ont cependant jeté une lumière radicalement nouvelle sur la troublante question des origines de la franc-maçonnerie1.


    Un problème de méthode


    La franc-maçonnerie spéculative fait usage, dans sa vie interne, de récits légendaires, fabuleux et mythiques, qui structurent nombre de ses grades – à commencer par le plus ancien de ses «hauts grades», à savoir le grade de maître, avec la légende d’Hiram – et elle utilise des repères spatio-temporels fictifs – de l’est à l’ouest et de midi à minuit, quelles que soient l’orientation réelle du lieu où l’on se réunit et l’heure véritable – qui plongent ses membres, pendant leur temps de travail maçonnique, dans un univers symbolique et déconnecté du monde extérieur, qualifié de «profane».


    Si ces moyens, parfaitement adaptés à l’objet de la maçonnerie, lui permettent de délivrer son enseignement et de créer un environnement propice à la quête initiatique, qui n’est pas «de ce monde», ils constituent néanmoins un réel obstacle pour une histoire «laïque» de l’institution elle-même – entendons par là une histoire objective, libérée du mythe et de la légende.Il est en effet assez fréquent que les francs-maçons en général, et malheureusement ceux qui, parmi eux, se piquent d’histoire, confondent allègrement les deux registres: celui du discours symbolique qui, à travers des écrits allégoriques, transmet des valeurs et donne du sens à l’activité maçonnique, et celui du discours historien proprement dit, relevant des faits, confrontant des documents et évaluant des hypothèses, en vue d’en dégager des conjonctures vraisemblables capables de refléter autant que possible la réalité d’un passé qui, par nature, échappe et échappera toujours à notre saisie immédiate.


    Dans son Précis historique du Grand Orient de France, Charles Bernardin (1860-1939), historien et franc-maçon, ayant consulté 236 auteurs, avait recensé 38 opinions différentes quant aux origines de la franc-maçonnerie! La place manque ici pour les citer toutes et l’intérêt de cette liste serait mince, mais rien n’y manquait: du Paradis terrestre à l’Angleterre des Jacobites, des Esséniens aux Cathares, en passant par les Druides, les Druzes et naturellement les Templiers, les Alchimistes et les Rose-Croix. On n’ose y ajouter l’hypothèse soulevée parVoltaire, lui-même franc-maçon sur le tard, quelques semaines avant sa mort: les «cornards» de Normandie...


    Pour trier ces hypothèses et, surtout, apprécier la valeur des sources alléguées, il est utile de se reporter à la classification des écoles de l’histoire maçonnique proposée par le grand érudit anglais John Hamill2 qui distingue:


    • l’école ésotérique de l’histoire maçonnique, qui saisit les rituels, les usages et certains des enseignements de la franc-maçonnerie, les compare à des formes semblables ou proches appartenant à d’autres groupes du passé plus ou moins secrets, et déduit un lien et même une continuité entre eux;


    • l’école mystique, pour laquelle la franc-maçonnerie n’est qu’un des visages empruntés par la tradition indivise des mystères chrétiens;


    • l’école symboliste, qui s’attache essentiellement aux symboles maçonniques et en recherche la trace dans toutes les traditions du monde pour éclairer la franc-maçonnerie par ses «origines» indiennes ou extrême-orientales par exemple, sans se préoccuper de la vraisemblance de tels rapprochements;


    • l’école romantique qui, pour sa part, se situe dans le sillage de l’histoire du métier qui sert de longue préface aux Constitutions d’Anderson et raconte de façon continue une histoire de la maçonnerie qui commence au Paradis terrestre et s’achève en 1723, comme si les informations rapportées sur ces différentes époques étaient à mettre sur le même plan et devaient être acceptées avec le même degré de créance.


    Délaissant ces approches qui ont semé une grande confusion dans les esprits, nous nous rattachons ici à la conception qui prévaut dans les milieux anglo-saxons depuis plus d’unsiècle et qui voit dans la franc-maçonnerie un objet d’étude auquel on doit appliquer les mêmes méthodes qu’à tout autre domaine de l’histoire en général. On l’appelle en Angleterre «l’école authentique».


    


    Dans leur remarquable Genesis of Freemasonry, publié à Manchester en 1947, D. Knoop et G.P. Jones adressaient déjà à leurs lecteurs, dès la préface, cet avertissement toujours d’actualité:


    


    En premier lieu, bien qu’il ait été habituel d’envisager l’histoire maçonnique comme un domaine entièrement séparé de l’histoire ordinaire, appelant et justifiant un traitement spécial, nous pensons qu’elle est une branche de l’histoire sociale, l’étude d’une institution sociale particulière et des idées qui la sous-tendent, et qu’elle doit être approchée et écrite exactement de la même façon que l’histoire des autres institutions sociales.


    


    On ne proposera donc pas ici un examen, fût-il essentiellement critique, des innombrables théories, la plupart sans fondement documentaire sérieux, que l’imagination des auteurs les plus fantaisistes – ou les plus désinvoltes – a pu produire en plusieurs décennies. Nous nous efforcerons plutôt, dans une approche exclusivement positive, de présenter les acquis les plus solides de la recherche entamée depuis la fin du XIXesiècle et les scénarios envisageables à la lumière des sources disponibles et, notamment, de leur relecture opérée au cours des quarante dernières années.


    Les chantiers du Moyen Âge et les Anciens Devoirs


    Une abondante littérature nous permet aujourd’hui de connaître assez bien l’ambiance, les usages et l’organisation des chantiers médiévaux, lieu mythique où sont nés et auquel se réfèrent toutes les légendes mais aussi nombre de symboles et de termes utilisés dans la franc-maçonnerie. La maçonnerie opérative des «bâtisseurs de cathédrales» est ainsi devenue le modèle idéal de la franc-maçonnerie.Il y a cependant loin d’une certaine imagerie naïve à la réalité complexe et variée que reconstitue l’historiographie3.


    Il faut d’abord renoncer à l’idée trop simple qu’il aurait existé, à travers toute l’Europe, un type unique d’organisation des chantiers et des métiers du bâtiment. On verra ainsi se développer en Allemagne un système parfaitement attesté dès la fin du XIVesiècle mais surtout à partir du milieu du XVe, reposant sur un réseau de «loges» – en allemand, Bauhütten –, en fait de véritables institutions permanentes qui, dans les grandes villes du pays, contrôlaient le métier, la progression des ouvriers de la pierre, les Steinmetzen, et le travail de leurs chantiers, temporaires par nature. Nous savons certaines choses sur les pratiques de ces chantiers mais rien ne permet de penser que la franc-maçonnerie en ait hérité – contrairement à ce qui fut affirmé pour la première fois en 1782 par l’abbé Grandidier, dans Essai historique et topographique sur la cathédrale de Strasbourg, un ouvrage élégamment écrit mais sans aucune rigueur historique, accumulant les contresens, et cependant souvent recopié par des historiens de rencontre.


    La France a connu aux mêmes époques de nombreux chantiers; ici, toutefois, une autre confusion menace: celle qui ferait des corporations – structures très importantes de la vie professionnelle dans notre pays depuis au moins le XIIIesiècle – les précurseurs ou les incubateurs des loges.Il y avait des corporations au sein desquelles on ne pratiquait aucune initiation rituelle – et des loges de chantiers qui n’en dépendaient aucunement, car elles ne relevaient nullement de l’autorité des institutions municipales comme les guildes, et dont les usages rituels éventuels ne nous sont pas parvenus.Il n’y a, en tout cas, certainement pas lieu de parler des «origines corporatives» de la franc-maçonnerie. C’est un abus qui traduit une grave méconnaissance des réalités historiques désignées par ces mots.


    En fait, un point demeure capital: c’est en Angleterre, puis en Écosse que s’est opérée la «transformation spéculative» de la franc-maçonnerie, et nulle part ailleurs. Or, le système social, l’organisation politique et municipale, la structure du monde du travail et le mode de fonctionnement des métiers étaient différents dans cette grande île et ne peuvent être assimilés sans nuance à ce qui se passait sur le continent. En d’autres termes, pour comprendre la genèse de la franc-maçonnerie telle que nous l’entendons et la connaissons depuis le début du XVIIIesiècle, c’est à la maçonnerie opérative britannique qu’il faut s’intéresser et à elle seule: à ses particularités, à ses tribulations historiques, aux circonstances très spécifiques qui ont localement pesé sur son évolution. La documentation est ici abondante et parmi tous les textes qui nous sont parvenus – car l’historien ne se nourrit que de textes – il faut citer avant tout les Anciens Devoirs (Old Charges), une source essentielle pour bien comprendre la future franc-maçonnerie spéculative.


    Depuis le début du XIXesiècle, on a redécouvert des textes, aujourd’hui au nombre de cent vingt environ, que l’on regroupe sous le titre générique d’Anciens Devoirs.Il s’agit pour la plupart de manuscrits mais certaines versions tardives furent gravées et imprimées. Ces documents s’étalent de la fin du XIVesiècle au milieu du XVIIIesiècle: vis-à-vis de la franc-maçonnerie spéculative, on voit donc que certains l’ont précédée de longue date tandis que d’autres ont été produits bien après son apparition. Ce sont en général des documents de petite taille, faits pour être pliés ou roulés et être transportés aisément sous un faible volume. Soulignons à nouveau qu’ils sont tous anglais et qu’il n’en existe aucun équivalent «continental».


    Pour ce qui nous occupe ici, c’est-à-dire la période opérative médiévale, deux textes seulement sont concernés: le Ms Regius que l’on date de 1390 environ et le Ms Cooke, vers 1420. Les versions qui les suivent immédiatement, sur le plan chronologique, ne sont connues qu’à partir de 1533 et des toutes premières années du XVIIesiècle.


    Les Anciens Devoirs du Moyen Âge, en revanche, ont été sans aucun doute possible liés à des loges opératives. À ce titre, les deux manuscrits que l’on vient de citer sont exceptionnels à bien des égards. Les renseignements qu’ils nous livrent sur les coutumes des chantiers de cette époque sont à la fois substantiels et profondément originaux.Ils méritent toute notre attention puisque c’est à partir de cette tradition anglaise du métier que la franc-maçonnerie, bien plus tard, bâtira sa propre légende dorée.


    À quelques détails près, les deux plus anciens manuscrits ont des contenus sensiblement identiques selon un plan légèrement différent.


    Les Old Charges comportent une invocation à Dieu Tout-Puissant. Suit alors une brève description des sept sciences libérales parmi lesquelles la géométrie, qu’on nous dit être synonyme de la maçonnerie. On peut surtout trouver à la suite une histoire assez développée de la géométrie ainsi entendue dans un sens large, laquelle représente environ la moitié de tout le texte. Le récit, décousu et plein de lacunes et de raccourcis impressionnants, emprunte essentiellement à la Bible.


    Après cette fresque étourdissante, le Ms Regius souligne la nécessité de prêter le serment:


    


    Il [le compagnon] doit prêter là un bon et sincère serment à son maître et ses compagnons et doit se montrer fidèle et sûr à toutes ces ordonnances où qu’il aille et à son seigneur souverain le roi être loyal par-dessus tout; tous les points tu dois jurer de les garder et tous prêteront même serment.


    


    Bien que ce serment soit évoqué ici de façon un peu elliptique, on peut légitimement supposer qu’il est substantiellement identique à celui que rapporte dès 1370, soit une vingtaine d’années avant le Regius, l’ordonnance de York qui stipule:


    


    Il jurera sur le livre de garder et d’observer consciencieusement et aussi activement qu’il le pourra, sans ruse, feinte ni tromperie, tous les points de la présente ordonnance [qui énonce les règles de vie du chantier] en tout ce qui le concerne ou pourrait le concerner, depuis le moment où il aura été embauché audit œuvre [...].


    


    Viennent alors les règles qu’il s’agit de suivre. Dans le Regius elles sont dénommées «articles» et «points», au nombre de quinze chaque fois et seulement de neuf dans le Cooke. La plupart d’entre elles sont de nature purement professionnelle et énoncent des principes assez proches de ceux des corporations françaises ou des loges allemandes. On y trouve aussi des prescriptions de morale chrétienne qui sont directement extraites de manuels d’instruction à l’usage des prêtres pour l’édification de leurs ouailles. Le Regius a du reste été rédigé par un clerc qui se désigne dans le texte lui-même.


    Aucune allusion d’aucune sorte n’est faite, dans les Anciens Devoirs, à une autorité de métier qui leur serait supérieure: ni confrérie, ni guilde, ni corporation, ni même autorité royale. Dans l’ensemble l’impression que l’on retire de ces textes est que les loges semblent en quelque sorte autonomes et paraissent s’administrer elles-mêmes – pendant toute la durée du chantier qui pouvait s’étendre sur des années, voire des décennies! – sous l’autorité du maître et des gardes (wardens) du chantier avec, de loin en loin, d’énigmatiques assemblées annuelles ou triennales dont l’objet exact n’est pas spécifié et dont la réalité même n’a jamais été vraiment établie.


    Ensuite, et c’est la deuxième originalité des Anciens Devoirs, ils nous décrivent une sorte de cérémonie qui consiste essentiellement en un serment précédé d’une lecture, sans doute à la fois des devoirs eux-mêmes et de l’histoire du métier: une instruction et une légende, presque l’ébauche d’un rituel.Il faut noter qu’il n’est ici question ni de poignée de main, ni de signe, ni de mot que les maçons posséderaient pour se reconnaître entre eux.


    Deux mots-clés: «franc-maçon» et «loge»


    Pour un grand nombre de ceux qui s’intéressent à la maçonnerie médiévale, sa continuité avec la franc-maçonnerie moderne apparaît volontiers comme une évidence que confirme le vocabulaire: de tous temps, les francs-maçons se sont réunis dans des «loges», de l’époque des Anciens Devoirs à nos jours. On pourrait presque dire que la cause est entendue. En réalité, c’est là que les difficultés commencent, car les mots en question sont de véritables pièges.


    Le mot «franc-maçon» lui-même est un saisissant exemple de confusions que l’usage inconsidéré de certains mots peut engendrer.Il vient de l’anglais freemason et, à l’époque opérative, il désignait l’une des variétés d’ouvriers de la pierre qui travaillaient sur les chantiers.


    Certains de ces ouvriers, les moins expérimentés ou les moins talentueux, appelés rough massons, étaient chargés de la simple besogne de façonner grossièrement les pierres venues de la carrière et destinées, notamment, au renforcement des murs, sans ornementation ni travail particulier en parement. La qualité de la pierre utilisée pour cet usage, assez grossière (rough stone), donnait son nom aux ouvriers chargés de la travailler.Il y avait par ailleurs des ouvriers plus spécialisés, capables d’un travail bien plus élaboré, et plus fin de taille et de sculpture: les freemasons – les francs-maçons. Ces derniers travaillaient une tout autre qualité de pierre convenant plus particulièrement à ce genre d’ouvrage: la free stone (ou «pierre franche») et, pour cette raison, se nommaient précisément les freestone massons; on connaît, en vieux français, l’expression «maçon de franche per (pierre)». Par contraction, freestone mason a donné freemason.


    Les francs-maçons n’étaient donc que certains des acteurs du chantier – pas nécessairement les plus nombreux. Si leur tâche était évidemment plus difficile – et légèrement mieux payée – ils ne pouvaient à eux seuls accomplir toutes les besognes de la construction.Ils faisaient partie du peuple des maçons où ils formaient une petite aristocratie du métier, si l’on veut, mais une classe d’ouvriers parmi beaucoup d’autres.


    Signalons au passage que l’étymologie parfois encore suggérée du mot «franc-maçon» comme évoquant les «franchises» supposées avoir été concédées aux maçons médiévaux est l’une de ces légendes urbaines forgées au cours du XIXesiècle, et dont l’historiographie récente a fait justice.


    


    Le mot «loge» s’offre à une semblable «revisitation». La loge n’était avant tout, sur un chantier anglais du Moyen Âge, qu’une de ces nombreuses bâtisses provisoires, édifices de bois parfois à claire-voie, à toit en pente, qui servaient aux ouvriers qui pouvaient y travailler quand le soleil frappait trop fort – ou quand il pleuvait–, mais qui leur offraient aussi un abri pour se restaurer et se reposer pendant les quelques pauses de la journée.


    C’est là aussi que l’on préparait avec les plus jeunes, les apprentis, le travail du lendemain et que se transmettaient les tours de main et les astuces d’exécution – les «secrets du métier».


    


    Peu à peu, on prit l’habitude de dénommer collectivement tous les ouvriers du chantier qui se retrouvaient régulièrement dans la loge – ou les loges, car il y en avait évidemment généralement plusieurs – sous le nom de «loge»: «les maçons de la loge» signifiant «les ouvriers de ce chantier».Il est également probable que les cérémonies dont les Anciens Devoirs nous révèlent certains aspects y prenaient place – mais rien ne nous le dit explicitement.


    


    Enfin, faut-il le souligner, cette «loge» était loin de ne rassembler que des «francs-maçons»: on y trouvait aussi des rough massons et des manœuvres, sans oublier tous les autres métiers sans lesquels le chantier n’aurait jamais pu vivre ni l’œuvre s’édifier: les charpentiers – qui auront du reste souvent des corporations et des guildes communes avec les maçons – et les forgerons par exemple, mais aussi des tuileurs, briquetiers, plombiers, verriers et stucateurs...


    La fausse piste du compagnonnage


    Il faut ici évoquer, sans approfondir un sujet qui pourrait entraîner de longs développements, une autre confusion fréquente à propos de la maçonnerie opérative: celle qui consiste à assimiler cette dernière dans son ensemble avec le compagnonnage.


    L’institution du compagnonnage, essentiellement française – et inconnue en Angleterre où s’est développée la franc-maçonnerie spéculative –, a pris naissance vers le XVesiècle pour permettre aux compagnons de constituer des organisations d’entraide et de formation, en face des puissantes corporations et guildes de maîtres, devenues de véritables freins à toute progression sociale. Rappelons que de telles corporations avaient une extension infiniment moindre en Angleterre à la même époque. Les associations compagnonniques, comme beaucoup d’autres au Moyen Âge et plus tard, possédaient leurs usages et même des rituels dont certains nous sont parvenus: comme le rituel des compagnons cordonniers en 1655. Rituel, à n’en pas douter, évoquant les mystères chrétiens pour l’essentiel, comme dans beaucoup de confréries, mais rituel maçonnique en aucune façon!


    Quoi qu’il en soit, on ne possède d’informations vraiment précises et dignes de foi, relativement aux rituels compagnonniques, que dans le courant du XIXesiècle, et guère avant. On constate alors leur grande parenté avec les rituels maçonniques et, parfois, des similitudes frappantes. C’est de ce constat, pour l’essentiel, qu’est née la thèse des origines compagnonniques de la franc-maçonnerie.


    Or, comme nous venons de le voir, si les rituels compagnonniques connus antérieurement à la Révolution française ne comportent aucun élément dont la franc-maçonnerie aurait pu s’inspirer, en revanche, dès la fin de l’Ancien Régime on relève déjà quelques signes notoires d’influence maçonnique dans certains documents compagnonniques et non l’inverse! Ainsi, sur le frontispice d’un certificat compagnonnique de 1782, on voit apparaître un portique du Temple à quatre portes, un pavé mosaïque, une étoile flamboyante, la lettre G, tous symboles alors largement attestés depuis plusieurs décennies dans la franc-maçonnerie mais jusque-là inconnus dans l’univers compagnonnique. Ce processus devient cependant majeur pendant le XIXesiècle.


    Déjà entre 1804 et 1831, chez les charpentiers indiens, les cordonniers, les boulangers, les tisseurs, des usages proprement maçonniques sont peu à peu introduits: le Grand Architecte de l’Univers prend la place de Dieu dans les invocations ou les prières traditionnelles; l’initiation remplace la réception; le mot «loge» lui-même est parfois substitué à celui de «chambre», si spécifique du compagnonnage.


    En 1803, dans certaines branches du compagnonnage, on introduit un nouveau grade, parallèlement aux trois grades de la franc-maçonnerie. Puis vont également apparaître dans les documents compagnonniques les abréviations triponctuées en usage chez les francs-maçons depuis le dernier quart du XVIIIesiècle: repérables chez les compagnons à partir de 1809 (c... pour compagnon), elles y deviendront quasiment générales à la fin dusiècle.


    Il n’est jusqu’à la légende d’Hiram, apparue dans la franc-maçonnerie vers 1725 à Londres et attachée au grade de maître de création alors toute récente, qui ne soit unsiècle plus tard une nouveauté chez les compagnons. On ne trouve en effet aucune trace de cette légende dans les sources compagnonniques au XVIIIesiècle, ni à aucune époque antérieure, singulièrement chez les compagnons tailleurs de pierre de Salomon (compagnons étrangers du Devoir de Liberté) qui auraient pu en être les légitimes détenteurs si elle avait eu une origine compagnonnique.


    Mieux encore, Agricol Perdiguier (1805-1875), inlassable apôtre d’un compagnonnage régénéré, le dit lui-même très clairement en 1841:


    


    Les compagnons étrangers et ceux de la Liberté n’ont aucun détail authentique sur cette table toute nouvelle pour eux, et je pense que les compagnons des autres sociétés ne sont guère plus avancés; je la regarde donc comme une invention toute maçonnique introduite dans le compagnonnage par des hommes initiés aux deux sociétés secrètes.


    


    Le compagnonnage est un sujet immense, complexe, aussi passionnant qu’attachant.Il raconte, au fil dessiècles, une histoire violente et belle, faite d’amour du métier et de passions trop humaines. C’est, au fond, une histoire très française. C’est aussi, jusqu’à nos jours, la source de malentendus sans nombre, notamment quant aux origines de la franc-maçonnerie.


    Le déclin des loges opératives anglaises

    et la réforme de Schaw en Écosse


    Au XVIesiècle, un événement considérable bouleversa l’Europe: la Réforme. En Angleterre, a priori peu concernée par le phénomène, elle prit un tour particulier. HenriVIII, contrarié dans ses projets matrimoniaux multiples, décida de rompre avec Rome. La Grande-Bretagne devint protestante – en Écosse, dès 1660, John Knox, disciple de Jean Calvin à Genève, convertit le pays à un presbytérianisme intransigeant.


    L’une des conséquences de cette mutation fut la dissolution des communautés monastiques en 1534 et, surtout, l’arrêt assez brutal des chantiers ecclésiastiques. Les loges de type médiéval, regroupements temporaires liés à un bâtiment en cours d’édification, disparurent purement et simplement. On n’en trouve plus aucune trace à l’époque des Tudors. Avec elles, sans nul doute, les usages dont les Anciens Devoirs nous ont livré le témoignage tombèrent aussi dans l’oubli. Ce n’est donc pas en Angleterre que la maçonnerie opérative médiévale, dont plus rien ne subsistait, pouvait se transformer en franc-maçonnerie spéculative.


    La situation de l’Écosse était en revanche très différente.Il ne faut pas oublier que ce pays, longtemps ennemi de l’Angleterre malgré l’union personnelle qui, à partir de 1603, fit du roi d’Angleterre et du roi d’Écosse une seule et même personne (sous deux noms différents), démura un royaume séparé, l’union des deux pays eux-mêmes n’ayant été proclamée qu’en 1707.


    En 1598 et 1599, un officier de la Couronne écossaise, William Schaw (1549-1602), surveillant général des maçons et maîtres des Ouvrages du Roi – une sorte de ministre des Travaux publics –, édicta deux séries de règlements visant à réorganiser le métier de maçon en Écosse.


    Les «Statuts Schaw» établissent ainsi un système de loges territoriales, structures administratives en quelque sorte, et surtout permanentes et affectées non pas à un chantier – temporaire par nature – mais à un ressort géographique donné, et contrôlant dans ce ressort la progression de tous les ouvriers dans leur qualification artisanale. Deux remarques importantes doivent être faites à propos de cette organisation nouvelle du métier des maçons en Écosse.


    La première concerne la loge elle-même. On voit immédiatement que sous un nom très ancien, une réalité assez profondément nouvelle est désignée.Il s’agit cette fois d’un cadre durablement établi, avec des effectifs constants, régulièrement enrichis par de nouveaux membres – et perdant aussi ceux qui quittent la région ou disparaissent. Dans certaines villes d’Écosse il n’y a qu’une loge – parfois il n’y en a pas – et dans d’autres on en connaît plusieurs. Ces loges, qui ne comprennent que des maçons, ont une identité constante, des registres – ô combien précieux pour l’historien! – et même des noms: Mary’s Chapel à Édimbourg, Canongate Kilwinning, etc.


    On mesure sans peine que s’ébauche ici un modèle d’organisation qui préfigure celui des loges spéculatives qui apparaîtront quelques décennies plus tard. Ces loges, surtout, se distinguent nettement des incorporations, guildes municipales des maîtres bourgeois qui détiennent le privilège de l’emploi. Les incorporations n’ont pas d’autorité sur les loges et ces dernières ne prennent pas part, en tant que telles, à la gestion des guildes qui, une fois encore, ne rassemblent que des maîtres. Nous verrons un peu plus loin quel est le point de contact entre ces deux entités qui devaient naturellement travailler en bonne intelligence et même en lien étroit.


    Le deuxième point concerne le fonctionnement de ces loges et le rôle qui leur est dévolu. Les loges du système de Schaw ont pour mission essentielle de contrôler l’accession des ouvriers aux différents «grades» du métier. Les procédures observées en Écosse à partir de la réforme de Schaw sont originales et spécifiques à ce pays.


    La loge, ainsi constituée sous la tutelle nominale de l’administration du roi, dirige la carrière du maçon, selon un schéma désormais bien connu: un apprenti, enregistré (booked) par l’incorporation à l’initiative de son maître, était ordinairement, après deux ou trois ans, «entré» (entered) dans la loge, au sein de laquelle il était donc officiellement admis, avec la qualification d’«apprenti entré» (entered apprentice). Au terme moyen de sept ans de service, il pouvait prétendre au deuxième «grade» de la loge, celui de «compagnon du métier ou maître» (fellowcraft or master).


    Chacune de ces deux étapes donnait lieu, au sein de la loge assemblée, à une cérémonie symbolique que les Statuts ne décrivent évidemment pas – à laquelle ils ne font même pas directement allusion – mais qu’on peut supposer conforme, pour l’essentiel, à ce qui est rapporté à la fin du XVIIesiècle dans les manuscrits du groupe Haughfoot qui renferment donc ce que nous pouvons considérer comme les plus anciens rituels maçonniques connus. En voici un extrait essentiel:


    Forme dans laquelle on donne le Mot du maçon


    Tout d’abord vous faites mettre à genoux la personne qui doit recevoir le Mot; et après un grand nombre de gestes destinés à l’effrayer, faites-lui prendre la Bible et placer sa main droite dessus.Vous devez l’exhorter à garder le secret en la menaçant de l’égorger au cas où elle violerait son serment [et en lui disant que] le soleil dans le firmament témoignera contre lui ainsi que toute la compagnie présente, ce qui provoquera sa damnation, faute de quoi les maçons ne manqueront pas de le tuer. Alors, après qu’il a promis de garder le secret, ils lui font prêter le serment comme suit:


    Par Dieu lui-même, et attendu que vous devrez rendre des comptes à Dieu quand vous vous tiendrez nu devant lui au grand jour [du jugement], vous ne révélerez aucun point de ce que vous verrez ou entendrez aujourd’hui, ni en parole ni par écrit; vous ne le mettrez par écrit à aucun moment ni ne le tracerez avec la pointe d’une épée ou d’un autre instrument sur la neige ou sur le sable, et vous n’en parlerez pas sauf avec quelqu’un qui a été reçu maçon...


    Ainsi que Dieu vous soit en aide!


    Après qu’il a prêté ce serment, il est éloigné de la compagnie avec le maçon dernier reçu, et une fois qu’on l’a suffisamment effrayé en faisant mille postures et grimaces ridicules, il doit apprendre dudit maçon la manière de se tenir à l’ordre [«en due garde»] en ce qui concerne le signe et les postures et les mots de sa réception qui sont comme suit:


    D’abord lorsqu’il rentre à nouveau au sein de la compagnie, il doit faire un salut ridicule, puis le signe, et il doit dire: «Dieu bénisse cette respectable compagnie.» Puis en ôtant son chapeau d’une manière vraiment extravagante qu’on ne doit exécuter qu’à cette occasion [comme d’ailleurs le reste des signes], il dit les mots de son entrée de la manière suivante:


    «Me voici, moi le plus jeune, le dernier apprenti entré, car j’ai juré par Dieu et par saint Jean, par l’équerre et par le compas, et par la jauge commune [ou panneau ordinaire], d’être au service de mon maître à l’honorable loge, du lundi matin jusqu’au samedi soir pour en garder les clefs, sous peine d’avoir la langue coupée sous le menton, et d’être enseveli sous la limite des hautes mers, là où nul ne le saura.»


    Alors il fait de nouveau le signe en traçant de sa main un trait sous son menton en travers de la gorge, pour signifier qu’elle sera coupée au cas où il reprendrait sa parole. Puis tous les maçons présents murmurent le Mot entre eux en commençant par le plus jeune de manière qu’il parvienne finalement au maître maçon, qui donne le Mot à l’apprenti entré.


    


    Ordinairement, au terme de sept ans en moyenne, l’apprenti entré pouvait être admis au rang de compagnon du métier (fellowcraft or master). En revanche, au regard de l’incorporation, il n’était toujours qu’un apprenti enregistré, ayant acquis une certaine expérience sans doute, et travaillant comme tâcheron (journeyman) pour un maître. La plupart des ouvriers conservaient définitivement ce statut. Seule une minorité – souvent familiale – de privilégiés parvenait à acquérir le droit de cité, après un examen de leurs capacités par une commission désignée par l’incorporation: ils devenaient des lords maîtres de l’incorporation, ou maîtres bourgeois, à condition qu’ils aient préalablement acquis dans la loge la qualité de fellowcraft, la mention «or master» qui accompagnait ce titre signifiant que ce statut n’avait finalement d’intérêt que dans la mesure où l’on avait des perspectives raisonnables de devenir maître dans la cité.


    Il est donc important de noter qu’en Écosse la qualité de compagnon du métier n’était pas obligatoire pour un ouvrier confirmé et n’avait pas le même sens que le rang de compagnon (fellow) stipulé dans les Anciens Devoirs anglais: on voit à quel point certaines proximités morphologiques des mots cachent parfois de réelles dissemblances sémantiques. Nous en rencontrerons d’ailleurs un autre exemple plus loin avec le mot freemason lui-même...


    Il faut également souligner, dans le système écossais issu de la réforme de Schaw, le caractère en quelque sorte mixte de l’incorporation: à la fois guilde municipale et confrérie, elle partageait certaines responsabilités avec la loge, devenue quant à elle une institution fixe, permanente et non itinérante, laquelle avait aussi un rôle d’entraide et pouvait encore apparaître comme un étrange et nouveau contre-pouvoir.


    Rien de tout cela n’est assimilable à la situation observée en Allemagne ou en France, par exemple, au cours des troissiècles précédents.


    Les Statuts Schaw ignorent pratiquement l’incorporation à une réserve près: il est expressément prévu que le diacre (de l’incorporation) sera présent dans la loge et partagera l’autorité du grade (warden) et des maîtres pour diverses dépenses ou autorisations que la loge doit délivrer. Concrètement, à Édimbourg, l’enregistrement initial d’un apprenti (booking) restait du ressort de l’incorporation à la demande d’un maître. Après un à trois ans, nous l’avons vu, l’apprenti était admis dans la loge, accédant ainsi au statut d’apprenti entré (entered apprentice), lequel recevait notamment le bénéfice du Mot du maçon.


    C’est sur ce dernier, une caractéristique typique de cette maçonnerie d’Écosse au XVIIesiècle, qu’il nous faut à présent nous pencher. Une des sources de la franc-maçonnerie spéculative s’y trouve.


    Le Mot du maçon, les cowans et les gentlemen masons


    Le Mot du maçon (mason Word) revêt dans la maçonnerie écossaise du XVIIesiècle une importance capitale, à l’unique discrétion des loges qui s’en réservent la transmission.Il n’existe en effet aucun témoignage, d’aucune sorte, de quoi que ce soit d’équivalent, avant 1598. On ne peut cependant affirmer que le Mot du maçon doit absolument être considéré comme une innovation de Schaw, allant naturellement de pair avec le rôle désormais dévolu aux loges, mais pour des raisons sur lesquelles je ne m’étendrai pas ici, Knoop et Jones ont suggéré de façon assez convaincante qu’en toute hypothèse il est peu probable qu’il remonte plus loin que le début du XVIIesiècle.Il n’en demeure pas moins que c’est une spécificité écossaise d’origine: rien de tel ni d’approchant n’est spécifié dans les Anciens Devoirs anglais et il est même indiqué, dans le huitième article du Regius et du Cooke, qu’un ouvrier qui se révélerait peu ou pas qualifié devrait être remplacé dès que possible: c’est donc au «pied du mur qu’on jugeait le maçon» et non par la possession d’un Mot qui aurait garanti sa formation et sa compétence.


    N’oublions pas que sur les grands chantiers anglais du Moyen Âge, nombre d’ouvriers, bien loin d’être «libres» («francs»), avaient été requis (pressed) et que les shérifs habituellement chargés de cette besogne ne se souciaient certainement pas de ces détails! Avec le Mot du maçon, nous sommes donc enfin en présence d’un «vrai secret»...


    Mais il faut s’arrêter un instant sur un autre personnage du monde opératif écossais qui justifiait à lui seul l’usage du mason Word: il s’agit du cowan.


    Il suffira de dire ici qu’il désigne une sorte de manœuvre sans qualification, de «maçon sauvage», à qui l’on refusait notamment le droit d’élever des murs dont les pierres seraient jointes par du ciment, l’usage d’un mortier étant réservé aux maçons de métier. Plus fondamentalement, le cowan est à la fois rejeté pour son incompétence présumée – il a échappé à la filière de formation de l’incorporation et de la loge – et parce qu’on le soupçonne généralement, à tort ou à raison, de comportements délictueux ou contraires aux intérêts de la communauté. Pour rester dans une terminologie anglaise, on pourrait dire que c’était, aux yeux des hommes du métier, une sorte d’outsider ou de maverick (un marginal ou un franc-tireur) jugé un peu incontrôlable et donc indésirable.


    Or, c’est dans les Statuts Schaw qu’est clairement spécifiée la prohibition des cowans. Alors que les règlements des diverses incorporations autorisaient parfois l’emploi de ces «maçons de pierre sèche» sans qualification réelle conférée par un apprentissage régulier, les Statuts Schaw leur sont foncièrement hostiles. C’est d’ailleurs à l’évidence pour se prémunir contre eux que la loge révèle à ses membres le Mot du maçon, accordant à ceux qui le possèdent le privilège de l’emploi. On voit bien, dès lors, en quoi cet usage est intimement lié à la réforme de 1598 et revêt avant tout, à l’origine, une signification technique et corporatiste.


    Les maçons écossais du XVIIesiècle, prolongeant peut-être, mais rien ne permet de l’affirmer, des usages un peu plus anciens, faisaient de la transmission du Mot du maçon la base même de l’activité de la loge. Cette loge, qui n’était plus ni une baraque de chantier ni un atelier de travail, était d’une certaine manière faite pour cela: lorsqu’on y était reçu – on disait «entrez» –, c’était pour y recevoir le Mot du maçon. Nous verrons qu’en dehors de cela elle ne se réunissait pratiquement jamais. Nous parlons aujourd’hui d’initiation. Or, c’est un mot savant dont l’introduction est plus récente dans la franc-maçonnerie – en Angleterre dans le premier tiers du XVIIIesiècle. Dans l’Écosse de William Schaw, on parlait seulement de «la manière de donner le Mot du maçon».


    Ce secret, vers le milieu du XVIIesiècle, paraît avoir été un «secret bien connu».


    En 1691, le pasteur Robert Kirk, écrit ainsi dans son ouvrage LaRépublique mystérieuse:


    


    [Le Mot du maçon] est une sorte de tradition rabbinique, en forme de commentaire sur Jachin et Boaz, les deux colonnes élevées dans le Temple de Salomon [I Rois,VII, 21], auquel s’ajoute quelque signe secret délivré de la main à la main, par lequel [les maçons] se reconnaissent et se rendent familiers les uns aux autres.


    


    Puisque le secret ramenait à un texte de la Bible et à l’un de ses monuments les plus vulnérables, on comprend qu’il n’ait guère effarouché l’austère Église d’Écosse et ses dignes pasteurs. Mais surtout, ces différents témoignages nous invitent à nous demander si la diffusion de la maçonnerie en dehors des loges, dans l’Écosse du XVIIesiècle, ne fut pas simplement, et avant tout, la diffusion du Mot du maçon, laquelle semble être devenue très tôt incontrôlable!


    La faute en était due, peut-être, à une variété nouvelle de personnages, apparus sans doute avec la réforme de Schaw, et qui joueront probablement un rôle clé dans l’émergence de la maçonnerie spéculative: les gentlemen masons!


    Les loges écossaises prirent en effet l’habitude, de temps à autre, de recevoir solennellement en leur sein des notables du pays, naturellement étrangers au métier et peu soucieux de l’exercer mais qui, par leur présence, assumaient une sorte de patronage et, surtout, contribuaient généreusement à leur caisse de solidarité. Ces maçons «non opératifs», si l’on peut dire, recevaient habituellement les deux grades de la loge en une seule fois. Nous reviendrons plus loin sur leur destin.Il convient toutefois de s’arrêter sur l’un d’eux, le plus anciennement connu.Il est en lui-même tout un symbole de ce qui se jouait alors, sans doute à l’insu de ses membres, dans la maçonnerie écossaise du XVIIesiècle.


    Né en 1807, Robert Moray partagea les intérêts de sa vie entre la science et les techniques, d’une part, et la spiritualité, d’autre part. Cette dualité, exempte chez lui de toute contradiction, résume le personnage.Ingénieur militaire, commeVitruve, il se retrouva, en 1640, au moment de la rébellion des Écossais contre le roi CharlesIer, quartier-maître général de l’armée des rebelles, c’est-à-dire responsable en chef de l’intendance. Parmi ses attributions figurait notamment celle de diriger la mise en place des camps et des fortifications, et de toutes les opérations du génie. Robert Moray était donc, en quelque sorte aussi, l’architecte en chef de l’armée.


    En 1640-1641, les armées écossaises stationnèrent, au cours de leur progression contre les troupes royales, dans le nord de l’Angleterre. C’est alors que, le 20 mai 1641, certains membres de la loge d’Édimbourg, servant dans l’armée écossaise, reçurent maçons Robert Moray et Alexander Hamilton, ce dernier étant général de l’armée. Ces deux personnages sont les premiers maçons spéculatifs connus à avoir été reçus en terre anglaise... mais ce sont des Écossais! Notons simplement dès à présent, car nous aurons l’occasion d’y revenir, qu’ils furent admis par un certain nombre de membres de la loge d’Édimbourg agissant ainsi en délégation pour le compte de cette loge, en dehors de son lieu habituel de réunion. C’était, nous le verrons, une pratique habituelle de la maçonnerie écossaise au XVIIesiècle.


    Robert Moray eut une existence aventureuse, tant par les événements qu’il vécut que par ses centres d’intérêts. Ainsi, ayant été fait prisonnier, en 1645, en Bavière, lors des combats contre les forces de l’Empire – il avait, après la rébellion écossaise, redonné son soutien au roi CharlesIer –, il mit à profit sa captivité pour entretenir notamment une longue correspondance avec le célèbre jésuite Athanase Kircher, prototype du polymathe de la Renaissance, auteur de La Langue égyptienne restituée, en 1643, et qui s’imposait alors comme l’un des meilleurs connaisseurs de l’hermétisme égyptien, présenté par lui, naturellement, comme l’expression de la tradition primitive de l’humanité.


    En 1647, on signale sa deuxième participation à une réunion de la loge d’Édimbourg, au cours de laquelle fut admis un médecin du roi.Il n’existe aucun autre témoignage documentaire d’une activité maçonnique de Moray au sein de la loge d’Édimbourg ou d’aucune autre loge. De nouveau impliqué dans une révolte écossaise contre l’occupation anglaise, il doit fuir vers l’exil sur le continent, de 1657 à 1660. Revenu auprès du roi après la restauration de 1660, il coulera des jours tranquilles, et mourra dans un certain dénuement, en 1673, considéré comme l’un des rares familiers de la Cour exempts de tout esprit de corruption et de lucre.


    À lire le récit de cette vie aventureuse, on peut s’interroger sur la place et la signification que pouvait avoir, pour Robert Moray, l’engagement maçonnique qu’il avait contracté en 1641. Or, tout démontre que la maçonnerie joua dans sa vie personnelle un rôle très important. Ainsi, l’une des coutumes de la loge d’Édimbourg était d’attribuer à chaque nouveau reçu une marque, dont la signification opérative originelle est bien connue. Ces marques, dont il existe de multiples témoignages dans d’autres loges écossaises et dans toute l’Europe à la même époque, avaient essentiellement un intérêt pratique, permettant d’identifier l’auteur d’un travail, et ne comportaient habituellement aucune résonance symbolique. La marque choisie par Robert Moray est, à cet égard, elle aussi, typiquement spéculative, en ce qu’elle ouvre à une exégèse qui occupera du reste Moray toute sa vie durant.


    Cette marque était un pentagramme, dont Robert Moray fit très vite un abondant usage, l’ajoutant presque systématiquement à sa signature, dans ses nombreuses lettres.Il prit la décision d’accompagner les pointes de cette étoile de cinq lettres grecques formant le mot agape désignant l’amour fraternel.Il s’en explique lui-même, et nous donne ainsi probablement le premier exemple de discours symbolique en maçonnerie... mais cela se situe dans les années 1650!


    Ce caractère ou hiéroglyphe, que j’appelle une étoile, est célèbre parmi les Égyptiens et les Grecs. En ce qui concerne le côté égyptien, je vous renvoie au livre de Kircher que j’ai déjà mentionné. Les Grecs le considéraient comme le symbole de la santé et de la tranquillité du corps et de l’esprit, comme étant composé des lettres formant le mot Hygieia, et je lui ai appliqué cinq autres lettres qui sont les initiales de cinq mots qui constituent le résumé de la religion chrétienne aussi bien que de la philosophie stoïque, pouvant y être trouvés sans distorsion ni contrainte, et formant le doux mot Agapa, qui, vous le savez, signifie «tu aimes» ou «il aime», ce qui est l’amour réciproque de Dieu et de l’homme, et ce même mot est l’un des cinq signifiés par les cinq lettres. Les autres sont Gnothi, Pisteuei, Anecho, Apecho.


    Ainsi, selon Robert Moray lui-même, la marque de maçon qu’il avait choisie résumait sa philosophie chrétienne, platonicienne et stoïcienne, et faisait surtout fortement allusion à un idéal fraternel. Cet idéal fut, tout au long de sa vie, celui de Robert Moray, et il est peu douteux qu’il vit dans les loges un lieu où de tels sentiments étaient, plus qu’ailleurs, cultivés.Il y pressentait une pratique vécue de la fraternité qui tranchait si profondément avec les conflits meurtriers et sanglants que généraient, partout autour de lui, les passions politiques et religieuses. De plus, il partageait avec d’autres un goût très vif et des connaissances indéniables dans le domaine des mathématiques, de la technologie et des sciences, et ne pouvait dès lors que se sentir proche de ces maçons qui cultivaient la tradition de l’architecture et de la géométrie, que lui-même voyait, à l’instar de tous les intellectuels de la Renaissance, comme la Science par excellence.Il prendra part, du reste, dans le cadre des travaux de la Société royale de Londres, à une histoire des métiers et notamment, bien sûr, du métier des maçons.


    Enfin, passionné par l’hermétisme, par la «science égyptienne», recherchant comme tant d’autres autour de lui les témoignages des Rose-Croix – lord Balcarres, possesseur d’une des plus fameuses collections de textes hermétiques et rosicruciens de son temps, devait être son beau-père, et il fut le protecteur de ThomasVaughan, premier traducteur en anglais des Manifestes rose-croix publiés en Allemagne entre 1614 et 1616 –, il n’avait pas manqué de pressentir le contenu ésotérique que William Schaw avait sans doute voulu introduire dans les loges, notamment à travers les spéculations relatives à l’art de la mémoire – un procédé mnémotechnique hérité de l’Antiquité, poursuivi au Moyen Âge et devenu, à la Renaissance, un art pour exercer l’imagination active.


    Dans ces conditions, on ne doit tirer aucune conclusion erronée du fait qu’on ne connaisse de lui par les documents que deux participations effectives à une tenue de loge. Tout d’abord parce que la périodicité de réunion d’une loge écossaise, au XVIIesiècle, était très faible et, plus encore, parce que, à travers les abondants commentaires de Robert Moray sur sa marque, et après le fréquent usage qu’il en fit dans sa vie, nous voyons combien son rattachement maçonnique a compté pour lui.


    C’est, du reste, cette marque elle-même qui exprime pour Moray tout ce que représente la maçonnerie. Nous avons vu que la notion qu’il en a est à la fois riche et complexe. Robert Moray ne peut à l’évidence être présenté comme un maçon typique du XVIIesiècle écossais.


    On peut ainsi mieux comprendre la vie de ces premières loges écossaises, telle que les documents qui nous sont parvenus permettent de la retracer. Elles se réunissent exclusivement pour réaliser des initiations et faire de certains apprentis entrés des compagnons du métier. Elles s’efforcent souvent d’intervenir dans le contrôle du métier, mais il est clair que, la plupart du temps, l’essentiel du pouvoir leur échappe non seulement parce que l’influence de l’incorporation demeure généralement très forte, à travers un modus vivendi diversement établi selon les localités, mais aussi parce que, très tôt, de nombreux maçons ne se soumettent pas à ces institutions semi-officielles, à l’autorité mal définie, plus ou moins secrètes, que sont les loges.Il reste cependant un fort attrait pour la convivialité qu’elles offrent, et dont la recherche, dans toutes les couches de la société, est une caractéristique générale de la civilisation britannique dès le début du XVIIesiècle. Enfin, comme le faisaient jadis les confréries, elles procurent un système fruste, mais réel, de solidarité dans les épreuves. Les archives montrent que les loges se réunissent ainsi très peu dans le cours de l’année. Si les règlements stipulent parfois l’obligation d’une réunion par trimestre, on constate, par exemple, qu’une importante loge comme celle d’Édimbourg ne se réunit que deux ou trois fois par an, dont une fois le jour de la Saint-Jean d’hiver, où l’on procède à l’élection des officiers et qui est en fait essentiellement consacrée au banquet annuel. Les autres loges ne se réunissent guère qu’une ou deux fois par an, ce qui confirme combien il leur aurait été difficile d’assurer un contrôle réel et régulier du métier.


    L’admission de nouveaux membres ne nécessite cependant pas forcément, et même généralement pas, la réunion plénière de la loge. Ces admissions sont souvent opérées par une commission de quelques membres se réunissant en un endroit quelconque, et agissant pour le compte de la loge: c’est dans ces conditions que fut reçu Robert Moray en 1641. Cette pratique sera du reste, plus tard, contestée dans certaines loges écossaises, car donnant lieu à des abus de la part de certains frères, recevant sans son autorisation de nouveaux membres à qui ils transmettaient le précieux Mot du maçon.


    Dès lors, comment situer et comprendre l’arrivée dans ces loges de membres étrangers au métier?


    Il convient tout d’abord de préciser l’ampleur de ce mouvement: là aussi, des surprises nous attendent.Il apparaît en effet à Édimbourg où, dès le début, on signale le cas de John Boswell of Auchinleck mais aussi nécessairement celui de William Sinclair of Rosslyn, réputés «avoir reçu dès cette époque le Mot du maçon» et exercé un patronage honorifique sur le métier – source de plusieurs conflits, dans les premières décennies du XVIIIesiècle, avec les successeurs de Schaw. Cependant, il s’agissait là de notables importants, ayant précisément reçu un certain pouvoir sur le métier: leur présence y est presque normale.


    Il faut attendre 1634 pour que sept personnes étrangères au métier soient reçues, comptant malgré tout parmi elles Anthony Alexander, maître des ouvrages du roi, les six autres étant de ses proches et figurant parmi les notabilités écossaises. Un autre cas, signalé en 1652, concerne un architecte militaire, lequel n’est donc pas totalement étranger au métier. De nouvelles admissions ne sont connues ensuite que dans le courant des années 1670, peu nombreuses, puis aucune avant 1700 environ. À Édimbourg, les non-opératifs ne formèrent jamais qu’une infime minorité, souvent socialement très brillante, notamment très tard, au début du XVIIIesiècle. Mais nous touchons alors à l’époque où la franc-maçonnerie se développe, selon des modalités tout à fait nouvelles, en Angleterre, ce dont témoigne la fameuse visite de Jean Théophile Désaguliers dans la loge d’Édimbourg, en 1721, à l’occasion de laquelle furent admis plusieurs officiels de la ville: le fait ne s’était plus produit dans cette loge depuis dix ans...


    À Aitchisons Haven on ne trouve, pour tout le XVIIesiècle, que deux ou trois réceptions de non-opératifs. À Kilwinning, des admissions de ce genre ne surviennent pas avant 1670 et cessent assez brutalement dès 1678. Dans la loge de Scone, aucun gentleman mason mais une dizaine d’opératifs non maçons entre 1658 et 1698, certes tous étrangers au métier de maçon, mais tous artisans ou petits commerçants, sans compter quelques couvreurs et autres charpentiers, très souvent associés aux maçons, on l’a vu, dans les incorporations. Citons encore Dundee, qui n’admit qu’un seul non-opératif au XVIIesiècle, en 1669, ou Melrose qui procéda à quelques admissions vers 1670 également, pour cesser ensuite.


    Ces divers exemples sont, dans leur ensemble, très représentatifs de la pratique des loges écossaises au XVIIesiècle: l’admission de non-opératifs y demeure par conséquent un phénomène souvent tardif et presque toujours très marginal.Il existe bien quelques exceptions mais elles n’ont pas toutes la même valeur.


    Ainsi, la loge d’Aberdeen est connue pour nous avoir laissé une liste très précieuse de ses membres pour la période 1670-1680, laquelle montre quarante-neuf membres dont seuls dix ou douze sont des maçons opératifs. On compte cependant seize membres appartenant à d’autres métiers et dix commerçants.Il y a une dizaine de nobles et notabilités. On peut toutefois noter que les archives plus tardives ne montrent plus une telle composition et on peut penser que, comme à Kilwinning, il y eut à Aberdeen, vers 1670, un mouvement en faveur des gentlemen masons, qui prit fin vers 1680.


    Un groupe de trois autres loges se détache cependant très nettement.Il s’agit des loges de Dunblane, de Kelso et de Haughfoot. Elles sont toutes de création tardive, pour la période qui nous intéresse, soit respectivement en 1696, 1701 et 1702. C’est un point important et remarquable. Or, toutes, dès l’origine, semblent constituées largement de non-opératifs. À Dunblane, sur treize compagnons ou maîtres, à l’origine de la loge, sept sont des nobles ou des notables et quatre seulement des maçons opératifs. À Kelso, sur quarante et un membres en 1705, un tiers est constitué de non-opératifs. À Haughfoot, la loge est également, dès l’origine, composée de non-opératifs.


    Pour toutes ces loges, très atypiques, on le voit, dans le contexte écossais du XVIIesiècle, plusieurs remarques s’imposent immédiatement. On pourrait en effet les considérer, a priori, comme autant de témoignages de cette transformation spéculative, supposée s’être produite vers la fin du XVIIesiècle. Pourtant, une telle conclusion serait hâtive: il ne faut pas se contenter d’un instantané mais suivre l’histoire de ces loges.


    La prédominance des gentlemen masons y est, au début, indéniable, mais on note que les fondateurs de la loge de Dunblane disparaissent dans les années qui suivent et que cette loge qui, à l’origine, ne se préoccupait nullement, on le comprend, de régler les affaires du métier, était formée principalement, vers 1700-1720, d’opératifs, et considérée alors comme une sorte d’incorporation. La loge de Kelso semble n’avoir plus aucune activité dès 1706 et, quand elle revit vers 1716, elle est essentiellement opérative. Quant à la loge de Haughfoot, plus ferme sur ses bases, elle poursuit pendant une dizaine d’années un recrutement conforme à ses origines, mais, à partir de 1714, l’admission de notables cesse, et ceux qui y appartenaient ne sont plus signalés vers 1720, la loge est alors principalement formée d’opératifs. On a, dans tous les cas, le sentiment d’une transition... à l’envers!


    Au terme de cette analyse, on peut donc s’interroger sur la signification et la finalité de cette étrange maçonnerie écossaise du XVIIesiècle, souvent instrumentalisée par des historiens désinvoltes au profit de thèses approximatives et fragiles.


    Les notables et les intellectuels ne firent dans les loges écossaises du XVIIesiècle que de rares et timides incursions, peu significatives et généralement sans lendemain. Le cas de Robert Moray est remarquable mais en aucun cas exemplaire. Pourtant, ces incursions témoignaient d’une possible ouverture en dehors du métier de ces loges qui n’avaient pas réalisé le dessein strictement opératif de leur fondateur William Schaw. Les gentlemen masons ne transformèrent pas la nature même de ces loges écossaises. En particulier, il n’apparaît nullement que les préoccupations philosophiques et mystiques, qui pouvaient avoir motivé certains d’entre eux, n’aient jamais prévalu parmi les hommes du métier. Si, parfois, ils purent prendre une certaine importance dans une loge, il arriva souvent que les opératifs reprirent le contrôle après quelques années.


    Mais les gentlemen masons du XVIIesiècle, ces hommes qui, pour la plupart, assistèrent une ou deux fois à la réunion d’une loge, y trouvèrent ce que, pour beaucoup, ils cherchaient en vain dans une société qui, politiquement, religieusement, intellectuellement, se recomposait. Qu’ils emportent tout cela, et la maçonnerie spéculative au sens propre du terme pourrait naître non pas en Écosse, mais venant d’Écosse: au «Siècle de l’Écosse (1590-1710)» –siècle d’une maçonnerie que l’on pourrait qualifier dès son origine d’institutionnellement opérative faute d’un meilleur terme – succédera lesiècle d’une maçonnerie progressivement spéculative. Mais cesiècle-là sera essentiellement anglais.


    La masonry anglaise du XVIIesiècle


    Pendant que des transformations s’opéraient en Écosse, dans les conditions que l’on vient d’envisager, les loges opératives anglaises, nous l’avons déjà vu, avaient totalement disparu dans le courant du XVIIesiècle. Au système des grands chantiers où des loges s’établissaient pendant des années – voire des dizaines d’années – fut substitué celui de l’entrepreneur indépendant, qui tenait boutique à demeure et prenait avec lui, suivant ses besoins, des ouvriers à l’année ou à la tâche. Point ici de loge mais le pouvoir du «petit patron» à l’égard de ses employés. Dans certaines villes –mais pas dans toutes, loin de là– une guilde des maîtres bourgeois – un peu comme en Écosse – contrôlait le métier, mais cela n’avait évidemment rien à voir avec une loge.


    Une constatation s’impose ici: puisque les loges opératives, comparables à celles qui existaient au Moyen Âge et dont les Anciens Devoirs nous révèlent certains aspects coutumiers, n’existaient plus, il est clair qu’aucune d’entre elles n’a pu se transformer en loge spéculative! La transition de l’une à l’autre n’a donc pas pu s’opérer en Angleterre. Et pourtant, deux faits doivent retenir notre attention.


    Le premier concerne les Anciens Devoirs et le second porte sur la nature de quelques assemblées, peu nombreuses mais parfaitement attestées qui, tout au long du XVIIesiècle, se sont tenues en Angleterre sous le nom de «loges», rassemblant des «maçons acceptés» (accepted massons) ou «francs-maçons» (free masons) – l’un et l’autre de ces termes ayant été totalement inconnus en Écosse à la même époque.


    Nous avons vu que, pour la période médiévale, on connaît deux versions remarquables des Anciens Devoirs: le manuscrit Regius, qui date de 1390 environ, et le Cooke, vers 1420. Or, on note qu’après ces deux textes la documentation fait entièrement défaut jusqu’à la fin du XVIesiècle – alors qu’en même temps, bien sûr, dans tous les domaines de l’activité sociale, les documents écrits ayant subsisté sont de plus en plus nombreux. En revanche, à partir de la fin du XVIesiècle de nouveau les manuscrits des Anciens Devoirs apparaissent et on en compte à peu près cent vingt jusqu’en 1730 environ. Le bilan est simple: deux textes en cent cinquante ans, avant la fin du XVIe, puis près de cent vingt dans les cent cinquante années suivantes!


    Un tel constat conduit à une conclusion à peu près inévitable: la quasi-absence de toute version connue des Anciens Devoirs pendant tout le XVesiècle et une grande partie du XVIesiècle ne peut s’expliquer que d’une seule manière: ils ne furent plus jamais copiés, car il n’y avait plus personne pour les utiliser. «Plus personne» signifie, ici, inévitablement: «plus de maçons opératifs travaillant dans des loges où ces Anciens Devoirs avaient un sens». En revanche, leur réapparition assez soudaine à la fin du XVIesiècle et leur nombre impressionnant au cours des décennies suivantes signent, sans erreur possible, une nouvelle utilisation – et cette fois intensive! Qui étaient les copistes et utilisateurs de ces textes alors que, comme nous l’avons souligné, il n’y avait plus de loges opératives en activité en Angleterre? S’agirait-il des premiers «maçons spéculatifs» anglais? Et, si oui, d’où venaient-ils? Autant de questions capitales auxquelles on ne peut fournir que des réponses partielles mais vraisemblables.


    L’examen du contenu de ces versions nouvelles des Anciens Devoirs nous apporte déjà quelques informations. En effet, les différences observées entre les deux séries de textes mènent à la conclusion qu’après un silence de plus de cent cinquante ans le MsGrand Lodge no1 (1583), le premier de la nouvelle génération, n’est nullement une simple copie, plus ou moins abrégée du Cooke, mais un document tout à fait nouveau, introduisant de nombreuses règles qui ne se réfèrent plus directement à la pratique opérative, mais possèdent un caractère moral et spécifiquement religieux. L’étude plus détaillée de l’orthographe utilisée pour les noms bibliques montre en outre que le Ms Grand Lodge suit l’usage des bibles publiées en Angleterre après la réforme, soit à partir de 1540 environ.


    De cet examen résulte l’hypothèse selon laquelle le Ms Grand Lodge serait l’un des premiers d’une longue série de textes, utilisés à partir des années 1540-1580, par un groupe d’hommes connus, au XVIIIesiècle, sous le nom de maçons spéculatifs, ou maçons acceptés.


    Or, quels témoignages nous ont laissés ces premiers maçons spéculatifs anglais?Ils sont en fait très peu nombreux mais très intéressants.


    Au XVIIesiècle, les registres de la compagnie des maçons de Londres – la guilde des maîtres maçons opératifs de la capitale –, à partir de 1620, mentionnent une sorte de «loge» nommée «Acceptation» (Acception) recevant des personnes qui appartenaient déjà à la compagnie en tant qu’opératifs, et d’autres personnes étrangères au métier.


    C’est ainsi que, en 1621, cette loge se réunit pour «faire maçons» (making masons) quatre personnes appartenant déjà à la compagnie et même, pour trois d’entre elles, à son échelon supérieur, celui de la livery. En 1630, des personnes étrangères au métier sont «acceptées» (accepted) alors que, en 1650, c’est le garde (warden) de la compagnie pour l’année en cours, c’est-à-dire le principal responsable de l’organisation professionnelle, qui acquitte à son tour des droits pour être «reçu à l’acceptation». L’étude des archives montre que cette «loge» singulière n’avait par ailleurs aucun rôle dans le fonctionnement normal de la compagnie.


    Or, en 1686, dans son Histoire naturelle du Staffordshire, sir Robert Plot rapporte la coutume locale d’admettre dans la «société des francs-maçons» (society of free-masons) des personnes de toutes qualités, et la dit «répandue dans toute la Nation».


    Il convient du reste de s’arrêter un instant sur la nouvelle façon d’écrire ce vieux mot: freemason, devenu ici free-mason. Plot, en 1686, et Randle Holme, en 1688, utilisent le même terme et écrivent free-masons. On trouve encore freed masons dans un libelle antimaçonnique de 1691 et, en 1719, Richard Rawlinson parlera de la fraternity of adopted masons, accepted masons or free masons.


    De tous ces exemples, il ressort assez clairement que, dans le courant du XVIIesiècle et au début du XVIIIesiècle, les termes adopted, accepted, free devinrent tout à fait équivalents pour s’appliquer aux maçons non opératifs.


    La différence entre mason (terme opératif dont freemason est une variante) et free mason (c’est-à-dire free-mason, accepted mason) était du reste connue de Holme lui-même, qui écrit en les distinguant: «Je ne puis que rendre honneur à la compagnie des maçons [fellowship of masons] pour son ancienneté, étant membre de la société dite des francs-maçons [society, called free-masons].»


    Il est tout à fait certain qu’à cette époque le terme free, dans free and accepted, avait acquis une signification bien distincte de celle qu’il avait dans l’ancienne forme contractée freemason. On peut estimer que le mot free faisait allusion, pour les maçons non opératifs, au fait qu’ils n’étaient plus liés au métier, de même qu’il existe une expression anglaise, free house, désignant une auberge qui n’est pas tenue de vendre exclusivement la bière d’une seule entreprise de brasserie. Le terme complet et précis free and accepted mason, fut peu à peu remplacé par une forme abrégée free-mason où le tiret (-), imprononçable, est le seul témoin d’une origine bien différente de celle du mot très ancien freemason. L’identité phonétique des mots freemason (dérivé de l’anglo-normand, directement lié à la pratique opérative) et free-mason ne doit donc pas faire oublier leur réelle distance sémantique et ne peut aucunement, par conséquent, nous autoriser à inférer une quelconque parenté ou filiation entre les hommes qui, à des époques diverses, ont porté ces noms, pour des raisons à l’évidence très différentes. Ne nous serions-nous pas, en admettant une telle transition, laissé prendre à un subtil piège des mots?


    Par ailleurs, dans un texte rédigé en 1691, mais qui ne fut publié qu’en 1847, l’Histoire naturelle du Wiltshire, John Aubrey apporte le même témoignage sur l’existence de plusieurs loges de «francs-maçons et maçons-adoptés», sans fournir cependant ni la moindre précision ni le moindre indice à leur sujet.


    Il ne subsiste que très peu de documents pour confirmer ces assertions. En fait, on n’en connaît réellement que deux pour tout le XVIIesiècle:


    • En 1646, la réception à Warrington d’Élias Ashmole (1617-1692) dans une loge composée de sept membres, tous des notables locaux, et sans lien apparent avec le métier. Une note portée dans le Journal d’Ashmole conserve seule la trace de cette loge:


    


    1614, oct: 16. 4.30 p.m. [16h30] J’ai été fait franc maçon [free mason] dans le Lancashire, avec le col[onel] Henry Mainwaring de Karincham dans le Cheshire.


    


    Il semble bien qu’il se soit agi d’une loge occasionnelle et non permanente, assemblée ce jour-là pour recevoir de nouveaux membres. On ne possède aucun autre témoignage à son sujet: on ignore absolument quand et où avaient été reçus les frères présents pour l’occasion et l’on n’a aucune raison de penser qu’ils s’étaient déjà réunis de cette manière à une date quelconque ni qu’ils aient pu le faire de nouveau par la suite. Ashmole lui-même n’en a jamais plus parlé: cette «loge» n’a existé que le temps d’un après-midi d’automne dans le Lancashire...


    • En 1688, Randle HolmeIII, déjà cité plus haut, peintre et deputy – c’est-à-dire adjoint – du Garter Kings of Armas (roi d’armes: important officier du système héraldique anglais) du Cheschire, rapporte dans son Academy of Armory (1688) qu’il fut membre d’une loge à Chester; on possède en outre un exemplaire des Anciens Devoirs rédigé de la main de Randle Holme, le MsHerleian 2054, daté de 1650 environ, qui servit sans aucun doute aux cérémonies rudimentaires des francs-maçons de cette époque, comme le Ms Sloane 3848 qui avait servi à Washington.


    Il subsiste également dans les papiers personnels de Randle Holme un feuillet contenant la liste de trente-six membres de la loge, apparemment vers 1672-1675. On constate que dix-huit ou dix-neuf membres appartenaient à diverses branches des métiers du bâtiment, sept ou huit autres à des métiers divers (tailleurs, brasseurs, tanneurs, marchands) et deux étaient gentlemen, dont Randle Holme lui-même. La proportion élevée, dans cette dernière loge, de personnes liées au métier de la maçonnerie pourrait suggérer que la loge avait pu être initialement purement opérative et exercer des responsabilités dans ce domaine.Il est cependant clair qu’en 1670 elle ne jouait plus aucun rôle opératif.


    Un point important est que, pour ces très rares loges non opératives anglaises de la seconde moitié du XVIIesiècle, on ne peut rien affirmer, faute de la moindre documentation, sur leur ancienneté exacte, sur leur activité précise ou sur leur éventuelle précession par une loge exclusivement opérative.


    Comment concilier tous ces faits et rassembler les pièces du puzzle? Les maçons acceptés anglais du XVIIesiècle étaient-ils les héritiers des gentlemen masons dont certains auraient franchi la Northern Border – la frontière qui sépare l’Écosse de l’Angleterre? Résultaient-ils d’une évolution propre aux confréries artisanales et à un système de patronage dont nous ne savons rien?


    Observons ici que le problème essentiel est alors d’expliquer comment, au début du XVIIIesiècle, à Londres, apparaît, presque sortie du néant documentaire, une maçonnerie non opérative, en ce sens qu’elle n’était déjà plus liée à l’exercice du métier de maçon, mais organisée selon des schémas très proches de ceux de la maçonnerie écossaise.


    Le chaînon manquant doit être trouvé.Il y eut un jour rencontre de maçons libres, car sans loges, comme Ashmole ou Moray, de filiation écossaise directe ou indirecte, et de loges libres, celles de la masonry anglaise décrite à la fin du XVIIesiècle par Robert Plot. Remarquons en effet que si, dans un jeu de transparents, on superpose ces deux aspects, d’origines pourtant si profondément dissemblables, on obtient un portrait assez juste de la première maçonnerie anglaise dans les années 1717-1723.


    1707 est une date importante. C’est en effet celle de l’Acte d’union, qui fit définitivement de l’Écosse et de l’Angleterre un seul et unique royaume et permit enfin une réelle, quoique lente et méfiante, ouverture des deux pays l’un à l’autre.


    Rappelons enfin, ne serait-ce que pour ouvrir une ultime piste et risquer encore un rapprochement, que l’un des acteurs, sinon le plus important, du moins le mieux connu de cette première maçonnerie anglaise, fut un certain pasteur Anderson, écossais d’origine, natif d’Aberdeen, et dont le père avait lui-même appartenu à la loge de cette ville d’Écosse...


    Création de la franc-maçonnerie spéculative organisée


    C’est le jour de la Saint-Jean d’été de 1717 que naquit, aux yeux de l’historien, non la maçonnerie spéculative dont les antécédents, nous l’avons vu, sont bien plus anciens, mais peut-être l’ébauche de la maçonnerie obédientielle moderne, ou du moins une certaine forme organisée de franc-maçonnerie.
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    L’Oie et le Gril


    


    Ce jour-là, selon les annales, «quatre loges et quelques frères anciens» se réunirent dans une taverne londonienne, L’Oie et le Gril (Goose and Gridiron), pour former une Grande Loge que présida le plus ancien des maîtres de loge présents. Anthony Sayer, homme d’extraction modeste, dont on sait peu de chose, fut élu Grand Maître des maçons (Grand Master of masons). Cette initiative unique dans l’histoire du métier avait été méditée et préparée l’année précédente et semble avoir été dictée par la difficulté qu’avaient ces loges à se maintenir en vie: elles décidèrent simplement de se soutenir mutuellement. L’événement passa certainement inaperçu à Londres et il est probable que la plupart des frères présents ne mesurèrent pas la portée de ce qui venait de se passer.


    Nous ignorons à peu près tout de l’origine de ces quatre loges fondatrices qui portaient les noms des tavernes où elles se réunissaient: L’Oie et le Gril, La Couronne, Le Pommier et Le Gobelet et les Raisins. Deux d’entre elles subsistent de nos jours encore et sont dites «de temps immémorial» (time-immemorial), ce qui ne nous renseigne guère. Il est vraisemblable que certaines avaient plusieurs années d’existence, mais toutes semblent avoir été relativement récentes. Nous ne savons nullement quel lien on peut établir entre leurs membres et les gentlemen masons ou les accepted masons évoqués précédemment, et rien ne permet donc d’exclure, comme l’ont proposé certains historiens anglais, qu’elles aient eu une origine différente, par exemple des groupes d’anciens opératifs ayant fondé entre eux une société d’entraide – et non de formation au métier – et admis au fil du temps d’autres métiers que le leur. Du reste, rien ne nous permet non plus de savoir si ces loges faisaient usage d’un rituel se rapprochant plutôt des cérémonies fort simples de la masonry anglaise du XVIesiècle ou de celles des loges écossaises de la même époque.


    Ces loges rassemblaient essentiellement des gens de condition plutôt modeste, des artisans et petits commerçants, et elles n’avaient évidemment aucun lien avec le métier de maçon. Leur objet majeur, à l’instar des confréries qui existaient depuis dessiècles, d’abord autour d’un village puis, plus souvent, au sein d’un métier, était manifestement la bienfaisance et l’entraide mutuelle. Aider un frère privé d’emploi ou malade, lui assurer en cas de nécessité des obsèques décentes et subvenir, autant que possible, aux besoins de sa femme et de ses enfants, telles étaient les préoccupations naturelles de ces hommes en un temps où la vie était rude pour les humbles et où aucune protection sociale publique n’existait.


    En 1718, George Payne, secretary of the tax office (administration des impôts), d’un niveau social manifestement plus élevé que son prédécesseur, fut élu Grand Maître, et nous savons que, dès cette époque, il existait d’autres loges qui n’avaient pas encore jugé utile de se joindre à la Grande Loge de Londres. Un mouvement dans ce sens allait rapidement s’accélérer, en même temps que de nouvelles loges seraient créées. Des secours furent accordés conformément aux demandes. Tout aurait pu se poursuivre sur le même registre pendant des années, mais un événement certainement inattendu pour beaucoup se produisit.


    En 1719, la grande maîtrise échut à Jean Théophile Désaguliers (1683-1739). D’origine française, fils d’un pasteur de La Rochelle qui avait fui la France après la révocation de l’édit de Nantes, Jean Théophile Désaguliers était devenu ministre de l’Église d’Angleterre et sera chapelain du prince de Galles, ami de Newton et vulgarisateur de sa «philosophie naturelle», ingénieur, physicien, et l’un des plus illustres conférenciers de son temps. Un autre monde s’invitait à la Grande Loge de Londres.


    On doit noter en effet l’immense différence de condition qui existait entre le nouveau Grand Maître et la plupart de ses frères. Le mystère n’en demeure pas moins: qu’est-ce que Désaguliers pouvait bien attendre de cette modeste société d’assistance mutuelle qu’était alors, à peu de chose près, la franc-maçonnerie?


    En 1720, George Payne redevint Grand Maître pour un an et proposa aux frères de rassembler et d’apporter à la Grande Loge tous les exemplaires disponibles «des manuscrits et archives concernant les maçons et la maçonnerie, afin de connaître les usages des anciens temps». Cette allusion évidente aux Anciens Devoirs démontre au moins que les francs-maçons londoniens leur accordaient alors la même importance qu’ausiècle précédent. Tout donne à penser aujourd’hui que c’était le premier acte d’une tragédie.


    En 1721 le successeur de Payne fut le duc de Montagu, haut aristocrate proche de la Cour des Hanovre et, surtout, l’un des hommes les plus riches d’Angleterre. Ne pouvant s’acquitter lui-même, vu son rang, de toutes les tâches d’un Grand Maître, il prit un adjoint en qualité de Député Maître (Deputy Grand Master). Déclarant qu’il avait trouvé fautifs «tous les exemplaires des Anciennes Constitutions Gothiques» (c’est-à-dire les Anciens Devoirs, que les frères disciplinés avaient apportés), il ordonna qu’ils fussent refondus «selon une nouvelle et meilleure méthode».


    Dans l’ombre du Grand Maître, Jean Théophile Désaguliers suivit de très près la réalisation du projet de cette nouvelle version des Anciens Devoirs, qu’il avait sans nul doute inspirée.Il avait probablement aussi recruté celui qui fut chargé de la rédaction finale: le pasteur James Anderson (1684-1739) qui animait, à Londres, une communauté presbytérienne dissidente. James Anderson, en effet, était écossais, et son père, natif d’Aberdeen, avait, rappelons-le, appartenu à la loge de cette ville. En sa personne un fils de la vieille maçonnerie écossaise avait pour mission de donner à la jeune franc-maçonnerie anglaise ses nouvelles Constitutions: tout un symbole, on en conviendra!


    En 1723, l’ouvrage fut officiellement présenté par le duc de Montagu, qui quittait sa charge, au nouveau Grand Maître, à qui il était offert. Le dédicataire des Constitutions des francs-maçons, le duc de Wharton, personnage fantasque et imprévisible, ne devait pas laisser de souvenir impérissable à Londres mais poursuivra son destin maçonnique et ses aventures diverses sur le continent, notamment en France où nous le retrouverons. Lui aussi nomma un Député Grand Maître: Jean Théophile Désaguliers!


    Les nouvelles Constitutions avaient évidemment une fonction politique. Le plan de l’ouvrage, exactement calqué sur celui des Anciens Devoirs, s’ouvrait par une longue Histoire du métier, compilée par Anderson, familier de cette littérature laborieuse. Son message était clair: la Grande Loge se situait dans le droit fil des récits qu’on lisait déjà aux jeunes apprentis troissiècles plus tôt. Le texte avait été habilement revu pour accréditer l’idée que cette Grande Loge existait de temps immémorial et que, si on n’en avait guère entendu parler dans les décennies récentes, c’était simplement parce que ses Grands Maîtres l’avaient «négligée». On citait le nom de Christopher Wren qui avait conçu les plans de la cathédrale Saint-Paul et dont l’histoire ignore absolument qu’il ait pu exercer une telle fonction, mais qui comptait parmi les architectes les plus prestigieux de son temps.


    La Grande Loge «se réveillait» donc à nouveau et tous les maçons pouvaient – et même devaient – se ranger sous sa bannière. Les Devoirs traditionnels avaient eux aussi été subtilement amendés pour devenir les Règlements généraux (General régulations) de la Grande Loge, affirmant l’autorité du Grand Maître – désormais toujours issu de l’aristocratie et bientôt de la famille royale.


    À la réunion communautaire de juin 1717 succédait, après sa prise en main par des hommes nouveaux, une organisation structurée visant à l’hégémonie: une obédience maçonnique était née.


    Au moment où la franc-maçonnerie va s’établir sur le continent, en commençant par la France, on doit s’interroger sur l’esprit qui pouvait animer cette encore jeune institution. D’emblée, plusieurs traits s’imposent.


    


    A) Sur le plan politique tout d’abord. L’implication personnelle de Désaguliers auprès de la Cour hanovrienne ne permet pas de dissocier son ascension fulgurante du contexte dynastique.


    Après un XVIesiècle ensanglanté par les querelles politico-religieuses, d’Élisabeth à Marie Tudor, les années de guerre civile entre le règne tragique de CharlesIer (exécuté en 1649) et le Commonwealth autoritaire de Cromwell (1648-1660), la Glorieuse Révolution de 1688 avait mis un terme à la dynastie des Stuarts au profit des Hanovre. Une autre guerre commençait, celles des Prétendants, que seule la défaite finale de Culloden achèvera en 1746. En septembre 1715, le roi GeorgeIer avait toutefois enregistré une nette victoire sur la Rebellion conduite par Jacques Édouard Stuart qui dut s’exiler enItalie. Un processus d’établissement pacifique de la nouvelle dynastie, prête à des accommodements avec le Parlement, pouvait dès lors s’engager. C’était aussi la condition d’une prospérité économique à laquelle tous les Anglais aspiraient.


    Dans ce climat bien particulier, la Grande Loge apparaît comme un lieu où pouvait à la fois s’accomplir la réconciliation des élites et du peuple – notamment par une bienfaisance active – et s’affirmer la volonté commune de donner à l’Angleterre une paix civile durable. N’est-il pas remarquable qu’un an à peine après l’apaisement des derniers troubles une Grande Loge se crée – l’année où, semble-t-il, Désaguliers aurait été initié – et qu’on trouve dans les Constitutions de 1723, au TitreII des Obligations («Du magistrat civil suprême et subordonné»), la mention suivante:


    


    Le maçon est un paisible sujet vis-à-vis des pouvoirs civils en quelque endroit qu’il réside ou travaille et ne doit jamais se mêler aux complots et conspirations contre la paix et le bien-être de la Nation [...]. C’est pourquoi si un frère devient rebelle à l’État, il ne doit pas être soutenu dans sa rébellion quelle que soit la pitié qu’il puisse inspirer...


    


    La jeune Grande Loge aurait-elle été vue par certains comme un instrument d’intégration sociale de l’Angleterre nouvelle? Quoi qu’on puisse en penser, la maçonnerie moderne naît alors même que s’établit dans une grande monarchie européenne un pouvoir parlementaire fondé sur le libéralisme politique et la tolérance. La maçonnerie, à travers ses destins historiques variés, en France et enItalie notamment, entretiendra toujours avec l’ordre politique une relation particulière et complexe mais constamment marquée par le rejet de tous les despotismes. Depuis cette époque, en effet, on peut observer que, partout où s’installent la dictature ou le totalitarisme, la maçonnerie n’a pas droit de cité.


    


    B) Sur le plan religieux ensuite.Il est évidemment révélateur que les deux principaux auteurs des Constitutions aient appartenu à des confessions qui s’étaient naguère durement affrontées, bien que toutes deux fussent issues de la Réforme. On doit ici rappeler le texte fondamental qu’est le Titre Ier des Obligations de 1723, «Concernant Dieu et la religion» (voir encadré). S’il a depuis lors fait couler beaucoup d’encre, chacun s’efforçant de l’accorder à ses propres convictions, son sens paraît assez clair si on le replace dans son contexte. On peut sans doute discuter longuement des limites de «cette religion sur laquelle tous les hommes sont d’accord», mais les bouddhistes et les musulmans ne se pressaient guère à Londres à cette époque! En revanche, on sait que les juifs furent admis dans les loges très tôt. Finalement, s’il paraît clair que «les confessions ou dénominations qui aident à les distinguer» désignent avant tout les multiples Églises chrétiennes qui se côtoyaient alors en Angleterre, il est peu douteux que la plus grande tolérance religieuse est ici prêchée. Quant aux «athées stupides et aux libertins irréligieux», leur exclusion, du reste très modérément exprimée, est une concession naturelle à une époque où l’appartenance à une communauté ecclésiale faisait partie intégrante de l’identité sociale.


    Cette orientation première, initialement très liée à la situation religieuse de l’Angleterre, marquera durablement l’esprit de toute


    


    
      

      LES OBLIGATIONS D’UN FRANC-MAÇON


      EXTRAITES DES ANCIENNES ARCHIVES DES LOGES


      D’au-delà des mers et d’ANGLETERRE, ÉCOSSE, etIRLANDE,


      à l’usage des loges de LONDRES


      POUR ÊTRE LUES


      À L’INITIATION DE NOUVEAUX FRÈRES

      OU QUAND LE MAÎTRE L’ORDONNERA:


      


      I. Concernant Dieu et la religion


      


      Un maçon est obligé, par son engagement, d’obéir à la loi morale, et s’il comprend bien l’Art, il ne sera athée stupide ni libertin irréligieux. Mais quoique dans les temps anciens, les Maçons fussent tenus, dans chaque pays d’être de la religion de ce pays ou de cette nation, quelle qu’elle fût, néanmoins il est maintenant considéré plus approprié de seulement les astreindre à cette religion sur laquelle tous les hommes sont d’accord, laissant à chacun ses propres opinions, c’est-à-dire d’être hommes de bien et loyaux ou hommes d’honneur et de probité, quelles que soient les dénominations ou confessions qui aident à les distinguer, par suite de quoi la Maçonnerie devient le Centre de l’Union et le moyen de nouer une amitié sincère entre des personnes qui n’auraient pu que rester à une perpétuelle distance.


      (Constitutions des Francs-Maçons, Londres, 1723)

    


    


    


    la maçonnerie même lorsque, quelques années plus tard, elle franchira la Manche pour s’épanouir dans la France catholique. C’est un des landmarks essentiels de ce qu’il est convenu de nommer de nos jours encore, avec parfois peut-être quelque équivoque, sinon quelque abus, «l’universalisme andersonien».


    Désaguliers, scientifique en même temps que prêtre mondain, semble avoir adhéré personnellement au latitudinarisme alors en vogue dans les milieux cultivés, tendance anglicane très libérale et peu portée à la spéculation théologique. Son ami et confrèreIsaac Newton (1642-1726) lui-même n’était-il pas vraisemblablement unitarien, ne retenant guère du christianisme qu’une morale épurée?


    


    C) Sur le plan intellectuel enfin. C’est sans doute le trait le plus frappant à l’origine, et cependant le plus souvent méconnu. Entre 1720 et 1750, la Grande Loge a compté dans ses rangs l’élite des milieux scientifiques anglais et un nombre impressionnant de membres de la Société royale de Londres.


    La Société royale, dont le premier président, fait notable, avait été Robert Moray – le premier maçon spéculatif anglais connu – et qui reçut une charte royale en 1662, était devenue, au début du XVIIIesiècle, une véritable académie des sciences, au sens le plus large de ce terme, en un temps où nombre de problèmes tenaient au moins autant de la philosophie que de la science – la physique de Newton est alors appelée «philosophie naturelle».


    


    Jean Théophile Désaguliers lui-même est admis dans la Société en 1714 avec le prestigieux patronage de Newton, mais aussi André Michel de Ramsay, élu en 1729 et que nous retrouverons aux origines de la maçonnerie française. Après l’accession du duc de Montagu, pendant les cinquante premières années de son existence environ, la Grande Loge n’aura que des Grands Maîtres revêtus de la qualité de fellow of the Royal Society (FRS). Dans ses rangs, les membres de l’auguste compagnie savante sont également nombreux. Entre 1725 et 1730, plus de quatre-vingts maçons anglais lui appartiennent alors que le nombre total de fellows était environ de deux cent cinquante à cette époque: la proportion est évidemment considérable.


    Au tournant des années 1740-1750, toutefois, les honorables sociétaires se feront plus rares au sein de la maçonnerie. Cette dernière verra en même temps s’accroître notablement le nombre de ses membres. Les raisons de cette désertion relative des élites intellectuelles qui avaient puissamment contribué à fonder la Grande Loge demeurent partiellement obscures.


    C’est dans ce climat politique et intellectuel que paraîtront les futurs pionniers de la maçonnerie française.Il est certain qu’ils en emporteront aussi l’esprit et les ambiguïtés. S’ils prirent pied sur le continent, ce ne fut pas pour y propager la maçonnerie, mais parce que leurs engagements politiques et religieux les y avaient contraints. Les premiers maçons en France furent des fugitifs et des exilés.


    La France, «fille aînée de la franc-maçonnerie»


    C’est dans le Mémoire historique sur la maçonnerie, paru dans le supplément de l’Encyclopédie de 1773, sous la plume de l’astronome Jérôme Lalande, lui-même initié vers 1765, qu’on trouve le premier témoignage sur les débuts de la maçonnerie à Paris:


    


    Vers l’année 1725, Milord Dervent-Waters, le Chevalier Maskelyne, & d’Herguerty, & quelques autres Anglois établirent une Loge à Paris, rue des Boucheries, chez Huré, Traiteur Anglois, à la manière des sociétés angloises; en moins de dix ans, la réputation de cette loge attira cinq ou six cents Frères à la Maçonnerie, & fit établir d’autres loges [...].


    


    Une tradition veut que Charles Radcliffe, comte de Derwentwater, ait le premier rempli les fonctions – sinon porté le titre – de Grand Maître en France.Il fut au moins le fondateur de la loge de la rue des Boucheries, dite Saint-Thomas (peut-être par référence à Thomas Becket), avec deux autres aventuriers du stuartisme: Jacques Hector Macleane, baronet écossais, que l’on retrouvera lui aussi Grand Maître un peu plus tard, et Dominique O’Heguerty, irlandais de naissance.


    Cette première loge, qui plus tard sera dite parfois «du Grand Maître», fut-elle bien à l’origine de celle connue, elle aussi, sous le nom de Saint-Thomas (pour les spécialistes, Saint-ThomasII), se réunissant toujours rue des Boucheries, à l’enseigne Au Louis d’Argent? Un doute subsiste, mais cette dernière recevra des patentes officielles de la Grande Loge de Londres en 1732, peut-être parce que, précisément, elle n’était plus alors dans la ligne politique des fondateurs jacobites.


    Si le nombre des Français est encore si restreint à cette date, c’est qu’il est fort probable que leur entrée dans les loges était alors toute récente. D’origine anglaise mais pourvue de fondateurs tous stuartistes, donc peu enclins à reconnaître l’autorité de la Grande Loge de Londres, la maçonnerie en France naissait sous de singuliers auspices. Le plus ancien Grand Maître qu’on lui prête ne fait qu’ajouter à cette singularité.


    C’est le duc de Wharton à qui un manuscrit de 1735 accorde ce titre (et non à Charles Radcliffe qui, pourtant, en assumait les fonctions). Conservé aujourd’hui à la Bibliothèque nationale de France, ce texte est la première traduction des Obligations d’un franc-maçon contenues dans les Constitutions de 1723. Sous le titre général Devoirs enjoints aux maçons libres, il reprend fidèlement les prescriptions andersoniennes. Publié «avec l’agrément de la Grande Loge à la grand’assemblée tenue le 27Xbre [décembre] 1735» par «le présent Grand Maître Jacques Hector Macleane», le document porte en titre la mention suivante: Réglemens généraux, modelés sur ceux donnés par le très haut et très puissant prince Philippe, duc de Warthon [sic], Grand Maître des Loges du royaume de France. Macleane, pionnier de la maçonnerie parisienne que nous n’avons aucune raison de ne pas croire, ne précise cependant pas à quelle date Philippe de Wharton aurait exercé cette fonction.


    Nous savons pourtant qu’après avoir connu une courte grande maîtrise, mouvementée de surcroît, en Angleterre, en 1723, dédicataire des Constitutions publiées la même année et figurant à ce titre sur le fameux frontispice de leur première édition, Philippe de Wharton, jacobite déguisé en partisan de Hanovre, avait finalement dû s’exiler en 1725.Il terminera tragiquement sa vie en Espagne en 1731, accomplissant un destin contrasté.


    C’est en 1728 que Wharton passe en France, s’efforçant à nouveau de nouer, mais en vain, des contacts politiques avec Londres. Cela signifiait donc que les maçons en France, bien que paradoxalement britanniques pour la plupart d’entre eux, ne se considéraient déjà plus comme soumis à la jeune Grande Loge de Londres.Il n’y eut jamais, contrairement à une légende tenace, de «Grande Loge anglaise de France».


    


    C’est donc à cette année 1728, période présumée de la grande maîtrise de Wharton à Paris, assumée par la tradition maçonnique, que l’on doit faire remonter la naissance de la maçonnerie française. Lorsque, en 1738, dans la deuxième édition des Constitutions, James Anderson, leur éditeur et principal auteur, constatera que différentes grandes loges européennes, dont celle de France, «assument leur indépendance» (affecting independency), peut-être n’ignorait-il pas, non sans quelque amertume, que cette dernière le devait à un Grand Maître auquel il avait lui-même remis, en 1723, les Constitutions de la «première Grande Loge du monde»...


    De la divulgation au discours


    Menant une vie fort discrète pendant une dizaine d’années, la maçonnerie française ne fit cependant parler d’elle qu’en 1737, à cause de la divulgation bruyante de ses rituels et de ses cérémonies orchestrée par le lieutenant de police de Paris, René Hérault. Soucieux de prévenir les progrès de cette société d’origine britannique, donc suspecte, en dévoilant ses secrets pour mieux la ridiculiser, Hérault, si l’on en croit les Amusements littéraires de novembre 1737, avait eu recours aux offices d’une demoiselle Carton, fille de l’Opéra aux mœurs légères, familière de ses services:


    


    Il se présenta fort à propos pour elle un franc-maçon qui lui demanda ses bonnes grâces. Elle lui demanda à son tour en quoi consistaient les mystères de son ordre.Il se défendit longtemps de la satisfaire sur ce point-là, elle se défendit de même de le satisfaire sur l’autre.


    


    C’est ainsi qu’à son corps défendant, si l’on nous permet cette expression, la maçonnerie livrait au public tous ses mystères. La consternation s’abattit parmi les frères. Leur correspondance en témoigne, comme cette lettre du président du Rocheret au chevalier de Raucourt, en janvier 1738:


    


    Oh! Quel scandale! Très vénérable Frère; quelle horreur! quelle profanation! Les Frères sont sifflés, hués, chansonnés et j’apprends du Parnasse qu’on va porter nos mystères sur le théâtre. Puisse le misérable farceur qui l’entreprendra être écrasé, pulvérisé, anéanti, lui et l’auteur d’une si lâche défection.


    La même fureur jalouse a gagné la province; notre ville [Épernay] est inondée de copies de la relation [la divulgation d’Hérault]. Le peuple, se prenant la main en portant le pouce aux jointures, se salue plus que par cette formule: «Bonjour, Monsieur Jackin; Serviteur, Monsieur Ouesse.» Une dame vient de baptiser de ces deux noms un chien et une chienne qui lui sont nés. Mais ces prétendues insultes, qui ne retombent que sur ceux qui les font, me toucheraient peu, si une partie de nos cérémonies n’était révélée [...].


    


    On comprend que, devant ce tumulte, alors même que la Gazette de Hollande imprimait en janvier 1738, pour la répandre dans toute l’Europe, La Réception d’un frey-maçon, Derwentwater ait «beaucoup déclamé contre les Français et protesté que c’était contre son sentiment qu’on les avait admis».


    Le sort en était pourtant jeté, et la maçonnerie française placée contre son gré sous le regard du public n’allait plus quitter la scène, assumant au fil des ans une singularité marquée.


    Sa contribution ne se limitait pourtant pas aux révélations obtenues au cours d’entrevues galantes, car, dès 1736, avec son fameux Discours, Ramsay inaugurait une tradition littéraire que la maçonnerie française n’a cessé d’enrichir depuis près de troissiècles.Il y attribue déjà à la maçonnerie la mission de répandre la philanthropie, une discrétion inviolable, le goût des beaux-arts et les devoirs de l’humanité. Ce programme, plus moral et vertueux que proprement intellectuel, et nullement politique ou social, sera longtemps celui de la maçonnerie française.


    Vers la fin du XVIIIesiècle, la maçonnerie française possédera un bilan assez brillant. Elle avait attiré diverses classes de la société, bénéficié de la protection des princes, lassé la police et convaincu le pouvoir royal de la laisser se développer. On y parlait de vertu, on y célébrait les beaux-arts et l’on y pratiquait largement la bienfaisance. Ce style propre à la «fille aînée de la maçonnerie» s’était du reste largement imposé comme un modèle dans toute l’Europe, bien plus sans doute que celui de l’Angleterre qui demeurait pourtant la mère patrie de la maçonnerie.

  


  


  


  
    1. Pour une synthèse récente de cette question, voir R. Dachez, L’Invention de la franc-maçonnerie. Des opératifs aux spéculatifs, ÉditionsVéga, 2010.

  


  
    2. The History of English Freemasonry, Lewis Masonic Books, 1994, p.27-29.

  


  
    3. Les deux références les plus accessibles sont ici P. du Colombier, Les Chantiers des cathédrales, Picard, 1953 (nouv. éd. 1973) et J. Gimpel, Les Bâtisseurs de cathédrales, Seuil, 1958. Plus récemment, on peut consulter avec profit A. Erlande-Brandenburg, Quand les cathédrales étaient peintes, Gallimard, 1993.

  





LES DÉSILLUSIONS DE TROIS ROYAUMES

    ET L’ÉMERGENCE DU RITE ÉCOSSAIS ANCIEN ET ACCEPTÉ

par Bernard Bouchard

Le Rite Écossais Ancien et Accepté est un rite initiatique traditionnel fondé, comme tous les rites maçonniques, sur une base constituée par deux degrés, apprenti et compagnon, issus de la tradition du métier, et un troisième degré, maître, relatant la mise à mort du maître Hiram, l’architecte du Temple de Salomon, par trois mauvais compagnons. Au-delà du troisième degré, tous les rites maçonniques possèdent des hauts grades, mais ceux-ci s’appuient sur des voies ésotériques qui ont d’autres rapports avec la légende hiramique.

C’est la particularité du Rite Écossais Ancien et Accepté que de continuer cette légende dans les grades de Perfection et de prolonger la démarche initiatique dans le cadre de la spiritualité avec une ouverture chevaleresque tout au long des trente-trois degrés qui le composent.

Cette spiritualité dénuée de tout dogmatisme, respectant la liberté de conscience de chacun, permet une ouverture à l’éveil de la conscience de soi et des autres, partant de la réalité matérielle pour graduellement s’ouvrir vers une essence immatérielle présente en l’homme mais occultée par des habitudes et des comportements qui empêchent le cherchant de s’élever au-delà de sa condition humaine. Ainsi, le maçon écossais, par étapes successives, passe des savoirs à la Connaissance, accédant à la plénitude de son individualité, réconciliant sa nature duelle, humaine et divine. Par le passage graduel du profane au sacré, il opère la synthèse de ses potentialités qui lui permettent de trouver un sens à sa vie, de se réaliser pleinement et de s’intégrer harmonieusement dans la société à la recherche de ses repères, par suite de la perte progressive des valeurs immémoriales de l’humanité.

Tout au long des trente-trois degrés du Rite Écossais Ancien et Accepté, le maître maçon est invité à mener une existence hors du commun, à condition toutefois de vivre sa démarche dans tous les domaines de son quotidien pour que son initiation devienne effective, c’est-à-dire réelle et non virtuelle, et efficace pour parvenir à son perfectionnement et faire profiter ses semblables de son expérience. Cette expérience est et restera incommunicable, mais elle éclairera le frère dans ses paroles et dans ses actes et en fera un exemple vivant auprès de tous ceux qu’il côtoie.

Hubert Greven

    Souverain Grand Commandeur honoraire

    du Suprême Conseil de France

L’Écossisme en France puis le Rite Écossais Ancien et Accepté sont les héritiers d’un courant fortement influencé par l’Écosse. Le second se distingue du premier par la nature de ses pratiques rituelles, par une conception initiatique de l’Ordre maçonnique et du travail en loge, par l’importance qu’il accorde à la construction du premier Temple et au développement des suites de la légende d’Hiram, mais aussi par des mythes et légendes alimentant d’autres degrés et concernant le deuxième Temple de Jérusalem.

 

En France, comme dans le monde, le Rite Écossais Ancien et Accepté est pratiqué par une majorité de maçons. Cependant, certains s’en réclament abusivement puisqu’ils n’observent pas les principes qui en constituent la spécificité et la régularité. Or, sans l’observance de ces critères, il n’est pas légitime de se déclarer de Rite Écossais Ancien et Accepté.

N’identifiant plus nommément le « Grand Architecte de l’Univers » à un « Dieu » révélé, n’exigeant aucun positionnement religieux ou philosophique et refusant toutes spéculations idéologiques, le Rite Écossais Ancien et Accepté postule cependant l’existence de l’Esprit et sa primauté sur la matière. Neutre, adogmatique et tolérante, ne prétendant aucunement détenir la Vérité, respectueuse de la liberté de pensée et de conscience de ses adeptes, cette conception universaliste du Rite écarte tout prosélytisme partisan, reste étrangère aux controverses, requiert une alliance de la raison, du cœur et de l’esprit.

Une autre originalité du Rite Écossais Ancien et Accepté en France est son organisation. Le Rite est « Un » mais administré par deux puissances maçonniques indépendantes. La Grande Loge de France administre les trois degrés symboliques, le Suprême Conseil de France les trente autres. Cette unité dans le pluralisme est commémorée tous les ans à la Saint-Jean d’hiver lors de la fête de l’Ordre écossais qui réunit tous les maçons écossais du premier au trente-troisième degré.

 

Le Rite Écossais Ancien et Accepté est un rite maçonnique et chevaleresque en trente-trois degrés qui affirme sa spécificité au sein d’un Ordre qui s’enracine dans la tradition initiatique. Il est intimement lié avec ce qui, dans l’homme comme dans l’univers, est permanent et immuable. C’est le rite maçonnique le plus pratiqué dans le monde.

Les circonstances historiques l’ont fait naître en France mais ses racines se perdent dans les méandres de l’histoire de l’Écosse. Elles se ramifient en Irlande, en Prusse, à Berlin, en Amérique et dans les îles des Caraïbes, et, bien sûr, en Angleterre.

Il semble légitime d’explorer les tribulations historiques qui ont fait de la France sa terre d’élection, car il aurait tout aussi bien pu voir le jour en Écosse ou en Angleterre.

Trop souvent, on a voulu faire l’exégèse du phénomène maçonnique en ignorant le contexte historique, politique et religieux au sein duquel l’institution s’affirma lentement. Il faut rappeler que c’est l’évolution des sociétés écossaise, française, anglaise, l’éclat de leur pensée qui ont favorisé l’émergence de la franc-maçonnerie et non l’inverse. Il est indéniable, en revanche, que, une fois constituée, la franc-maçonnerie a été en maintes occasions le fer de lance de l’évolution des mentalités grâce au regard humaniste et spirituel qu’elle porte sur le monde.

France, Écosse, Angleterre... Les désillusions de trois royaumes, trois branches d’une même famille, celle des grands possédants farouchement déterminés à faire fructifier leurs biens, avides de domination qui, pendant sept siècles, n’auront de cesse de s’unir, de se désunir à deux contre le troisième dans l’espoir de renforcer une influence ou un pouvoir.

Au cours des siècles, ce ne fut qu’une suite de protestations d’amitié cédant bientôt la place à la trahison, aux coups bas conduisant à des guerres sanglantes se concluant par des réconciliations qui se voulaient définitives. En réponse à leurs querelles, les dynasties des Tudors et des Stuarts chercheront continuellement des alliances matrimoniales avec la Maison de France. Éprise d’indépendance, l’Écosse, quant à elle, refusait les velléités d’une domination anglaise, mais, l’allié français se montrant lui aussi encombrant, elle retourna finalement sous la coupe de l’Angleterre quand elle jugea que c’était là son intérêt.

Au-delà de ces différends, les trois royaumes partagèrent de nombreux points communs : une même culture imprégnée de latin, une langue qui se serait voulue commune – le français imposé par Guillaume le Conquérant en 1066 comme langue officielle de gouvernement le restera jusqu’au règne d’Édouard III (1312-1327-13771) et, en Écosse, pendant la durée de la Vieille Alliance –, des universités prestigieuses qui formèrent, échangèrent maîtres et étudiants, une monnaie paritaire et puis un art de construire, une architecture commune, car les maçons iront d’un chantier à un autre dans les trois royaumes.

Le métier de bâtisseur s’organisera. Il se donnera des règles en constituant des loges, lieux de planification du travail. Le mot « loge » en français apparaît vers 1278 dans un document de Vale Royal Abbey. La loge devient le lieu de l’apprentissage des règles du métier. Très tôt le mot est cité en diverses occasions : en 1320, un homme est payé pour nettoyer la loge Saint-Étienne, à Westminster ; en 1335, les maçons de la cathédrale d’York doivent prendre leurs repas dans la loge.

 

C’est bien dans tout cela qu’il faut tenter de retrouver les sources du Rite Écossais Ancien et Accepté, dans ce monde du haut Moyen Âge nimbé d’une ferveur chrétienne qui unit et rassemble.

L’histoire et l’évolution du Rite Écossais Ancien et Accepté sont intimement liées à la trame du tissu politique de ces trois royaumes. En négliger l’étude ne peut conduire qu’à des observations partielles et partisanes.

Les sources de l’histoire du Rite

Lorsque, en 1066, après avoir remporté sur son cousin Harold la bataille d’Hastings, Guillaume, duc de Normandie, établit à son profit en Angleterre une nouvelle dynastie, il venait de semer les germes de la discorde. Fort de l’appui du pape, Guillaume et ses barons français allaient gouverner avec une remarquable habileté un pays certes bien moins peuplé que la France, mais riche de forêts, de terres favorables à la culture, au sous-sol prometteur. Guillaume se trouva à la tête d’un peuple converti au christianisme dès 597 par Saint Augustin, le saint Augustin de la célèbre formule, non Angli sed angeli, « non pas des Angles mais des anges ». Les monastères, vrais centres culturels, fleurirent après avoir subi les terribles destructions des invasions sauvages des Danois au IXe siècle. Guillaume eut l’intelligence de recenser tous les biens de son royaume dans le moindre détail dans le Domesday Book.

Guillaume et ses successeurs, si puissants rois qu’ils seront, n’en resteront pas moins, avec leurs barons, vassaux du roi de France jusqu’à ce que soit ouverte la question de la succession de ce dernier.

Le fils de Guillaume, Henri Ier (1068-1100-1135), qui naquit à Selby dans le Yorkshire, se maria d’abord avec Mathilde, fille du roi d’Écosse Malcolm III. Déjà se dessinait la préoccupation des Normands de tisser des liens avec un pays que les Romains n’avaient jamais pu dominer. Devenu veuf, Henri Ier épousa ensuite la fille de Geoffroy comte de Louvain. Quand il mourut près de Gisors, d’une intoxication de lamproies, son neveu Stéphane se précipita en Angleterre pour s’emparer du trône. Une période de troubles suivit et le calme revint avec son successeur Henri II (1133-1154-1189).

Il se produisit à cette époque deux événements importants. L’un faillit être fatal à la maison de France, le second marqua une forme de résistance à une situation selon le principe que le Rite Écossais formulera plus tard : « Malheur à ceux qui aspirent à ce dont ils sont indignes. »

Louis VII de France avait épousé Aliénor d’Aquitaine, femme frivole et légère. Sous de futiles prétextes de consanguinité, Louis VII, décidément très mal inspiré politiquement, obtint du pape l’annulation de son mariage. Henri II s’empressa de lui ravir la belle et l’union fut célébrée le 18 mai 1152 à Bordeaux. Henri, qui possédait déjà par héritage la Normandie, le Maine, l’Anjou, une bonne partie de la Bretagne, y ajoutait la corbeille d’Aliénor : l’Aquitaine, c’est-à-dire le Poitou, la Manche, le Limousin, l’Auvergne, la Saintonge, la Gascogne. Les Plantagenêts se trouvaient alors à la tête d’un immense royaume qui allait de la frontière de l’Écosse jusqu’au Pays basque. Face à eux, le roi de France régnait sur ses possessions bien étriquées d’Île-de-France.

Bien que cet immense territoire fût composé d’une mosaïque de régions différentes les unes des autres, souvent rebelles, obligeant le suzerain à guerroyer sans cesse, l’idée de la présence d’une puissance dominante favorisa le commerce, les échanges culturels et artistiques.

Des relations étroites se nouèrent entre l’Angleterre et les ports d’Aquitaine, en particulier Bordeaux qui, plus tard, deviendra naturellement un point d’ancrage de la franc-maçonnerie en France. Les échanges prospérèrent pour le bien des trois royaumes.

Le second événement rappelle curieusement une légende qui joue un rôle fondamental dans la structure de l’Écossisme, le meurtre d’Hiram architecte du Temple de Salomon par trois de ses compagnons. Thomas Becket, diplomate, médiateur, conseiller, était un administrateur doué. Il se lia d’amitié avec Henri II qui en fit son chancelier de royaume. Il remplit sa charge à la satisfaction de tous et Henri lui imposa de devenir archevêque de Cantorbéry, c’est-à-dire primat de toute l’Angleterre, en 1162. Ainsi espérait-il régler les conflits récurrents qui opposaient l’Église et l’État. Il n’en fut rien. Becket, conscient des hautes valeurs spirituelles de sa charge mais aussi de sa mission de charité, refusa de se compromettre. La rupture était désormais consommée. De violentes altercations eurent lieu. Becket s’exila en France pendant six ans, jouissant du soutien constant du roi de France. L’Angleterre fut menacée d’interdit. Becket fit un retour triomphal à Cantorbéry. Le conflit avec le roi s’envenima de plus belle. Le 29 décembre 1170, quatre chevaliers allèrent le trouver. Il montra face à ses adversaires la même force de caractère, la même énergie morale. Ils le poursuivirent dans la cathédrale, le menacèrent, il leur répondit qu’il était prêt à mourir. Alors les épées le frappèrent. Il ne s’effondra qu’au troisième coup assené avec tant de force qu’il lui coupa le sommet du crâne et que la pointe de la lame se brisa sur les dalles de pierre. Ainsi expirait, en un lieu sacré, celui qui avait porté au plus haut l’amour et le dévouement et qui avait refusé de transiger sur sa conception du devoir.

L’émotion dans la chrétienté fut immense. Henri II perdit son crédit auprès du peuple. Mis au ban de l’Église alors que Becket était canonisé trois ans plus tard et rejoignait le chœur des martyrs, le malheur s’abattit sur lui.

Il dut expier sa faute. En 1174, il se rendit sur le tombeau de saint Thomas, pieds nus, pour y être flagellé par le prieur et quatre-vingts moines. Les pèlerins affluèrent à Cantorbéry où l’on reconstruisit l’abbaye de Lanfranc. Ce fut le chef-d’œuvre des maîtres maçons de Guillaume de Sens, qui, malheureusement, tomba d’un échafaudage, et de Guillaume l’Anglais qui le remplaça.

Cantorbéry, qui fut le berceau du christianisme en Angleterre puisque Saint Augustin en devint le premier archevêque, est désormais le siège de l’Église anglicane. L’édifice fut sans cesse remanié, agrandi, surélevé. Il illustre le savoir-faire inventif et hardi des architectes maçons normands des XIe et XIIe siècles et de leurs successeurs. La cathédrale est en cela typique des constructions médiévales.

Petit à petit, les métiers de constructeurs, maçons, charpentiers, vitriers, sculpteurs, fondeurs s’organisèrent selon un mode qui sera repris par la franc-maçonnerie. On commençait à apprendre le métier comme apprenti pour une période de sept années. Logé et nourri par son patron qui avait le droit de le battre, tout apprenti était soumis à des règles strictes d’obéissance et de fidélité. Excepté ce qui concerne le droit de correction, rien n’a changé de nos jours dans le fonctionnement d’une loge : obéissance et fidélité sont de règle. L’apprenti maçon commençait à travailler dans la carrière à dégager les blocs de pierre. Il apprenait à équarrir, à tailler la pierre brute pour enfin devenir compagnon franc-maçon ou sculpteur. Beaucoup de maçons avaient passé plusieurs années à se parfaire sur d’autres chantiers en Europe, ce qui explique que l’on retrouve des traits communs à tous les édifices. On pense par exemple que le maître verrier des fameux bleus de Chartres est venu à Cantorbéry exercer ses talents. Le maître maçon, c’est-à-dire celui qui dirigeait une équipe de compagnons, n’était pas illettré. Il connaissait le latin, le français, le dialecte du pays, l’œuvre de Vitruve, ou, au moins, sa substance sur la géométrie et les proportions. Il jouissait d’une position sociale enviée, menant une vie confortable.

Proche de la construction en cours, une sorte de cabane couverte de chaume accueillait une vingtaine de compagnons et leurs apprentis. Cette loge était le lieu où s’élaborait le tracé des plans de la construction, généralement sur des parchemins, parfois sur le site, à plat, en grandeur réelle. Les calculs étaient effectués à l’aide d’instruments de mesure : compas, équerre, laie, fil à plomb, rapporteur. Le secret était de mise et l’entrée de la loge interdite à tout étranger ou groupe. Le Rite Écossais utilise toujours ces outils de mesure et, à un certain degré, il est demandé au maçon de savoir ce que renferme un étui de mathématique et de relever le tracé d’un plan.

Toujours et partout, les maçons normands impulsent, innovent, ouvrent la voie à un style plus anglais. S’il faut retenir quelques exemples ce sera celui de York, vieille cité romaine où Constantin fut proclamé empereur de Rome en 306, cité viking, rivale de Cantorbéry, York Minster, chef-d’œuvre absolu de construction. Durham, immense vaisseau roman voulu par Guillaume le Conquérant ; et puis, on peut pleurer sur les ruines de Fountains Abbey comme on pleure sur celles de Cluny, de Rielvaux bâtie par les cisterciens de Clairvaux comme sur celles de Jumièges, toutes saccagées au XVIe siècle.

Face à cette Angleterre qui se construit avec talent, à cette immense France aux multiples ressources, l’Écosse apparaît comme un monde à part. Elle s’est privée du monde romain à l’abri derrière le mur d’Hadrien, s’est laissé évangéliser par saint Colomba. En 1070, son roi a prêté hommage à Guillaume le Conquérant.

Il y a très peu d’hommes sur de vastes solitudes aux confins de l’Angleterre et, plus on monte vers les Highlands, plus la nature devient hostile et menaçante sous un climat qui devient rapidement froid et venteux lorsque la présence du soleil s’est dissipée. Des hommes vêtus de haillons s’entassent dans de méchantes cabanes, s’échinent à cultiver une terre ingrate et à entretenir des troupeaux étiques. La chasse, la pêche leur apportent de quoi mieux subsister. Ils vivent, courbés sous les exigences des chefs de clans, dominés par un semblant de système féodal où le puissant domine le faible et l’exploite mais aussi le protège des périls extérieurs. Les villes ne sont que des bourgades blotties auprès d’une maison forte qui deviendra plus tard un château fort. Froissard écrit qu’Édimbourg ne regroupe que quatre cents maisons. Les villes rassemblent les multiples activités d’une société composite qui aspire à vivre mieux. À l’aube d’une croissance politique et économique, les apports de la civilisation continentale, véhiculée en grande partie par l’Église et la France, vont faire évoluer lentement les mentalités et les habitudes, celles des classes possédantes et des travailleurs itinérants, les autres paysans, artisans, marchands, colporteurs, vagabonds incapables de lire et d’écrire restant dans l’obscurantisme. Tous partagent la même obsession : passer l’hiver et tromper sa faim, échapper à la pestilence et aux accidents, ne pas subir les ravages des guerres terriblement dévastatrices et puis, par dessus tout, il y a l’angoisse de la mort, dramatisée par une Église catholique dominante. Elle a donné à la population le spectacle du calvaire, un corps supplicié pour l’amour de ses semblables et puis celui d’une résurrection triomphante. La scène du Golgotha se plaque sur l’allégorie de la Trinité. L’homme est invité à vaincre la mort comme le Christ a vaincu la sienne et, pour réussir ce passage, il faut se tenir prêt.

Les premiers maçons accepteront cette épopée. Plus encore, ils se l’approprieront pour mieux en dégager le côté ésotérique et elle servira de cadre à leurs premiers écrits et à leurs règlements. Comme pour les valoriser davantage, les scripteurs iront puiser dans les épopées bibliques ou dans la geste légendaire des récits qui mettent en relief la symbolique des événements. Les saints seront également invoqués dans le rôle protecteur qu’on leur attribue. Les évocations du passé dont on revendique la filiation serviront d’introduction aux textes organisateurs des métiers. La franc-maçonnerie utilisera ce procédé en son temps pour légitimer ses origines. Les textes d’Anderson pour ses Constitutions ou le discours de Ramsay en sont des exemples éloquents.

Dans ce monde fruste, les seuls endroits où l’on réfléchit sont les monastères qui regroupent des communautés venues de France ou de l’Angleterre normande. Sous la conduite d’un père abbé, selon leur règle, les moines se retranchent du monde profane et vont ruminer sur la Création, les Livres sacrés, les textes grecs et latins. Ils prient dans une enceinte sacrée aux proportions savamment ordonnancées, bâtie avec la complicité de maçons. La symbolique architecturale s’y déploie, la maîtrise des lois acoustiques, l’usage des rapports 3, 4, 5 lui donnent une force qui les met à l’abri de Satan. L’église est orientée et elle fait entrevoir la Vérité toujours dissimulée aux regards des catéchumènes. L’assemblée prie, tournée vers l’est, là où la lumière apparaît chaque matin pour célébrer la victoire du bien sur le mal. « De même que le soleil se lève à l’orient pour ouvrir la carrière du jour... », nous dit le rituel maçonnique du premier degré lorsqu’il est vécu dans un temple orienté sous la voûte étoilée.

Un formidable site dont il ne reste que des ruines témoigne d’un passé prestigieux et d’un art de bâtir réduit à néant par les guerres d’Henri VIII d’Angleterre : Dunkeld établissement épiscopal dès 700, Kelso 1128, Melrose 1136, Zedburg 1138, Dryburgh premier établissement écossais de l’ordre des Prémontrés, toutes magnifiques abbayes désormais éteintes.

Ces bâtiments attestent non seulement que la foi chrétienne a bien pénétré en Écosse et supplanté les croyances primitives, mais aussi que les abbayes, aux riches bibliothèques renfermant les secrets des textes anciens, étaient solidement implantées et allaient être le relais des progrès intellectuels de la société écossaise. Nul ne peut prétendre que ces maçons, qui ont œuvré à l’élévation de cette sublime architecture, ne possédaient pas un savoir-faire admirable qui leur avait été transmis oralement puisque ces tâcherons, le maître mis à part, ne savaient ni lire ni écrire. Nous n’avons donc aucune trace de leurs activités, leurs noms sont perdus à jamais, seuls les textes ultérieurs attestent leur présence. Toutefois, on ne peut exclure l’hypothèse qu’ils se regroupaient selon leurs corps de métier dans des formes associatives. Tous avaient conscience de l’ordre harmonique sur lequel s’édifie la Création, ils savaient que le devoir de connaître se concentre sur l’interprétation des signes du divin, de ce principe créateur qui communique avec l’homme par le logos mais aussi par la tradition, la symbolique, le sacré. Ces premiers maçons s’étaient déjà rendu compte que la perfection est le fruit d’un travail sur soi jusqu’au plus profond de la chair et cet Opus Dei était une vraie construction qui devait aboutir à rétablir l’ordre du monde. Les moines leur avaient dit que la spiritualité dans laquelle ils vivaient venait de cette lointaine Jérusalem où Salomon avait bâti un temple à la gloire de Dieu et où le Christ avait triomphé de la mort.

En ce XIIe siècle, en Écosse, l’influence des maîtres maçons et de leurs compagnons venus de France avec Guillaume le Conquérant est évidente. Leur savoir-faire est reconnu et ils savent le transmettre. Malheureusement, nous n’avons guère de documents écrits de cette époque sur ce que devaient être les premières loges opératives. En 1192, la décision du pape Célestin III de prendre l’Écosse sous sa juridiction directe allait en faire une terre catholique « de jure » indépendante et favoriser l’essor des métiers de constructeurs.

Les temps des dupes et l’âge d’or

    de la maçonnerie opérative

Le XIIIe siècle verra se renforcer les rivalités franco-anglaises. L’Écosse qui ne rêvait que de s’affirmer sur l’échiquier politique s’offrira, selon la tournure des événements, soit à la France soit à l’Angleterre. C’est aussi l’époque des croisades, avec ses prouesses guerrières, ses revers pitoyables, ses récits fabuleux propres à exciter les imaginations. Le Rite Écossais y trouvera une source d’inspiration pour nourrir la symbolique de sa geste. Les croisades sont un formidable élan de foi suscité par Rome qui, pendant plus de deux siècles, mobilisera les multitudes venues d’Europe pour aller délivrer les Lieux saints et assurer une soi-disant libre circulation des pèlerins.

Au-delà du rêve de l’appel aux armes, de la quête pour la gloire de Dieu, il y a l’espoir de faire fortune dans cette aventure, de rapporter des trésors. L’Orient méconnu, mystérieux, riche de saveurs nouvelles, émoustille les esprits. En fait, les chevaliers, sans rien dire de la piétaille, n’y trouveront pas leur compte, simplement heureux d’en réchapper. Ce sont les marchands, les colporteurs, les fournisseurs d’armes, de denrées, de moyens de transport qui ramasseront la manne.

Parler des croisades, c’est faire le bilan de lourdes pertes en vies humaines, c’est dresser une liste d’exploits valeureux ponctuée de massacres, de tueries gratuites, de pillages honteux, d’intrigues pour la conquête du pouvoir assorties de trahisons et de meurtres. Ce sont aussi ces gestes de clémence inattendue sitôt oubliés pour laisser la place à des sentences publiques où l’on égorge au fil de l’épée. Entre ces déchaînements guerriers, il y a des phases de répit et le royaume de Jérusalem une fois constitué s’organisera : une vie sociale apparaîtra et chrétiens, musulmans, juifs apprendront à se côtoyer dans une cité sacrée. Cité de David et du Temple de Salomon, cité d’où le Prophète est monté aux cieux par une échelle d’or, cité du Saint-Sépulcre et autres Lieux saints.

Le Rite Écossais saura s’inspirer de ces épopées, de ces récits véhiculés au fil des temps. Ils seront modifiés, réinterprétés, intégrés dans les rituels pour mieux servir d’appui au message initiatique. C’est ainsi que se dégagera une chevalerie de l’esprit qui stigmatisera la violence, même si elle découle de l’accomplissement du devoir. Le désir de se rapprocher de l’étranger en ce qu’il a de différent a toujours fasciné la maçonnerie. La conviction que nous ne sommes pas semblables mais que l’on peut s’entendre car nos structures mentales fonctionnent de la même manière a abouti à établir des ponts entre les cultures, et le Rite Écossais y participe en décrivant les rapports entre chevaliers d’Orient et d’Occident. On y apprend que les chevaliers d’Orient issus des disciples de Jean de Patmos communiquèrent aux croisés, chevaliers d’Occident, leurs sublimes mystères pour finalement s’unir en 1118 afin de créer l’Ordre du Temple. C’est également en 1118 que Baudouin de Boulogne, frère de Godefroi de Bouillon, devient roi de Jérusalem. Les rois de Jérusalem disposeront d’immenses pouvoirs, conscients de régner là où Salomon s’était illustré.

Bien que située au temps de la captivité des Hébreux à Babylone, la légende maçonnique du chevalier d’Orient et de l’Épée rappelle, une fois transposée, la lutte des croisés pour obtenir la liberté de passer, les luttes des maçons devenus chevaliers pour franchir un pont, un gué tenu par les troupes de Saladin. Enfin, l’ordre que tous les ouvriers soient armés la truelle à la main, l’épée de l’autre, évoque sans aucun doute une des missions des Templiers.

Du point de vue politique, Henri II d’Angleterre ne fut pas mécontent de voir le roi de France Louis VII céder aux incitations de Bernard de Clairvaux et du pape à participer à la deuxième croisade de 1147. L’éloignement du Français lui était profitable. C’est à cette occasion que la rupture entre Aliénor d’Aquitaine et Louis VII allait être consommée. Aliénor faisait partie de la croisade. Son rang et ses titres l’autorisèrent à mener une vie de femme libérée. On rapporte qu’elle eut une relation amoureuse avec son oncle Raymond d’Antioche, magnifique seigneur qui avait reçu avec faste le couple royal. Toujours sensuelle, elle reprochait à Louis VII, pieux, fin lettré, de se comporter en moine à son égard. Elle voulut rester à Antioche, Louis la ramena de force, elle demanda le divorce. On sait que le futur Henri II d’Angleterre l’épousa avec l’Aquitaine. S’il n’avait « dérapé » avec l’assassinat de Becket, Henri aurait pu être le grand roi de France et d’Angleterre que beaucoup attendaient. Henri n’était plus maître du jeu. Philippe II, successeur de Louis VII, contrecarrait ses vues. Lorsque la nouvelle selon laquelle Saladin avait anéanti l’armée des croisés du royaume de Jérusalem aux cornes de Hattin en 1187 fut connue, Henri II et Philippe II envisagèrent, d’un commun accord, en 1188, à Gisors, de se joindre à la troisième croisade.

Henri II avait deux bonnes raisons de se croiser : la première, prier à Jérusalem, était la manifestation d’un désir de rachat pour le crime commis à Cantorbéry. La seconde était plus politique, il s’agissait de surveiller Philippe II. En effet, Aliénor, qui était séparée de lui, poussait ses enfants à se rebeller tant et si bien que, en 1189, le préféré de ses fils rendit hommage au roi de France et se rallia à lui. Profondément ulcéré, Henri alla négocier avec Philippe. Avant que la discussion ne tourne à l’orage, un coup de tonnerre effraya le cheval d’Henri qui chut. Transporté à Chinon, il trépassa. Il avait cinquante-six ans. Aliénor mourut à quatre-vingt-deux ans. Tous deux reposent à l’abbaye de Fontevraud.

Ce fut donc Richard, dit Cœur de Lion, troisième fils d’Henri, qui partit en croisade avec Philippe II. Ils s’étaient juré entraide fraternelle mais leurs lignes politiques ne tardèrent pas à diverger.

Les deux rois étaient confrontés à Saladin. Guerrier valeureux, excellent stratège, habile diplomate, séducteur charismatique, il fut un adversaire redoutable pour les croisés. Ainsi, en 1187, il sut reprendre Jérusalem après quatre-vingt-dix ans de domination chrétienne. Afin de préserver la cité, la mosquée al-Aqsa et le Dôme du Rocher, il accepta de négocier une reddition avec rançon. L’église du Saint-Sépulcre fut épargnée, rouverte aux pèlerins, aucun pillage n’eut lieu, des prisonniers, trop nombreux, furent libérés. Rien à voir avec le comportement sauvage et sanguinaire des croisés lors de la prise de Jérusalem en 1099. Pourtant, ce même Saladin avait orchestré quelques semaines plus tôt, après sa victoire sur l’armée des croisés, la mise à mort des chevaliers du Temple, des Hospitaliers survivants.

Philippe et Richard arrivèrent à Acre en 1191. La ville était assiégée depuis de longs mois par les croisés, eux-mêmes en situation délicate, car ils étaient cernés par Saladin. Après de très durs combats au cours desquels le Grand Maître de l’Ordre du Temple, Gérard de Ridefort, fut tué, la ville tomba.

La personnalité de Richard se fit jour. Chevalier courageux, vaillant guerrier, meneur d’hommes, il se montra impitoyable. Devenu féroce et barbare, le Cœur de Lion fit décapiter vingt-sept mille musulmans prisonniers. Philippe II quant à lui avait regagné la France.

 

Richard reprit l’offensive, bouscula Saladin à Arsuf et entama, à Jaffa, de surprenantes négociations. Il proposa à Saladin que son frère al Adil épouse sa sœur Jeanne d’Angleterre. Saladin accepta, Jeanne refusa.

Pressé de rentrer en Angleterre, où son frère voulait le supplanter, il reprit les pourparlers. Le 29 mars 1192, Richard, au cours d’une cérémonie splendide, arma al Adil chevalier. L’événement était d’importance, il illustrait les possibilités de compréhension mutuelle mais sa portée restait insuffisante. La guerre continua. Richard hésita devant Jérusalem. Commencer un siège alors que les sources alentour avaient été empoisonnées ? Il se dirigea vers Jaffa qu’il prit avec cinquante-quatre de ses chevaliers. Il repoussa une contre-attaque de Saladin. Tous deux épuisés conclurent le traité de Jaffa en 1192 qui mettait fin à la troisième croisade.

Saladin, grand seigneur, fit offrir à Richard des fruits et de la neige rafraîchissante afin de lui permettre de récupérer.

L’épopée de l’Ordre du Temple se confond ainsi avec l’histoire des croisades. Il fait partie de ces ordres qui furent créés pour assurer la protection des pèlerins. Parmi eux les chevaliers Hospitaliers de Saint-Jean (1113), les chevaliers de Saint-Thomas de Cantorbéry (1191), les chevaliers Teutoniques (1192)...

Vers 1119, Hugues de Payens, fort de l’appui de Bernard de Clairvaux, fonda avec Geoffroy Saint-Omer l’Ordre des pauvres chevaliers du Christ. Tous deux vétérans de la première croisade, ils désiraient se mettre au service des pèlerins. Ils se placèrent sous la protection de Baudouin II, roi de Jérusalem, qui les installa dans une partie des ruines du Temple de Salomon. Le « Templum Salomonis » devint une sorte de quartier général et la mission des chevaliers du Christ fut symboliquement assimilée à la reconstruction du Temple. D’où leur nom : chevaliers du Temple de Salomon. Le patriarche Garimond reçut les vœux des premiers frères : Hugues de Payens qui sera le premier Grand Maître, Geoffroy de Saint-Omer, Payen de Montdidier, Archambaud de Saint-Aignan, André de Montbard, oncle de Bernard de Clairvaux, Geoffroy Bisot, Gondamer et Rossal et peut-être Hugues, comte de Champagne, cousin de Payens, tous chevaliers issus de haute lignée.

En quête de reconnaissance, ils s’adressèrent au concile de Troyes en 1129. Leur recrutement s’était fait lentement : ils étaient maintenant quatorze. Les pères conciliaires mirent au point la règle mais, contrairement à la légende, Bernard ne la rédigea pas. Il ne fut jamais favorable à ce système de vie monastique bien qu’il écrivît quelques années plus tard De laude novae militia, ouvrage dans lequel il exalte la vie simple et l’idéal des chevaliers du Temple.

Le Grand Maître circula en Europe et récolta des dons généreux. Il se rendit en Angleterre où il établit la première fondation templière à Londres, puis en Écosse où il reçut du roi David Ier des terres situées à Balantrodoch.

L’Ordre du Temple a inspiré le 30e degré du Rite Écossais sans pour autant prétendre en être ni le continuateur ni l’héritier. On retrouve cependant des emprunts à l’Ordre. La devise tout d’abord : « Non nobis Domine, non nobis sed nomini tuo da gloriam » (« Non pour nous Seigneur, non pour nous mais pour la gloire de ton nom »), l’utilisation du noir et du blanc, celle des armes, de certains titres comme celui de commandeur et, bien entendu, la croix rouge à huit pointes. Les chevaliers prêtent serment : ils défendront l’Ordre pour ce qu’il représente et accompliront leur mission seuls, animant les énergies, armés pour le combat lequel n’est pas synonyme de lutte sanguinaire. Défendre les causes de la justice, combattre les privilèges, l’autorité usurpée, l’imposture sont aussi des traits communs.

La force de l’Ordre du Temple de Salomon fut d’associer l’Église à la chevalerie. Moines et soldats, ce double caractère religieux et militaire faisait des Templiers les gardiens de ce Centre suprême, ce Temple de Salomon où l’autorité spirituelle et le pouvoir temporel sont réunis dans leur principe commun.

Les pauvres chevaliers du Temple de Salomon obéissaient à une règle monastique très stricte ; jeûnes, prières, tempérance, chasteté. Ils couchaient avec leurs sous-vêtements sur une paillasse. Leur trousseau était réduit au minimum. Leur manteau était blanc pour les chevaliers, noir pour les chapelains, écuyers, sergents. Tous arboraient la croix rouge à huit pointes. Leurs armes principales (écu, épée, lance) ne devaient porter aucun signe distinctif.

Saint Bernard en fait une description crue : « Virils, libérés des vaines glorioles, jamais peignés, rarement lavés, la barbe hirsute, puant la poussière, maculés par le harnais et la chaleur, tels sont les guerriers de la nouvelle chevalerie. »

Relevant de la seule autorité du pape, l’Ordre se développe rapidement. Conseillers, diplomates, ouverts à d’autres cultures mais aussi soldats d’élite, leur action fut bientôt indispensable. Ils protégeaient les voies d’accès aux Lieux saints, participaient aux combats quels que soient les sacrifices, construisaient sans répit forts, églises, maisons. En reconnaissance de leurs services, ils reçurent peu à peu d’enviables donations foncières et financières et devinrent les banquiers incontournables des grands et du pape. Leurs chefs avaient cultivé des sentiments d’estime avec leurs adversaires. Certains contacts semblent avoir été établis avec des confréries initiatiques, des mystiques musulmans, des soufistes. Les textes maçonniques essaieront par la suite d’y voir une filiation.

Les Templiers devaient payer un lourd tribut aux combats contre Saladin. Ils reçurent un coup fatal au gué de Jacob en 1199. Ils tenaient une position stratégique sur la route de Damas. La grosse forteresse qu’ils avaient construite fut investie et anéantie par Saladin. Huit cents Templiers furent tués, sept cents autres exécutés. On considère que cette bataille marque un frein à l’expansion de l’Ordre en Orient.

L’aventure templière prit fin avec la perte de la Terre sainte en 1291. Après la prise de Saint-Jean-d’Acre, il ne restait plus que dix-huit chevaliers. Ils s’en retournèrent dans leurs commanderies en Europe. Ordre mystérieux, dirigé par un tout-puissant Grand Maître, disposant d’un impressionnant réseau de commanderies, cultivant le secret sur son savoir quant aux origines du christianisme, féru d’ésotérisme, poursuivant inlassablement sa quête pour la recherche de la Vérité, il allait donner cours à d’innombrables spéculations.

 

Le retour de Richard Cœur de Lion en Angleterre prit un certain temps. Brouillé avec le roi de France Philippe II que l’on qualifiera ensuite d’« Auguste », ce dernier le fit retenir quinze mois en Allemagne. Libéré, Richard se hâta de gagner Londres pour s’apercevoir que son frère Jean avait dilapidé le trésor et se préparait à usurper le trône. Il lui pardonne et retourne en France défendre ses possessions convoitées par Philippe.

C’est ainsi qu’il fut tué au siège de Châlus, en Limousin, en 1199.

Jean pouvait désormais régner sous le nom de Jean sans Terre. Incapable, cruel, fourbe, il fit assassiner son neveu Arthur, provoquant la fureur de Philippe. Ses querelles sur l’investiture des évêques lui valurent d’être excommunié. Volage, séparé de son épouse, il prit pour femme Isabelle d’Angoulême âgée de douze ans. Jean sans Terre fit alors l’unanimité contre lui. Refusant de rendre hommage au roi de France, il s’engagea dans une guerre au cours de laquelle il perdit peu à peu l’héritage Plantagenêt. Il fut finalement écrasé par Philippe Auguste à Bouvines, en 1214. Il fut dès lors contraint de souscrire aux exigences de ses adversaires. L’histoire de la franc-maçonnerie ne peut être dissociée de l’histoire d’une société et il se produisit en 1215 un événement majeur qui fit voir le jour à un certain état d’esprit, inconnu dans les monarchies occidentales, et qui allait se révéler être un terreau propice à l’évolution des courants de pensée maçonniques en Angleterre et en Écosse.

 

La Grande Charte de 1215 Magna Carta acceptée par le roi Jean à Runnymede a encore de nos jours un retentissement énorme. En 1948, lors du vote de la Déclaration des droits de l’homme aux Nations unies, elle fut saluée pour sa vision du futur. De quoi s’agissait-il ? La Grande Charte est une tentative des barons de se protéger de l’arbitraire du pouvoir royal. Le roi devient un justiciable. Il ne peut lever des impôts sans l’assentiment de ses barons. Mais l’article le plus célèbre est celui qui stipule que « nul homme libre ne sera arrêté, jeté en prison, privé de ses droits, banni, sans qu’un jugement soit prononcé par ses pairs selon les lois du pays ».

On retrouve ici un certain nombre de principes civils qui seront énoncés plus tard par le Rite Écossais : la liberté individuelle, le refus du despotisme, le triomphe de la justice pour les victimes des tyrans.

Jean sans Terre fit casser la Charte. Le pays courut à la guerre civile. Les barons offrirent alors la couronne d’Angleterre au fils de Philippe Auguste. L’union des royaumes n’eut pas lieu, Jean mourut subitement de dysenterie après avoir dévoré force pêches (en 1216).

Henri III, son fils, lui succéda (1207-1216-1272). Il prit lui aussi pour épouse une princesse française, Éléonore de Provence. Durant son long règne, il tenta vainement de reconquérir les provinces des Plantagenêts. Le traité de Paris de 1259 confirmait leur perte mais également la suprématie anglaise sur la Gascogne.

L’Écosse donnait toujours l’image d’un pays économiquement faible et immature sur le plan politique. Les rois Plantagenêts n’eurent de cesse de vouloir tirer profit de cette situation pour mettre le pays sous domination anglaise. C’est ainsi qu’Édouard Ier, successeur d’Henri III, désigna John Balliol roi d’Écosse en 1292. Alors que les luttes intestines continuaient, peu à peu se dessinait une image du pouvoir royal modelé sur celui de l’Angleterre, lui-même à l’image de la France féodale.

Les Écossais étaient à la recherche d’une alliance afin de pouvoir faire front à l’Angleterre. Philippe le Bel, qui se querellait avec son vassal Édouard à propos de la Guyenne, apparut le partenaire idéal. Un traité fut signé avec l’Écosse le 23 octobre 1295. Il prévoyait une assistance militaire mutuelle « pour répondre aux injures et violences injustifiées du roi d’Angleterre ». Un mariage dynastique scellerait cette alliance, acte fondateur de la future Auld Alliance. Édouard Ier, furieux, envahit l’Écosse avec succès. Philippe le Bel ne réagit pas. De 1297 à 1298, William Wallace mène la révolte contre le traître Balliol. Défait à Falkirk, il sera exécuté. Robert Bruce (1274-1329), après avoir assassiné son rival, devint roi en 1306. Il sut galvaniser la résistance écossaise contre l’envahisseur mené désormais par Édouard II, roi incapable, mais sans grand succès.

C’est à cette époque que l’Europe fut secouée par l’affaire des Templiers. Leur arrogante richesse suscitait la jalousie de Philippe le Bel qui était criblé de dettes. Par ailleurs, le souverain supportait mal la toute-puissance de l’Ordre qui ne relevait que du pape. Des accommodements étaient dans l’air : une fusion avec les Hospitaliers de Saint-Jean, éternels rivaux, le roi de France devenant Grand Maître du nouvel Ordre réuni. Philippe joua habilement. Il fit élire pape l’archevêque de Bordeaux en 1305 sous le nom de Clément V. Ce dernier était sous une telle influence du roi qu’il « décida » de résider à Avignon. Il fut chargé de soumettre le projet aux Templiers. Le Grand Maître Jacques de Molay le refusa. Le 13 octobre 1307, Philippe le Bel fit procéder à l’arrestation des cinq cents Templiers de France et à la confiscation de leurs biens. La décision ayant reçu l’aval du pape, elle s’appliquait aux autres pays. Un procès inique s’ouvrit en 1309 : accusés d’hérésie, de blasphème, de sodomie, d’être détenteurs de secrets initiatiques, de nier la souffrance du Christ sur la croix, de nombreux Templiers furent soumis à la torture et brûlés vifs. Ce fut le cas du Grand Maître Jacques de Molay en 1314. Depuis 2001, un document du Vatican rendu public montre que Clément V avait secrètement absous les Templiers en 1308.

On avait parlé d’un trésor fabuleux. On n’en trouva point. Ceux qui avaient reconnu leurs « fautes » furent traités avec clémence et souvent « recasés ». Beaucoup semblent s’être évanouis dans la nature et leur devenir restera à jamais mystérieux. C’est ici que la maçonnerie reprendra leur histoire dont les traces sont floues pour alimenter une merveilleuse symbolique.

 

La présence des Templiers en Écosse après la dissolution de l’Ordre est une question qui doit être abordée avec prudence. Les affirmations de l’ouvrage de Hay publié par James Maidment en 1835 n’ont jamais été prouvées. Les chevaliers de l’Ordre du Temple avertis d’une action en justice imminente contre eux se seraient enfuis en Écosse depuis La Rochelle. Robert Ier Bruce leur donna asile. Ils se cachèrent en Argyll et, en récompense de leur action, Bruce créa l’Ordre de la franc-maçonnerie pour y admettre les Templiers. Toutefois, les Templiers disposant de leur propre flotte, on peut admettre que certains d’entre eux gagnèrent l’Écosse où ils surent se montrer discrets, tout en se regroupant. On retrouve en effet des traces de leur présence loin de leur commanderie de Balantrodach, dans des hameaux isolés, proches de la mer, dans des régions peu habitées et inhospitalières. Un des sites les plus parlants est celui de Kilmartin proche du Loch Awe. Le cimetière de la petite église de ce village qui ne compte que quelques maisons possède de curieuses pierres tombales. Beaucoup sont très bien conservées et présentent des motifs ornementaux rappelant l’appartenance à un clan et également des symboles maçonniques. D’autres, beaucoup plus simples, n’ont pour toute sculpture qu’un glaive qui, de toute évidence, est l’épée templière. Les plus anciennes pierres datent du début du XIVe siècle. Certaines ont été réutilisées plus tard, retravaillées selon une coutume du temps qui brouille un peu les pistes. On peut ainsi identifier plusieurs dizaines de pierres tombales templières. Qui furent ceux qui ont vécu en ces endroits retirés ? On ne le saura probablement jamais. Combien étaient-ils ceux qui avaient gagné l’Écosse ? Quelques dizaines ? Quelques centaines peut-être mais guère plus.

Le lien entre Écosse et franc-maçonnerie par le truchement des Templiers était établi, l’imagination allait faire le reste.

 

L’historien ne peut que constater une troublante similitude d’approche de la pensée ésotérique des Templiers et de certains hauts grades du Rite Écossais. Il y a d’abord l’importante place donnée à la tradition immémoriale et intemporelle qui montre le chemin de l’accession au Principe créateur. Un rituel de 1761 nous explique qu’il présente la suite donnée à l’exécution de Jacques de Molay. La maçonnerie devant perpétuer l’Ordre du Temple. Mais, au-delà de ces affirmations qui ne peuvent être franchement attestées, il en est d’autres très convergentes. L’intérêt porté à la recherche du Grand Œuvre, le symbole du Temple de Jérusalem siège de la divinité qui est à l’exemple de l’homme, la pure lumière de l’Évangile, c’est-à-dire sa lecture ésotérique, le chevalier dépouillé de l’homme de chair pour mieux se spiritualiser, le gonfanon Baucéant noir et blanc qui exprime avec éclat la force du binaire, le chevalier détenteur de l’autorité spirituelle et temporelle armé pour le combat contre les passions mauvaises qui sont en lui et, toujours, cet inépuisable désir de progresser par une ascèse personnelle vers ce qu’il y a de plus pur, vers la lumière à la recherche de la Vérité. Les Templiers étaient certainement détenteurs de secrets sur la nature du Christ, les maçons écossais ont les leurs, incommunicables.

 

Établis en Écosse, les Templiers, devenus séculiers, ont probablement participé à la vie civile. Leurs connaissances et leur savoir-faire ont été de précieux auxiliaires aux métiers de constructeurs. Les Templiers ont certainement aidé les bâtisseurs à s’organiser. Ils sont à l’origine de certaines guildes, comme les Frates Salomonis, et ont participé, avec les maçons itinérants, à la construction d’édifices, châteaux, chapelles, abbayes – celle de Melrose notamment. Ils poursuivaient toujours la même idée : héritiers du Prince de Zorobabel de Judée, chevaliers à l’épée et à la truelle, ils tentaient toujours de construire un autre temple à l’instar de Zorobabel.

 

On commence, au XIVe siècle, à avoir une idée plus précise de l’organisation des métiers en Angleterre et en Écosse. Le recoupement de documents permet d’affirmer que, très tôt, au Moyen Âge, le commerce, la fabrication et les conditions de travail ont été réglementés. Le travail de nuit était interdit, aucune marchandise ne pouvait être mise en vente sans avoir reçu la marque. Les métiers, dans le souci d’éviter une concurrence sauvage, étaient très cloisonnés et leurs membres s’organisèrent en corporations, véritables sociétés de secours mutuel qui avaient le monopole de la profession. Le métier de maçon se différencie des autres. Les tailleurs de pierre ne sont pas sédentaires, ils se déplacent selon les besoins pour construire des demeures fortes, parfois des habitations bourgeoises mais, surtout, ils excellent dans les constructions d’édifices religieux qui les mettent en relation avec le sacré. Les confréries, dans un sentiment de piété, plaçaient les métiers sous le patronage d’un saint, souvent saint Jean ou saint Jean-Baptiste. Ce qui deviendra le compagnonnage procède à la fois de la confrérie et de la corporation mais ses membres étaient étroitement unis par un système de rites associé à des mythes. La cérémonie d’admission comportait des épreuves d’initiation. Les compagnons se devaient assistance fraternelle. Ils se reconnaissaient à certains signes. Parmi leurs emblèmes figuraient l’équerre, le compas, le niveau. Les charpentiers et les maçons jouissaient d’un certain prestige. Ils s’étaient d’ailleurs toujours plus ou moins regroupés depuis les collèges romains. Ces opératifs se rassemblaient devant le chantier, dans un local que l’on désignera par « loge ». Le mot apparaîtra pour la première fois en 1483 à Aberdeen lorsque les édiles durent régler un litige entre les six masownys of the luge. Nul ne pouvait pénétrer dans ce petit édifice s’il n’avait pas qualité de le faire. Il s’agissait non seulement de préserver les plans du chantier, mais également de ne pas dévoiler les secrets du fonctionnement de la loge, répétons-le. Plus tard, lorsque la distinction entre le compagnonnage et la franc-maçonnerie se fera plus nette, le lieu de regroupement des compagnons prendra le nom de Cayenne.

Ces constructeurs sont des hommes de foi. Le christianisme leur sert de guide. La parole de l’Évangile, les récits de l’Ancien Testament qui narrent l’histoire du Temple de Salomon en font des chrétiens respectueux des principes de l’Église. Tout cet ensemble associé à leurs règles propres constituera ce que l’on désigne par les « Anciens Devoirs » que les maîtres s’appliqueront à faire respecter. On conserve des traces d’existence de « maîtres maçons du roi » : master Henry (Henry de Reyns), employé de 1243 à 1253 à Westminster par Henri III, John de Gloucester qui lui succéda, Robert de Beverley. En Écosse, ces guildes de métiers sont connues sous le nom d’incorporations. On sait, par exemple, que les charpentiers d’Édimbourg se virent accorder en 1475 un « sceau » définissant leurs prérogatives.

Le terme « franc-maçon », qui caractérise les ouvriers des corporations médiévales, apparaît en 1376 dans un document de la guilde des maçons de Londres sous la forme freemason. Free n’a rien à voir avec la liberté : free stone mason désigne un tailleur de pierre que sa qualification autorise à travailler la pierre fine, dite franche, en opposition avec rough stone mason, qui travaille sur la pierre plus ordinaire, plus rugueuse.

Les maîtres initiés, possesseurs de cette science sacrée de l’art de construire, savent que synagogues, mosquées, églises, toutes maisons de Dieu sont construites selon des principes géométriques transmis depuis la construction du Temple de Salomon.

Le Rite Écossais Ancien et Accepté vient en droit fil du compagnonnage en Écosse, car c’est le seul qui a assuré une transmission régulière des secrets des bâtisseurs, l’Angleterre devant perdre devant la raréfaction des chantiers la plupart de ses loges opératives.

On ne peut guère parler de l’histoire de l’Écosse sans évoquer la famille Sinclair. Les Sinclair de Rosslyn, près d’Édimbourg, ont pour nom d’origine Saint Clair dont Grégoire de Tours, au VIe siècle, raconte l’histoire. Saint Clair, qui porte un nom à connotation mythique, venait de Grèce où sa famille avait déjà été convertie par saint Paul. Son installation en Gascogne est attestée en plusieurs endroits. Saint Clair et ses disciples furent martyrisés pour avoir tenté de convertir des tribus païennes. La famille Saint-Clair prétend être venue en Angleterre avec Guillaume le Conquérant en 1066, ce qui paraît plausible puisqu’un certain William Saint-Clair participa à la première croisade. Puis leur nom, certainement par corruption, devint Sinclair.

Les Sinclair furent toujours des loyaux partisans des Stuarts, fidèles à leur foi catholique, ils soutiendront les Jacobites. Ils ont continuellement entretenu des rapports étroits avec la franc-maçonnerie et, prétendent-ils, avec l’Ordre du Temple. Avant les exubérances du livre Da Vinci Code, il existait à Rosslyn Chapel un petit musée maçonnique où étaient exposés tous les décors de la famille Sinclair. Certains disent que les liens des Sinclair avec la franc-maçonnerie ont été abusivement colportés jusqu’à nos jours. Les Sinclair ne partagent pas ce point de vue. Le moins qu’on puisse dire est qu’ils furent, avec d’autres, des acteurs éminents de l’histoire écossaise du XIVe au XVIIe siècle. Par ailleurs, leur engagement dans l’art architectural, leur rôle protecteur des maçons feront dire que les seigneurs de Rosslyn ont la réputation d’être de grands architectes.

Sir William Sinclair soutenait Bruce dans sa lutte pour conquérir la Couronne écossaise. Édouard II avait repris l’offensive contre l’Écosse. En 1308, il avait épousé la fille aînée de Philippe le Bel, Isabelle de France. Contrairement à l’alliance signée avec l’Écosse en 1295, le mariage dynastique promis était dévolu à un ennemi et la France n’était plus en position de soutenir l’Écosse. La confrontation armée eut lieu à Bannockburn près de Stirling en 1314, trois mois après la mort de Jacques de Molay sur le bûcher. Elle dura plusieurs jours. L’armée anglaise, soutenue par des chevaliers allemands et français agissant pour leur propre compte, essayait de dégager Stirling. Face à elle, des troupes écossaises, une piétaille équipée de piques et de haches épaulée par une faible cavalerie ayant pour toute protection une épée. Bruce et trois membres de la famille Sinclair étaient présents sur le champ de bataille. Pendant deux jours les assauts se multiplièrent sans grands résultats quand, soudain, apparut une meute bruyante agitant des bannières taillées dans de mauvais draps. Qui la composaient ? Les opinions divergent, pour certains, une suite de paysans venus prêter main-forte, pour d’autres, un ultime secours encadré par quelques chevaliers du Temple. Toujours est-il que les Anglais, déconfits et effrayés, abandonnèrent piteusement la place.

Les prétentions anglaises tournaient court. L’Écosse pouvait respirer et Robert Bruce savourer sa victoire. En 1320, les nobles écossais apposèrent leur sceau sur un texte mémorable : la Déclaration d’Arbroath. Cet écrit remarquable, rédigé dans un latin élégant, stipule que l’Écosse est un pays indépendant et libre « aussi longtemps qu’il restera des hommes vivants dans ce pays. Nous ne céderons jamais à la domination anglaise ».

La Déclaration de 1320, en adoptant la structure des récits généalogiques de la Bible, est le premier texte de genre maçonnique et par là, même si on ne peut l’affirmer, servit de modèle à tous les autres : Anciens Devoirs, Constitutions d’Anderson, Discours de Ramsay... Elle commence par une exposition historique qui tient davantage de la légende :

 

Les Scots sont venus des contrées lointaines de la mer Tyrrhénienne et des colonnes d’Hercule. Douze cents ans après le passage de la mer Rouge par les Hébreux, après avoir séjourné en Espagne chez les sauvages, ils se sont installés en Écosse. Jésus-Christ les a convertis par le premier de ses apôtres saint André et notre roi actuel Robert est un autre Maccabée ou Josué.

 

Édouard voulait rester intraitable mais il dut accepter de reconnaître Robert comme roi d’Écosse de plein droit. En 1326, il se tourna vers la France en signant avec Charles IV le traité de Corbeil, consécration de l’Auld Alliance.

En Angleterre, Édouard II et ses favoris indisposaient sa femme Isabelle, dont le goût pour la luxure lui avait valu le sobriquet de « Louve de France ». Elle avait pour amant un certain Mortimer. Ils firent déposer Édouard, le jetèrent en prison où ils tentèrent de l’affamer, en vain. Alors, dit-on, on lui introduisit dans les entrailles une corne évidée par laquelle on passa un fer rouge. Sa mort sembla naturelle et nul ne fut inquiété. Son fils Édouard III fit pourtant chasser sa mère et exécuter son amant. La paix fut signée avec l’Écosse (1328). Édouard III mariait sa sœur avec le futur roi d’Écosse et, neveu du roi de France, il lorgnait sur ce royaume.

En Angleterre comme en Écosse on ressentait un frémissement intellectuel signe d’une évolution des mentalités. Le Franciscain Roger Bacon, mort en 1292, avait étudié à Paris et, revenu à Oxford, il abandonna la philosophie d’Aristote pour se consacrer à des travaux de sciences expérimentales. Il était à la recherche de la Vérité, ce qui le conduisit à s’intéresser à divers domaines comme celui de l’alchimie. Son désir de pénétrer dans un autre monde pour y découvrir les secrets du Grand Œuvre, son goût de se servir autant de ses maîtres que de son intelligence font de Bacon un précurseur de la quête initiatique menée par les francs-maçons, et son influence, si modeste fût-elle, aura contribué à faire évoluer la pensée. C’est également à cette époque que John Wycliff (1320 ?-1384), théologien d’Oxford, né à Durham dans le Nord-Yorkshire, devient le premier traducteur de la Bible en anglais.

Le répit fut de courte durée. Les troubles reprirent en Écosse. Le fils de Balliol revendiquait le trône. Édouard était prêt à intervenir, il briguait officiellement la Couronne de France contre Philippe VI de Valois.

En effet, en 1328, Charles IV, dernier Capétien direct et dernier fils de Philippe le Bel, mourut sans enfant. Une crise de succession venait de s’ouvrir, car deux candidats pouvaient légitimement prétendre à la couronne de France. Édouard III, fils d’une fille de Philippe le Bel, Isabelle, et d’Édouard II, avait les mêmes droits que son cousin Philippe de Valois, fils d’un frère de Philippe le Bel. Avec des arguties spécieuses les barons français choisirent Philippe « né du royaume ». Après avoir rendu hommage à Philippe VI en 1331, Édouard fit valoir ses droits sur la Couronne en 1337 et, en 1340, il se déclare roi de France, considérant Philippe de Valois comme un usurpateur trop éloigné de la lignée de sang royal. L’argument avait du poids et la guerre de Cent Ans pouvait commencer.

Immédiatement, la flotte française fut anéantie à l’Écluse en 1340. Édouard III envahit la France dont les troupes furent écrasées à Crécy en 1346. Philippe VI mourut peu après. Jean le Bon lui succéda. En 1356, à Poitiers, le désastre militaire fut plus grave encore : le roi fut fait prisonnier. Le traité de Brétigny, en 1360, démembra la France. Certes Édouard III renonçait à la Couronne mais il recevait en pleine suzeraineté plus d’un quart du royaume.

 

La fine fleur de la chevalerie française avait été anéantie. Jean le Bon avait créé en 1351 l’Ordre de l’Étoile, ordre chevaleresque dans lequel se retrouvaient les meilleurs, à l’instar de l’Ordre de la Jarretière voulu par Édouard III en 1348. Les Chevaliers de l’Étoile portaient un manteau rouge frappé d’une étoile noire. Fidèles à leur serment de ne jamais reculer ils se firent tous tuer à Poitiers.

On ne peut guère parler d’occupation anglaise. Si le sentiment national commençait à être vif en Écosse – la Déclaration d’Arbroath en est la preuve – et affirmé en Angleterre, dans cette vaste France aux particularismes provinciaux il n’existe pas encore. Le premier frémissement d’un sentiment d’appartenance à un pays, le mot nation est trop chargé, apparaîtra avec Jeanne d’Arc après son martyre de 1431.

Pour le petit peuple, qu’il fût soumis à un seigneur français ou anglais ne changeait pas grand-chose. Il était de toute façon dominé. La situation était plus complexe pour les artisans, les commerçants, mais ce seigneur d’outre-Manche qui parlait encore un peu de français était chez lui et favorisait l’essor économique. Pour beaucoup, la frontière c’était d’abord celle d’un terroir. Seuls les compagnons bâtisseurs itinérants et les colporteurs alimentaient le pays des nouvelles d’ailleurs. Ils ont grandement contribué à effacer peu à peu ce sentiment de réclusion nuisible à la prospérité.

Quant aux guerres, c’était avant tout une affaire de chevaliers qui défendaient bec et ongles soit leur suzeraineté soit leur vassalité, c’est-à-dire cette structure sociale qui procédait au partage des richesses entre quelques-uns. À la guerre, ces chevaliers faisaient appel à la piétaille, une troupe de gueux pour laquelle ils n’avaient aucune considération puisque ces va-nu-pieds n’étaient pas assujettis au respect des règles chevaleresques.

Édouard III fut un roi réformateur, on lui doit, entre autres, la division du Parlement en deux chambres, la justice de paix et l’abandon du français comme langue officielle.

Cependant, sous la gouverne avisée de Charles V, les Français grignotaient peu à peu les conquêtes anglaises. À la mort d’Édouard III, les Plantagenêts ne possédaient plus en France que Calais et une partie de la Gascogne.

La France manifestait un intérêt de plus en plus marqué pour l’Écosse, sans doute pour mieux contrer les Anglais. On échangeait des ambassadeurs, tel prince était chargé de mission, de jeunes Écossais de rang royal étaient reçus en France pour parfaire leur éducation. Les Français apportaient en Écosse un vent nouveau, une manière d’être et de penser qui plaisait. C’est dans cet état d’esprit que Charles V, en 1371, alors que Robert II devenait le premier roi Stuart d’Écosse, signait à Vincennes un nouveau traité d’assistance mutuelle.

Pour soutenir les Écossais, les Français organisèrent une grande expédition menée par l’amiral Jean de Vienne. Les Écossais ne semblèrent guère impliqués. Les Français firent campagne seuls. On les vit partir avec soulagement parce qu’ils étaient souvent brutaux. Rien n’avait été acquis. L’expédition était un désastre.

Les liens de l’Angleterre avec la France, comme à l’accoutumée, n’étaient pas rompus. Richard II succède à Édouard III. Sa naissance à Bordeaux, son refus, dès sa majorité, de reprendre les hostilités avec la France, son second mariage avec Isabelle de France, deuxième fille de Charles VI, tendent à montrer combien il était attaché au sol qui l’avait vu naître. Malheureusement, il se révéla être un souverain autocrate et il fut détrôné en 1399 par son cousin Henry Bolingbroke de Lancastre.

C’était l’âge d’or de la maçonnerie opérative, car, à cette époque, en dépit de terribles fléaux qui s’abattent sur le pays (la grande peste – the Black Death – de 1348 est de triste mémoire), des documents apparaissent, qui témoignent par l’ampleur de leur rédaction de l’activité des guildes, des loges de constructeurs. Ce sont les plus anciens documents qui nous soient parvenus.

Il y a aussi ces constructions, probablement les dernières, qui, dans un bouquet final, laissent s’exprimer les talents avec lesquels les maçons font parler leur Art royal.

Ces textes se trouvent exclusivement en Angleterre et en Écosse. Leur importance fait qu’on les considère comme les textes fondateurs de la tradition maçonnique, et, lorsque, plus tard, une nouvelle franc-maçonnerie apparaîtra, ils seront désignés Ancients Devoirs par opposition.

Les plus importants d’entre eux sont le manuscrit Regius (1390), le manuscrit de Cooke (1410), les Statuts de Schaw (1598) et, bien après, le Mason Word (1637), le « manuscrit d’Édimbourg » (1696) et le Dumfries no 4 (1710).

Ces manuscrits se nourrissent les uns les autres dans une réitération complexe qui, parfois, nuit à la clarté du propos. On retrouve souvent une structure comparable à celle de la Déclaration d’Arbroath : un rappel de l’histoire légendaire du métier, l’importance des arts libéraux et, pour finir, des règles de conduite qui s’imposent aux apprentis et aux compagnons. Ces Anciens Devoirs puisent principalement leurs sources dans la Bible, Vitruve, les textes d’histoire des Xe et XIIe siècles dont l’Histoire des rois de Bretagne de Geoffroy de Monmouth, mort en 1155.

Tous ont un point commun : l’égide de la foi chrétienne édictée par l’Église catholique.

Ces textes sont les sources du Rite Écossais Ancien et Accepté et, bien entendu, d’autres rites maçonniques, car on retrouve dans les rituels du Rite Écossais actuel une façon de s’exprimer identique à celle des Anciens Devoirs. Des phrases, des expressions ont franchi les siècles sans être altérées.

Le manuscrit Regius, 1390

C’est un long poème qui date de l’époque de la guerre de Cent Ans. Ce texte capital rattache l’art de bâtir à l’Égypte, il fait appel à la légende salomonienne, à celle des quatre Couronnés. Il évoque la construction de la tour de Babel par un emprunt aux Antiquités judaïques de Flavius Josèphe. Ce texte est précieux car il montre effectivement d’une manière étonnante tout ce que le Rite Écossais y a puisé. Parmi les exemples significatifs, on retiendra :

« Ils doivent s’instruire l’un l’autre et s’aimer ensemble comme des frères » (v. 40). La pratique de la fraternité et l’instruction commune sont à la base de la démarche maçonnique.

« Le maître peut instruire son apprenti de façon que son salaire puisse augmenter beaucoup » (v. 180). Le travail en loge est toujours récompensé par une « augmentation de salaire » qui se traduit par un passage au degré supérieur.

« Nul homme en maçonnerie n’en supplantera un autre impunément » (v. 220). Les frères sont tous égaux quel que soit leur grade maçonnique.

« [Le maçon] doit bien aimer Dieu et la Sainte Église » (v. 279). Il s’agit de l’Église de Rome. Ce qui posera plus tard, après la Réforme religieuse, des problèmes insurmontables aux maçons anglais. Les Jacobites, catholiques, seront les seuls à être alors en mesure d’assurer la filiation d’une démarche d’où sortira le Rite Écossais Ancien et Accepté (REAA).

« Qu’il ne parle à personne des décisions de la chambre, ni rien de ce qu’ils font en loge » (v. 295). Il s’agit ici du secret maçonnique qui ne doit pas être rompu sous peine d’avoir la langue arrachée et la gorge tranchée. Les pénalités prévues dans les manuscrits sont très avoisinantes. Le vers 457 évoque les serments prêtés à son maître. De nos jours, les serments sont prêtés sur les Trois Grandes Lumières devant le vénérable maître ou le frère président d’un atelier des hauts grades.

Le vers 319 apprend que les travaux commencent à midi. De nos jours, c’est midi plein.

Les vers 585 et suivants dressent le tableau des arts libéraux par la reprise du De architectura de Vitruve. Ils sont indispensables à l’art de bâtir. La connaissance parfaite de la grammaire, de la dialectique, de la rhétorique, de la musique, de l’astronomie, de l’arithmétique, de la géométrie donnait accès à la maîtrise ès arts.

Enfin, le maçon devait rechercher l’absolution de ses péchés par un vrai repentir et s’efforcer d’aller à la messe. Les dispositions ne font plus partie du REAA, cependant le maçon accompli doit être un homme vrai au cœur pur.

Le manuscrit Cooke, 1410

Comme le Regius, il fait l’éloge de la maçonnerie qu’il rattache aux arts libéraux mais il se montre plus précis et plus documenté. Remontant les siècles il évoque Caïn et Jabel, patrons des maçons, et Tubalcaïn, patron des forgerons. Ce mot est de nos jours un « mot sacré ». Référence est encore faite aux Antiquités judaïques et aux origines salomoniennes de l’art de construire. Enfin, il introduit l’histoire des deux colonnes de la Connaissance retrouvées par Pythagore et Hermès.

Le manuscrit se montre parfois très précis :

« [...] l’art apprend à l’homme à discerner le vrai du faux » (v. 55). Principe fondamental du Rite Écossais : ne mettre aucune limite à la recherche de la Vérité.

Vers 885 : le mot « surveillant » apparaît, lesquels deux surveillants, de nos jours, aident le maître à diriger la loge.

On trouve encore certaines notions d’importance : il existe des règles écrites, le secret reste absolu, un apprenti difforme ne peut être accepté, l’apprentissage dure sept ans, la présence aux assemblées est de règle et celui qui aura transgressé les règlements devra abandonner la maçonnerie et ne jamais pratiquer le métier faute de quoi il sera jeté en prison, ses biens saisis. Ce dernier détail montre qu’une collusion existait entre les loges et la puissance publique.

Enfin, bien entendu, le maçon doit principalement aimer Dieu, la Sainte Église et tous les saints et il doit être fidèle au roi d’Angleterre et au royaume.

Là encore les maçons seront placés dans une position délicate en 1688 et les années suivantes : à quel roi doit-on être fidèle ? Anderson et ses Constitutions, dans un génial mais néanmoins perfide tour de passe-passe, apporteront la réponse en 1725.

Rosslyn Chapel

Rosslyn Chapel, au sud d’Édimbourg, fut commencée en 1446 par le comte William Sinclair. Sa construction dura quarante ans et, pourtant, le projet initial ne fut jamais achevé. Après Bannockburn, les Sinclair apparaissaient comme une famille incontournable de la vie écossaise. Parce qu’ils étaient défenseurs du royaume, détenteurs de secrets ésotériques, l’idée leur vint de construire un temple avec une entrée classique flanquée de deux piliers, Jakin et Boaz, avec un plafond sculpté pour abriter le saint des saints.

C’est le troisième Temple que voulut faire William Sinclair en héritier de Zorobabel avec l’aide de Templiers. Version parfois décriée mais toujours soutenue par les Sinclair comme l’attestent les plans.

La chapelle est dédiée à saint Matthieu, rédacteur de la généalogie de Jésus-Christ et fidèle rapporteur du sermon sur la Montagne. L’édifice est un chef-d’œuvre d’universalisme architectural et, par ses sculptures, ses vitraux, son orientation, un exceptionnel diction-
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naire initiatique. La lecture de la voûte sculptée est en soi un parcours vers le divin. Les messages maçonniques abondent. Il y a le magnifique pilier de l’apprenti avec sa symbolique inversée, le Moïse cornu, l’ange déchu, la tête de l’apprenti, Jésus bénissant le Graal, l’agnus dei et tant d’autres. La tombe templière d’un Sinclair et celle d’un chevalier templier près de l’autel attestent les liens des Sinclair avec l’Ordre mais aussi, par de nombreux signes manifestes, ceux de leur appartenance à la franc-maçonnerie et au message des chevaliers Rose-Croix.

Merveille des merveilles, comme si les maçons tailleurs de pierre de toutes origines étaient venus avec leurs talents divers exprimer leur Art royal dans cette pierre trop tendre que le temps a malmené.

Jamais achevée, toujours remaniée, Rosslyn, en dépit des outrages des guerres, reste un témoignage troublant du passage de la tradition templière à la tradition maçonnique.

 

L’arrivée au pouvoir, en 1399, des Lancastre à la rose rouge accélère l’histoire. Le XVe siècle naissant vit les trois royaumes entrer dans une folle tourmente. Henri IV de Lancastre, bien qu’il ne pût jamais se débarrasser de l’image d’usurpateur qui avait bouleversé l’ordre de la succession monarchique, conserva la réputation d’un roi vigoureux, athlétique, fin lettré, habile politique. Il entendit régler sans attendre son compte à l’Écosse. Le pays fut envahi, défait, Édimbourg assiégé. On voulu mettre le prince héritier, le futur Jacques Ier, à l’abri en France. Son vaisseau fut abordé par les Anglais et Jacques fut emmené en captivité à Londres (1406). L’Écosse n’avait plus de roi, sa gouvernance sera confiée aux Albany jusqu’à la libération de Jacques Ier en 1426.

Henri IV mort, son fils lui succéda. Henri V reste un roi immensément populaire. Excellent stratège, assoiffé de puissance, brillant politicien, il reprit la politique de son arrière-grand-père et réclama ses droits sur le trône de France. Sa réussite fut totale. Sa brillante victoire à Azincourt en 1415 fut la honte de l’armée française. Supérieure en nombre, cette dernière voulut barrer la route aux troupes d’Henri, qui, malades, regagnaient l’Angleterre. Sans stratégie, s’enlisant dans des actions brouillonnes, les chevaliers français furent défaits à plates coutures. Manipulé par son épouse, la perfide Isabeau de Bavière, le roi de France Charles VI, à la santé mentale vacillante, hésitait. Le Dauphin serait déshérité, Catherine de France, fille de Charles VI, épouserait Henri V. Le Dauphin appela Albany à l’aide. Un corps écossais commandé par John Stuart, futur connétable de France, débarqua en 1419 à La Rochelle. Après quelques succès les Écossais ne purent empêcher le traité de Troyes de 1420. Henri V devenait régent du royaume. Il obtenait la main de Catherine et leur fils serait héritier du trône de France. Malheureusement, Henri V mourut rapidement de dysenterie en 1422, la même année que son beau-père Charles VI, et il ne put faire fructifier sa politique. Henri VI avait huit mois lorsque son père disparut. Il fut couronné roi d’Angleterre à Westminster en 1429 et roi de France à Notre-Dame de Paris en 1431. Son mariage avec Marguerite d’Anjou, nièce de Charles VI, semblait assurer l’avenir des deux royaumes. C’était sans compter deux obstacles qui allaient faire effondrer le rêve franco-anglais d’Henri V.

Tout d’abord l’épopée de Jeanne d’Arc qui détermina le Dauphin à abandonner son idée de se réfugier en Écosse et à poursuivre la lutte. Devenu Charles VII, il n’eut de cesse de bouter les Anglais hors de France. Il demanda d’autres renforts écossais. Après quelques victoires (Baugé en 1421), les Écossais furent battus à Verneuil en 1424.

Jeanne d’Arc allait prendre le relais et faire obstacle aux Anglais. La présence des Écossais en France ne fut pas toujours très bien ressentie. On les qualifiait de « sacs à vin », de soudards mangeurs de moutons. Leur engouement pour les Françaises fit que nombre d’entre eux s’installèrent en France. Une partie des troupes écossaises resta au service de Charles VII, formant ainsi le noyau de la future Garde Écossaise.

Le second obstacle tenait au caractère d’Henri VI. Homme de paix à une époque de conflits, il n’était pas fait pour gouverner. De plus, il semblait avoir hérité des phases de perturbations mentales de son grand-père. Très rapidement, il se montra incapable d’administrer les deux royaumes, mais n’était-ce pas également une utopie ? Dépassé par les événements et par les conflits violents entre les maisons de Lancastre et d’York pour la conquête du pouvoir, il fut déposé. Il erra en Écosse puis fut reconduit sur le trône de Londres et on l’assassina en 1471, victime de cette terrible guerre des Deux Roses.

En 1455, seul Calais restait possession anglaise. Les royaumes de France et d’Angleterre étaient à jamais séparés mais la France avait toujours des vues sur l’Écosse.

Les bouleversements du XVIe siècle

Le XVIe siècle apparaît comme le siècle des ruptures. Ruptures dans le domaine politique, dans l’organisation de la société, rupture avec la pensée traditionnelle et, surtout, avec une certaine conception de la religion.

La société est bouleversée par l’apparition de nouvelles données. Gutenberg et sa géniale invention de 1448 inaugurent la diffusion du savoir auprès d’un nombre de plus en plus considérable de personnes. Christophe Colomb en 1492, mais aussi Magellan, Jacques Cartier et autres explorateurs changent la représentation que l’on a du monde. Rotondité de la terre, héliocentrisme, le système Copernic montre que l’homme, s’il reste une création de Dieu, n’est plus au centre de l’univers. Ces nouvelles idées, issues des découvertes et des progrès de la science, ne peuvent que séduire la maçonnerie naissante qui fait siens le triomphe de la raison, la recherche assidue de la Vérité et l’ennoblissement de l’homme.

À la faveur de l’émergence d’une nouvelle société tant en Écosse qu’en Angleterre, l’évolution des loges va déboucher sur la constitution d’une maçonnerie mère du Rite Écossais.

Dès 1475, les maçons d’Édimbourg bénéficient d’une charte qui leur permet de réglementer leur corps de métier : on conserve la trace de l’« incorporation de Mary’s Chapel », en fait la loge no 1 Mary’s Chapel.

Cette franc-maçonnerie reste encore opérative mais elle a en elle tous les éléments fondamentaux du futur Rite Écossais.

Les liens de la France avec l’Écosse se voulaient solides. En fait, ils répondaient toujours au même désir : se lier avec l’Écosse, c’était faire échec à l’Angleterre. Cette alliance favorisait les échanges commerciaux et culturels au point que l’Écosse deviendra, pour quelque temps, une partie de la France dans les brumes du Nord.

Sur le continent, les Écossais étaient toujours les bienvenus à la Cour de France. Il s’était même constitué une petite armée mise au service personnel du roi. En 1445, la nouvelle armée française créée par Charles VII comportait une compagnie de gendarmes écossais issue de troupes qui avaient combattu avec Jeanne d’Arc. Elle deviendra une unité d’élite, la fameuse Garde Écossaise qui, plus tard, jouera un rôle dans la diffusion de la franc-maçonnerie en France. Ses officiers appartenaient aux familles les plus illustres d’Écosse : les Sinclair, Stuarts, Montgomery. L’un d’eux deviendra tristement célèbre, Gabriel de Montgomery, capitaine de la Garde Écossaise, blessa mortellement Henri II lors d’un tournoi en 1559.

C’est dans ce contexte que le Dauphin Louis, futur Louis XI, sera marié, en 1436, à Marguerite d’Écosse. Cette Écosse qui n’en finit pas de se quereller avec sa voisine l’Angleterre qui ne rêve que de la soumettre. Mais des idées contestataires avaient vu le jour. Le prêtre anglais Wycliff affirmait que le message de Jésus était corrompu : ce fut le lollardisme. Thomas More (1478-1535), ami d’Érasme, présentait en 1516, dans Utopia, une autre vision de la société. Il finit exécuté.

Il n’existe aucune statistique sur la population de l’Écosse à cette époque. Un million d’habitants, guère plus. L’activité économique se fonde sur l’élevage, l’agriculture, la pêche. Les échanges commerciaux sont importants mais se font, surtout, au détriment de l’Écosse qui ne possède aucune industrie. Tous les objets de luxe, les armes, les fournitures diverses de qualité doivent être importés. Le pays reste une mosaïque de clans qui se jalousent et se défient. L’Église catholique demeure une grande force et est à l’origine de la création de trois grandes universités : Saint Andrews (1412), Glasgow (1451) et Aberdeen (1495). Le pays n’est pas paisible, la masse miséreuse et certains clans qui s’estiment spoliés offriront le moment venu une oreille complaisante aux idées réformatrices.

Jacques III (1452-1460-1488) règne sur l’Écosse. Personnage énigmatique, peu populaire, toujours en conflit avec ses barons, très attaché à la qualité sacrée de sa personne et au respect qui lui est dû, il sera finalement déposé puis assassiné par l’un de ses fils passé à la tête d’une rébellion armée.

Jacques IV (1473-1488-1513) lui succéda. Prince de la Renaissance, il manifesta un grand intérêt pour la médecine, l’alchimie, la littérature et l’architecture. Cette activité se portait assez bien : la construction du palais de Linlithgow, l’agrandissement de Holyrood, de multiples demeures liées à l’évolution des villes fournirent une activité appréciable aux loges.

Jacques IV confirma en 1492 l’alliance avec la France et, fort de son appui – qui ne vint jamais –, il attaqua imprudemment l’Angleterre. Henri VII, vainqueur magnanime, lui offrit un honorable traité de paix et la main de sa fille Marguerite Tudor2, sœur du futur Henri VIII, en 1497. Nul ne pouvait imaginer que ce mariage conduirait un jour un Stuart sur le trône d’Angleterre.

La situation changea radicalement avec Henri VIII, devenu roi en 1509. Il ne prisait guère son beau-frère Jacques IV et encore moins Louis XII roi de France. Il se prépara à envahir la France sous le couvert de la Sainte Ligue de Jules II. Louis XII menacé en appela à l’Auld Alliance. Jacques IV prit les armes, marcha sur l’Angleterre. Son armée fut écrasée à Flodden en 1513, où il fut tué. Le désastre était absolu. Pourtant, un miracle se produisit. Marguerite Tudor donna naissance à un fils posthume, le futur Jacques V. En 1515, la régence fut confiée à un Franco-Écossais, Jean d’Albany, né en France et fils d’Anne de La Tour d’Auvergne. Le parti francophile se trouvait aux commandes. Louis XII jouait sur les deux tableaux, il voulut se réconcilier avec Henri VIII dont il épousa la sœur cadette Marie Tudor. Séduisante jeune femme aux charmes irrésistibles, la « belle haquenée » épuisa tellement le roi lors de leur nuit de noces qu’il en mourut (décembre 1514). Dès 1515, François Ier devenait roi de France. Désireux de réactiver ses liens avec l’Écosse il réaffirma par le traité de Rouen de 1517 les liens de l’Auld Alliance.

Henri VIII d’Angleterre (1491-1509-1547),
fidei defensor et réformateur

Lorsqu’il monte sur le trône en 1509, Henri VIII est à la tête d’un pays très catholique. Le pape Léon X le récompensera de sa fidélité à Rome en lui décernant le titre de fidei defensor, « défenseur de la foi ».

C’est un monarque élégant, d’une vigoureuse nature, autoritaire et ambitieux, parfaitement éduqué, ayant fait de solides humanités, danseur séduisant, lettré, ami des arts, qui entend faire de l’Angleterre une nation phare.

On connaît ses démêlés avec les femmes. Outre les maîtresses, il aura six épouses qu’il n’hésitera pas à répudier, voire à faire exécuter afin de satisfaire ses plus intimes envies, en particulier celle de confier sa succession à un enfant mâle.

Politicien habile et avisé, rival de François Ier, il sera capable de liquider ses plus fidèles soutiens selon les circonstances. Sa politique fit de l’Angleterre une redoutable puissance maritime, un pays à l’économie souveraine, une nation fière d’elle-même ingénieur siège de tous les talents artistiques. Une cour brillante dans des palais audacieux reflétait toutes ces ambitions. Quant à l’Écosse, la vision d’Henri VIII était d’en faire une dépendance de l’Angleterre.

Prenant prétexte d’un long conflit avec Rome au sujet de sa demande de divorce – mais en fait pour des raisons politiques concernant l’indépendance nationale toujours soumise à la juridiction spirituelle du pape –, Henri VIII demande, en 1534, au Parlement de voter l’Act of Supremacy qui le désigne chef suprême de l’Église d’Angleterre, l’Anglicana Ecclesia.

La réaction du clergé fut très patriotique : il accepta cette réforme qui faisait de l’Église un domaine national désormais dirigé par son souverain et non plus par ce lointain évêque de Rome. L’Église s’affranchissait ainsi de cette tutelle romaine qui avait toujours été mal perçue en Angleterre. Il ne pouvait s’agir d’une hérésie puisque le pape lui-même avait décerné à Henri le titre de fidei defensor dont s’enorgueillissent d’ailleurs les souverains actuels en le faisant figurer sur les pièces de monnaie (FD).

Outre le fait d’avoir évité une guerre de religion, cette réforme eut plusieurs conséquences qui servirent d’exemples à la maçonnerie pour se constituer et pour se faire accepter.

La première fut de renforcer l’importance du Parlement et, dans le droit fil de 1215, d’ancrer un peu plus dans l’esprit des gens l’idée qu’un souverain devait toujours prendre avis auprès d’une représentation parlementaire avant de décider. Ce recours au dialogue, à l’échange des idées, à l’éloignement de tout autoritarisme, même si les choses sont loin d’être parfaites au XVIe siècle, est dans l’esprit maçonnique.

La deuxième conséquence fut la suppression des ordres monastiques et la sécularisation de leurs biens. Il y eut, hélas ! des excès stupides et très regrettables, nombre d’abbayes furent livrées aux démolisseurs avides de pierraille. Mais, contrairement à certaines idées, la dissolution se passa plutôt bien. Rien à voir avec la hargne brutale de la Révolution française ou les expulsions de la IIIe République. Beaucoup d’abbés devinrent évêques et les moines furent pensionnés. Les monastères qui possédaient des biens de bon rapport étaient en déclin : le nombre de moines avait diminué de 25 % pour tomber à sept mille environ dans le royaume. Ils n’étaient plus ces lieux de recherche et de culture et avaient perdu cette force intellectuelle qui avait fait leur réputation. Des penseurs comme More et Érasme les taxaient d’obscurantisme et de vils exploitants de la superstition populaire à cette époque de la Renaissance où l’étude des classiques et de la Bible était en faveur. D’ailleurs, l’idée de dissolution planait dans l’air bien avant 1534, le clergé séculier, trop indépendant, étant très mal considéré par le régulier.

L’argent des biens confisqués servit à la nation. C’est ainsi qu’il permit à Henri VIII de faire une donation au splendide Trinity College à Cambridge.

La troisième conséquence est que cette réforme portait en elle les germes des conflits qui allaient bien plus tard opposer maçonnerie des Anciens et maçonnerie des Modernes et, à la faveur des retournements historiques inattendus, faire que le Rite Écossais Ancien et Accepté allait voir le jour en France.

Henri VIII était trop avisé pour intervenir dans la réglementation des métiers si leurs membres acceptaient la réforme. Sans posséder les éléments nécessaires, on peut penser que la réforme posa un certain nombre de problèmes aux maçons dans la mesure où leurs règles faisaient appel aux saints et à la fidélité à Rome.

Si Henri VIII, prince de la Renaissance, modifia la gouvernance de son Église, il ne toucha guère, en revanche, au dogme. « L’acte des six articles » de 1539 réaffirmait la primauté de l’orthodoxie catholique. La transsubstantiation, la confession individuelle, le célibat des prêtres étaient conservés sous peine de mort, mais l’adoration des images, des reliques, le trafic des indulgences, les superstitions étaient mis à l’index. Henri VIII mettait en pratique les idéaux des réformateurs d’Oxford. Cette année-là la Bible fut traduite en anglais et distribuée à ceux qui savaient lire.

Au fond, cette réforme ne semblait pas concerner les Anglais tant elle était indolore. Quelques protestants récalcitrants furent brûlés et ce fut tout. Le retour au catholicisme romain voulu par Marie Tudor, fille d’Henri qui lui succéda, aurait pu se faire dans la douceur si le caractère inflexible de la reine ne l’avait pas conduit à des excès qui réveillèrent les vieux sentiments antipapistes.

Élisabeth Ire (1533-1558-1603), la reine vierge,

    et l’anglicanisme creuset de la maçonnerie moderne

Ce fut sa demi-sœur Élisabeth, cette princesse cultivée qui pouvait s’adresser en latin ou en grec aux universités d’Oxford et de Cambridge, qui conversait couramment en français et en italien, qui renoua avec l’anglicanisme, tout en cherchant un compromis avec les catholiques anglais qui, hélas ! le refusèrent.

Fille détestée d’Henri VIII, rendue à trois ans orpheline de sa mère par l’exécution d’Anne Boleyn, déclarée bâtarde par le Parlement et écartée du trône, elle devint pourtant une des plus grandes reines d’Angleterre. Consciente de la majesté de sa charge, elle l’exerça sans partage au point de refuser toute union matrimoniale. Elle écrivait d’elle-même : « J’ai le corps d’une femme frêle et faible mais j’ai le cœur et l’estomac d’un roi. » Sous son règne, l’Angleterre connut une expansion sans égale. Dans les domaines scientifiques, commerciaux, littéraires, artistiques, Albion se montra exemplaire. Les navigateurs anglais partirent avec succès à la conquête du monde. Les premiers établissements d’Amérique furent fondés. Le grand danger venait d’Espagne. L’Invincible Armada de Philippe II sombra sans panache en 1588 dans cette mer d’argent défenseur de la perle dont parle Shakespeare. Si la fin du règne fut moins glorieuse en raison de difficultés économiques, Élisabeth demeure la première reine qui a su s’identifier à son royaume.

Élisabeth structure l’anglicanisme. Cette nouvelle religion, qui se veut catholique afin de montrer que ce sont les fidèles au pape qui sont dans l’erreur, qui refuse la spiritualité ésotérique de Rome sans pour autant verser dans le dépouillement luthérien, devient celle de la nation puisque son souverain en est le gouverneur. C’est bien à elle qu’Anderson fera référence dans les Constitutions, s’opposant ainsi aux maçons Anciens restés pour la plupart fidèles à l’Église traditionnelle. On verra des clivages s’opérer, d’un côté, les Tudors anglicans et, de l’autre, les Stuarts d’Écosse, catholiques. La situation se compliquera encore à la mort d’Élisabeth en 1603. La reine n’ayant pas eu d’enfant la Couronne reviendra à un Stuart catholique, roi d’Écosse et maçon de surcroît, Jacques VI. Il quittera son royaume également pénétré par le vent nouveau des réformes religieuses.

Élisabeth avait précisé sa position. En 1559, l’Act of Supremacy fut confirmé : il abolissait le pouvoir du pape et obligeait à l’utilisation d’un seul livre de prière, le Prayer Book. En 1571, les « Trente-Neuf Articles de la religion » établissaient la doctrine anglicane, Élisabeth devenait Supreme Governor of Church of England (et non pas head, « chef », qui impliquerait qu’il n’y ait rien au-dessus d’elle alors qu’elle reste soumise à la toute-puissance de Dieu). La Sainte Trinité était confirmée, de même que le Verbe, fils de Dieu, l’Ancien et le Nouveau Testament. L’Église de Rome, avec sa façon d’être, sa manière de célébrer les cérémonies, ses positions sur la foi, fut déclarée être dans l’erreur. La doctrine de Rome sur les indulgences, le purgatoire, les adorations, les vénérations d’images, de reliques, l’invocation des saints n’étant pas attestée dans les Écritures, elle était donc en contradiction avec la parole de Dieu. La transsubstantiation ne pouvant être avérée, la communion serait désormais donnée à la suite d’un office en signe de foi. Les prêtres auront droit au mariage. Enfin, l’article 37 « of Civil Magistrates », qui rappelle étrangement celui d’Anderson, soumet les magistrats civils aux Articles. Quant au pape, son compte est définitivement réglé : « L’évêque de Rome n’a plus aucun pouvoir dans ce royaume. » La réaction ne se fit pas attendre. L’évêque de Rome excommunia Élisabeth en 1570 !

Ces « Articles de la religion » plaçaient les loges opératives dans une position inconfortable. Beaucoup d’articles des Old Charges devenaient caducs, qui faisaient référence aux saints, à Rome, à la pratique religieuse traditionnelle. Toutefois, l’excommunication du souverain rendait implicitement un service appréciable aux fidèles des Old Charges, la Réforme n’était pas la voie de la vérité et la résistance pouvait s’organiser.

L’Écosse de Jacques V et Jacques VI,

    les deux régences françaises

À sa mort, à la bataille de Flodden en 1513, Jacques IV laissait un héritier à titre posthume. Ce furent des lendemains difficiles pour l’Écosse. L’alliance française semblait oubliée et la jeune mère du roi, Marguerite Tudor, sœur du roi d’Angleterre, joua tout d’abord un rôle prépondérant. Cependant, elle dut céder la régence à un Franco-Écossais cousin de Jacques V, Jean d’Albany, car elle s’était mariée en secret (avec Archibald Douglas), ne respectant pas les dispositions du feu roi. Elle durera de 1515 à 1524, période pendant laquelle l’influence française en Écosse fut considérable. La culture française pénétra dans le pays, les modes de la cour de France firent référence, les savoir-faire français furent adoptés et, dans le domaine de l’architecture, la France devint une source d’inspiration pour les maçons écossais. François Ier se montrait généreux. La France finança largement l’Écosse dans sa lutte contre l’Angleterre. Les contingents français étaient présents en Écosse mais d’Albany, en proie aux luttes intestines, indisposait. On le jugeait trop francophile, et le soulagement fut général lorsqu’il quitta définitivement le pays en 1524. Jacques V pouvait reprendre le royaume en main, il avait moins de vingt ans. Il fut un grand bâtisseur, manifesta un réel intérêt pour l’architecture, et ce faisant les loges prospérèrent. Outre Falkland, qu’il transforma, il entreprit une campagne d’embellissement du château royal d’Édimbourg : Holyrood. Son action apparaît dans les Accounts of the Masters of Works maintenant aux archives d’Écosse. La structure du bâtiment, la décoration intérieure furent remaniées somptueusement dans le goût français.

Profondément catholique, Jacques V s’opposa aux idées luthériennes qui, dès 1528, apparurent en Écosse. Très sensible au charme féminin, à vingt-cinq ans il ne comptait plus ses maîtresses et il avait déjà sept « bâtards », il jeta son dévolu sur des princesses françaises. Il avait auparavant dédaigné Marie Tudor, fille d’Henri VIII, fiancée un temps à Charles Quint. François Ier lui proposa d’épouser Marie de Bourbon. Il partit pour la France à bord de la flotte bien armée pour déjouer les Anglais. C’était la première visite d’un roi régnant en France et là, l’inconcevable se produisit : plutôt que sur Marie, son choix se porta sur Madeleine, fille aînée de François Ier. Elle avait seize ans. Le roi de France était perplexe mais la tentation politique de renouer des liens de sang avec l’Écosse fut la plus forte. Le mariage eut lieu en 1537. Les époux gagnèrent l’Écosse, las, de santé fragile, la douce Madeleine mourut. Jacques V reprit sa quête en France. On lui proposa une jeune veuve, liée à la famille royale : Marie de Guise, duchesse de Longueville. L’affaire fut conclue en 1538 et l’arrivée du couple royal à Édimbourg fut l’objet de fastueuses festivités. Marie s’installa à Linlithgow qui avait été entièrement réaménagé. Toutes ces affaires matrimoniales avaient mis Henri VIII de méchante humeur. Marie lui avait auparavant vertement refusé sa main. Jacques V, autoritaire, désagréable, entêté, se montrant parfois grossier, son intransigeance face au protestantisme sema le trouble. Alors qu’une partie de l’Église catholique est discréditée, Jacques V parvint à nommer cinq de ses « bâtards » commanditaires d’abbayes – la répression contre les protestants s’accentua. Sa décision de reprendre la lutte contre l’Angleterre lui fut fatale. Son armée, supérieure en nombre, conduite par Sinclair, fut défaite à Solway Moss et Jacques V mourut peu après (1542). Sa fille Marie Stuart venait de naître. Elle avait sept jours et elle était reine d’Écosse.

Marie de Guise avait vingt-sept ans. Son premier objectif était de protéger sa fille et d’assurer son avenir au milieu d’incessantes luttes politiques. Henri VIII, habile, désirait marier son fils à la petite Marie. Les hésitations écossaises conduisirent à des expéditions punitives anglaises, the rough wooing, « la cour brutale », destinées à les faire fléchir. Entre 1544 et 1550, l’Écosse fut ravagée par les Anglais puis envahie malgré l’aide française. En 1548, Marie de Guise décide de confier sa fille à la Cour de France d’Henri II : il est entendu que la petite fille de cinq ans y sera élevée, qu’elle épousera le Dauphin et qu’Henri acceptera de prendre l’Écosse sous sa protection. De cette époque datent les lettres patentes qui accordent aux Écossais comme aux Français un droit de nationalité réciproque. La France mit fin à l’avancée anglaise en Écosse et la paix fut conclue en 1550.

Marie de Guise fut nommée régente en 1551. Elle va devoir affronter les désordres d’un pays qui cherche sa voie. Plusieurs forces sont en lutte pour assumer le pouvoir. Il y a d’abord le parti français, soutenu par le pape et les Écossais catholiques qui veulent maintenir l’état de droit. La France finance, envoie troupes, bateaux et armes pour renforcer le pouvoir. S’opposent à ce parti tous ceux qui jugent la présence d’un parti étranger trop encombrante. Viennent ensuite les tenants d’une réforme religieuse dont les excès impliquent ipso facto une réforme politique et, pour couronner le tout, subsiste la menace anglaise.

Rite insolite, Marie de Guise fut couronnée régente en 1554. Elle disposait désormais de tous les pouvoirs régaliens dans l’attente de la majorité de sa fille. Elle s’entoura de conseillers français, dont plusieurs remplissaient des fonctions au sein du gouvernement. De nouveau, l’engouement pour les lettres et les arts et, plus généralement, pour tout ce qui venait de France fut considérable.

En 1558, le mariage de Marie Stuart et du futur François II fut célébré. Le contrat prévoyait que les deux époux deviendraient roi et reine de France et d’Écosse. Leur fils aîné hériterait des deux Couronnes. De plus, petite-fille de Marguerite Tudor, femme de Jacques IV, Marie pouvait légitimement réclamer le trône d’Angleterre.

En 1559, Henri II fut, on le sait, blessé à mort au cours d’un tournoi. Le Dauphin devenait François II roi de France et d’Écosse. Un climat de guerre civile s’était instauré en Écosse.

Le 11 mai 1559, dans son sermon prêché avec véhémence et conviction en l’église Saint-Jean-Baptiste de Perth, John Knox exhorta les fidèles à « purger les églises de l’idolâtrie ». Ceux-ci, transportés, allèrent briser les autels et saccager les églises avoisinantes.

Ainsi semblait sonner la révolte d’un pays pratiquement soumis à la France pour se débarrasser d’une encombrante tutelle qui, de plus, soutenait une religion de plus en plus détestée. Les protestants écossais associèrent leur liberté religieuse à leur identité nationale. L’année précédente des lords écossais menés par un fils naturel de Jacques V s’étaient réunis en « congregation » pour défier le pouvoir catholique. Des exactions furent commises. Le jour de la Saint-Gilles, à Édimbourg, la statue du saint fut profanée. Des églises furent pillées et dépouillées de leurs ornements. La congregation se montrait de plus en plus pressante. On en vint aux armes. Marie se réfugia à Édimbourg tandis que les troupes françaises étaient cernées à Leith.

 

1560. Mauvaise année pour la France qui vit la fin de son rêve en Écosse. Les protestants écossais aidés par Élisabeth Ire triomphèrent. Marie de Guise, malade, mourut. Les représentants de François II, éphémère roi d’Écosse, signèrent le traité d’Édimbourg : les Français quittèrent l’Écosse et mirent ainsi fin à l’Auld Alliance de 12953. Puis François II mourut à son tour. Sa mort régla les problèmes d’union entre la France et l’Écosse voulue par Henri II. Les Écossais furent soulagés et acceptèrent avec méfiance et sous condition le retour de Marie Stuart, reine douairière de France âgée de dix-neuf ans et Queen of Scots de droit.

Durant cette période, on imagine sans peine que les loges – ou plus exactement le fonctionnement des loges – se firent discrètes, leurs règlements avec leur référence à la religion catholique n’étant plus au goût du jour. On peut aussi admettre l’hypothèse que certaines d’entre elles se réformèrent pour se mettre en accord avec les préceptes de la « Congrégation des lords » mais il faut également tenir compte que leurs rapports étroits avec leurs commanditaires catholiques les rendaient suspectes.

Marie, Queen of Scots (1542-[1561]-1567)

Marie « la belle des belles » était célèbre pour sa beauté et son charme. Élevée à la cour de François Ier pendant treize ans, elle se sentait profondément française et catholique. Son règne bref (1561-1567) a été très romancé, d’autant qu’il se termina tragiquement. Contrairement aux accusations de ses détracteurs, elle ne chercha pas à rétablir le catholicisme. Elle essaya tant bien que mal, dans un monde brutal, à cent lieues de l’atmosphère de sa cour animée par des serviteurs, des artistes, musiciens, poètes venant de France, de chercher à unifier l’Écosse avec tous ses particularismes. Elle eut l’intelligence de s’accommoder de la réforme sans l’approuver. Les imprudences de sa vie privée furent à l’origine de sa perte. Étant donné son jeune âge, un nouveau mariage était souhaitable. Son choix se porta sur son cousin Henri Stewart, lord Darnley, homme à la réputation sulfureuse. Non seulement Darnley assassina, devant Marie enceinte du futur Jacques VI, un certain Rizzio qu’il accusait d’être l’amant de Marie, mais ce même Darnley fut, à son tour, assassiné par le comte Bothwell que Marie épousa ensuite. Le scandale fut énorme. Elle fut contrainte d’abdiquer en 1567 au profit de son fils Jacques VI, âgé de treize mois. Prisonnière d’Élisabeth qui cherchait à animer des complots catholiques, elle fut exécutée en 1587.

Jacques VI d’Écosse (1566-[1578]-1603),
protecteur des maçons. Jacques Ier d’Angleterre (1603-1625)

La personnalité de Jacques VI est difficile à cerner. D’une part, il donne l’image d’un homme très intelligent, cultivé, excellent politicien, capable d’écrire des ouvrages de très haute tenue et, d’autre part, cédant trop facilement aux exigences de ses « sweete boys », ses amours masculines, c’était un ivrogne débauché, dépensier, gaspilleur, insensible ou couard, au point de ne pas réagir à l’exécution de sa mère.

C’est pourtant ce roi, reçu franc-maçon dans la loge de Perth, qui sera, par un hasard de l’histoire, le trait d’union entre l’Écosse et l’Angleterre.

Lorsqu’il devint roi à sa majorité, en 1578, après une période de troubles pendant laquelle les régents disparurent de mort violente, il se trouva à la tête d’un pays qui avait laissé le champ libre aux partisans de la réforme de John Knox. La nouvelle Église, la Kirk, s’imposait et Jacques VI fut contraint d’avaliser la décision du Parlement de soumettre au pays le second Livre de discipline, qui abolit l’épiscopat et faisait de la Kirk une Église presbytérienne. La confession de foi protestante devint obligatoire. L’autorité du pape fut rejetée, la messe interdite. Un ordre moral puritain s’abattit sur l’Écosse. Furent considérés comme crimes contre la Couronne l’adultère (depuis 1563), la fornication (depuis 1567), l’activité dominicale profane (1579). La sorcellerie fut punie de mort, mais qu’était-ce alors qu’une sorcière ? Noël et la Saint-Jean n’étaient plus des jours fériés. La première bible imprimée parut en 1579 au prix fabuleux de 4 livres.

Les catholiques firent le dos rond mais se rebiffèrent, ils affublèrent Knox du titre de « loup sanglant prince des ténèbres ».

Les maçons étaient évidemment mal à l’aise. S’attaquer à saint Jean était comme une déclaration de guerre. Il existait en Écosse, aux XVe et XVIe siècles, un tissu maçonnique opératif très important constitué sur des bases différentes de celles de l’Angleterre. Que ce soit sous forme de loges, de guildes, de fraternités religieuses, elles regroupaient des artisans – des compagnons – qualifiés qui participaient activement à l’activité économique du pays. John Knox comparait leurs rassemblements avec ceux de papistes corrompus qui se rangeaient sous des bannières au son des cornemuses. La résistance s’organisait, les réformateurs peinaient à soumettre les loges et à faire expurger leurs règlements de références papistes. Beaucoup d’églises distribuaient encore la communion de façon traditionnelle à la grande fureur de John Knox. Jacques VI sentit certainement le danger et, subrepticement, s’imposa comme protecteur des maçons. En 1583, il nomma à vie un catholique, William Schaw, maître des travaux du roi, responsable des châteaux et bâtiments royaux. Il est évident que seul un maître maçon pouvait être nommé à ce poste. Schaw avait l’appui des Sinclair et de lord Seton, catholique, lord chancelier et ambassadeur. Schaw avait la confiance du roi qui l’envoya en Norvège et au Danemark en 1589 quérir la princesse Anne, sa fiancée, ce qui lui vaudra le titre de chambellan de la reine. On lui doit également d’avoir repensé le grand escalier de Holyrood selon le modèle construit par Léonard de Vinci à Chambord. Il nous est connu pour ses Statuts de 1598. En sa qualité de maître d’œuvre et de surveillant des maçons son intention fut d’organiser les loges, de placer les plus petites d’entre elles sous l’autorité de plus importantes. Les premiers et les seconds Statuts de Schaw nous renseignent sur l’organisation des loges qui doit désormais être commune. Ils sont écrits et signés de sa main et clairement divisés en paragraphes. Le mot « loge » y est attesté. Les obligations sont fondées sur les Anciens Devoirs, connus en Écosse, légèrement altérés pour être mieux appliqués aux conditions locales. Les fonctions de maître, surveillant, diacre y sont définies. L’apprenti intégré est l’entered apprentice, le compagnon fellow craft. En résumé, les Statuts de Schaw fournissent un flot d’informations sur le fonctionnement des loges, dont la plupart constituent l’ossature du Rite Écossais Ancien et Accepté. À la même époque, William Schaw publia un document plus court, la première charte Sinclair de Rosslyn, qui confirmait que, de génération en génération, les Sinclair étaient les patrons et protecteurs des privilèges des maçons. Avec Schaw, on possède des écrits très cohérents qui donnent une excellente vision de l’organisation des métiers en Écosse à la fin du XVIe siècle.

William Schaw mourut en 1602, on peut voir sa tombe dans les restes de l’abbaye de Dunfermline qu’il fit construire. Les Statuts de Schaw sont le premier document authentique écossais concernant la vie des loges et des guildes en cette fin de XVIe siècle et les renseignements livrés sont d’un intérêt incomparable.

En ce qui concerne les relations avec l’Angleterre, Jacques VI conclut une alliance par le traité de Berwick (1586).

En 1603, par un revirement dont l’histoire a le secret, Jacques VI fut appelé à changer de royaume. Élisabeth venait de mourir sans enfant. Les nombreuses femmes d’Henri VIII n’avaient laissé aucun héritier, la dynastie des Tudors s’éteignait. La Couronne revenait à l’autre branche, mariée aux Stuarts, et Jacques VI d’Écosse devint Jacques Ier d’Angleterre.

L’arrivée solennelle de Jacques à Londres, suivie de son couronnement à Westminster Abbey, avait suscité un immense espoir chez les catholiques. Le roi, initié à Perth dans une des plus anciennes loges d’Écosse, catholique de cœur, arrivé avec sa cour, sa suite, sa garde écossaise et parmi eux de nombreux maçons, allait certainement modifier le cours des choses. Il n’en fut rien, il eut l’intelligence de ne pas prendre officiellement parti et d’essayer de trouver un compromis. Il convoqua une conférence à Hampton Court, pendant laquelle il s’opposa aux prétentions des extrémistes religieux. On lui doit, à cette époque, une œuvre majeure : la traduction de la Bible. Cette « authorized version » de Jacques VI reste un monument toujours admiré tant par la précision du texte que par la beauté poétique du langage.

En 1606, il donna au pays son drapeau : l’Union Jack. Il voulut également officialiser l’union de l’Angleterre et de l’Écosse mais, en dépit de ses efforts, le projet fut rejeté par les Parlements.

Quelle est la situation des loges en ce début du XVIIe siècle ?

En Écosse, les maçons – et il faut entendre ici, pour simplifier, tous les compagnons et apprentis qui œuvrent dans le bâtiment, maçons tailleurs de pierre, charpentiers, verriers, etc. – restent pour la plupart liés aux Stuarts. Ils se doivent d’être fidèles au roi et exclure de leur sein les conspirateurs.

On a repéré une loge à Glasgow en 1613, à Linlithgow en 1650, à Melrose, Leith en 1670, Kelso, Banff en 1690, tous ces lieux qui ont été, à titres divers, théâtres d’événements politiques. S’ajoutent les loges d’Édimbourg et Scone, soit, au total, vingt-cinq loges au moins.

Le métier reste très organisé et les loges conservent leurs us et coutumes. Les réunions se tiennent dans les loges orientées, aux proportions sacrées. Les travaux sont ouverts rituellement en présence de la Bible. C’est aussi au XVIIe siècle qu’apparaissent les copies écossaises des Anciens Devoirs. Pourtant, les loges souffrent de la réduction considérable du nombre de chantiers et certaines vont disparaître. En Angleterre, la situation est encore plus nette : à quelques exceptions près, on n’a plus de traces de loges opératives et vont apparaître les premières loges composées de non-opératifs, les gentlemen.

En Écosse, la situation est quelque peu différente. L’étude des archives des loges écossaises montre qu’elles avaient finalement davantage connaissance des contenus des Anciens Devoirs que les Anglais et qu’elles faisaient volontiers référence à l’éthique et à une certaine spiritualité. Peu à peu, elles évoluent et s’ouvrent à des non-opératifs que l’on qualifiera par la suite de « spéculatifs ».

En 1632, la loge d’Édimbourg en admet certains. Celle d’Aberdeen accepte douze membres de l’université. On peut en déduire que les spéculatifs étaient choisis avec attention. Ils devaient se faire reconnaître des opératifs. On leur communiqua le moyen : le Mot de maçon.

L’usage du Mason word apparaît en Écosse vers 1637. Il s’agit vraisemblablement de la communication des noms des deux colonnes du Temple de Salomon, Jakin et Boaz. Son usage devient impératif alors que la déconfiture des loges, faute d’effectifs suffisants, oblige à intégrer des hommes étrangers au métier de bâtisseur. La voie est ouverte à la transformation progressive de la maçonnerie opérative vers la maçonnerie spéculative et on comprend, dès lors, la signification des termes « maçons acceptés ».

Le Mot de maçon intrigue et l’on dispose de nombreux témoignages : John, comte de Rothes, est le premier à en parler en 1637 et, en 1652, des écrits de l’abbaye de Kelso précisent qu’il n’y a ni péché ni scandale dans ce Mot. Dans un sermon William Guthrie, vers 1664, déclare : « Il y a parmi les maçons un signe qu’ils appellent le Mot de maçon. Je ne sais pas ce que c’est mais ils disent qu’aucun d’entre eux ne peut se trouver dans cette tenue sans qu’un autre le considère comme un membre de ce même métier. »

De nos jours, l’usage de mots de reconnaissance qui ne doivent jamais être écrits est une condition nécessaire pour entrer en loge.

En 1696 apparaît le manuscrit d’Édimbourg. C’est un texte capital qui recèle des éléments qui servent à structurer le Rite Écossais actuel, et d’autres également. Il fait appel au devoir de mémoire dont avait parlé William Schaw. C’est l’époque où des catéchismes se font jour. Il s’agissait, par un jeu de questions-réponses, de faire apprendre aux spéculatifs, mais aussi de rappeler aux opératifs, l’histoire de la maçonnerie, ses symboles, la signification du rite d’initiation et toutes les instructions nécessaires au comportement maçonnique.

Parmi les éléments toujours utilisés de nos jours on trouve, entre autres :

– Qu’est-ce qu’une loge juste et parfaite ?

– Comment est orientée votre loge ?

– Combien y a-t-il de points de compagnonnage ? (Réponse : cinq.)

À cette époque le grade de maître n’existait pas encore. Les compagnons avaient un statut qui s’apparentait à celui du maître actuel. Le maître unique était celui qui présidait la loge.

« J’ai juré par Dieu et par saint Jean, par l’équerre et le compas. » De nos jours, le serment se prête sur la Bible, une des trois grandes lumières avec le compas et l’équerre.

Enfin, le signe de l’apprenti est parfaitement décrit dans sa forme actuelle et la punition du parjure est exprimée en ces termes : « On menacera d’égorger le parjure. » Le manuscrit d’Édimbourg reste le plus ancien rituel maçonnique qui nous soit connu. Une remarque saute aux yeux, en 1696, les loges nonobstant les interdictions de John Knox se réfèrent à saint Jean, preuve qu’elles restent fidèles aux Stuarts catholiques.

Les maçons écossais et autres courtisans catholiques venus en Angleterre dans le sillage de Jacques VI ne parvenaient pas à comprendre qu’ils se trouvaient dans un pays désormais anglican où les catholiques restés fidèles n’excédaient pas 2 % de la population. Ils ne cessèrent de faire pression sur leurs souverains Stuarts pour prendre des mesures qui ne pouvaient être qu’inappropriées. Le parti catholique empoisonna la vie politique anglaise par des complots incessants qui contribuèrent à les mettre au ban de la société :

En 1605, Guy Fawkes et deux complices, mécontents de la politique de Jacques Ier, tentèrent de faire sauter le Parlement et de tuer le roi. Le Gun Powder Plot fut éventé, Fawkes pendu et écartelé.

En 1641, un important soulèvement catholique eut lieu en Irlande.

En 1683, Rye House Plot. Tentative d’assassiner Charles II.

En 1685, le fils illégitime de Charles II, le duc de Monmouth, avec l’aide du duc d’Argyll, veut devenir roi. Il mène cette fois-ci un soulèvement anticatholique. L’échec est pitoyable. Monmouth sera exécuté dix jours plus tard sur ordre de son oncle Jacques II.

En 1690, Jacques II, roi déchu, soutenu par la France et le Parlement irlandais, est battu à la Boyne en Irlande.

En 1692, projet d’invasion franco-jacobite. Défaite navale à la Hougue.

En 1694, fondation de la Banque d’Angleterre pour lever des subsides contre la France. Complot jacobite contre Guillaume.

En 1696, nouveau complot d’assassinat de Guillaume II.

En 1708, l’ancien Prétendant projette de débarquer en Écosse avec le soutien de Louis XIV.

En 1715, rébellion jacobite des Fifteen.

En 1722, complot jacobite d’Atterbury.

En 1745, le jeune Prétendant débarque en Écosse.

En 1746, les Jacobites sont définitivement écrasés.

 

Charles Ier (1600-1625-1649) était un homme imbu de sa personne et de la majesté de sa fonction. Son mariage avec la fille d’Henri IV, Marie-Henriette, était un signal d’apaisement des relations franco-anglaises. Sous son règne, la franc-maçonnerie écossaise continua d’affirmer sa présence en Angleterre. C’est le début d’une période forte dans le domaine des arts, des sciences et des idées. C’est le siècle de l’intense réflexion sur la nature et la condition humaines.

La « pétition des droits », en 1628, réaffirme la valeur de la Grande Charte de 1215 et des principes du droit. Malheureusement, les positions trop affirmées de Charles Ier causèrent sa perte. Mis en accusation, lâché par les Écossais, il fut jugé, condamné et exécuté en 1649. Avant sa mort, il fit savoir à son neveu Louis XIV qu’il souhaitait le voir accueillir son épouse et ses enfants, tante et cousins germains du Roi-Soleil4.

Oliver Cromwell et ses Têtes rondes prirent le pouvoir. Cette période dite « du Commonwealth », de 1649 à 1660, est assombrie par les mesures puritaines du lord protecteur. L’évolution de la maçonnerie est mise sous le boisseau.

Samuel Pepys (1633-1703), favorable à Jacques II, président de la Royal Society (1684-1686), fut témoin de l’enthousiasme délirant qui accueillit Charles II (fils de Charles Ier) à son retour à Londres en 1660. Il y avait le sentiment d’un retour à une continuité politique après les années sombres de Cromwell. La société se réveilla d’une longue et austère léthargie, les théâtres furent rouverts, les débits de boissons réapparurent. La mode venue de France fut bien acceptée. Dentelles et rubans ornèrent de nouveau les habits. Charles II, dans le domaine culturel, poursuivit la politique de son père qui avait accumulé en connaisseur de grandes richesses artistiques et accueilli des artistes comme Rubens ou Van Dyck. Les maçons purent montrer leurs talents. Les demeures des villes comme celles de province furent transformées, réaménagées ou, tout simplement, construites. Inigo Jones (1573-1652) s’illustrera dans ce domaine, architecte des Stuarts, influencé par la Renaissance italienne et française, il révolutionne l’art de la construction en Angleterre. Christopher Wren (1632-1723), maître maçon, sera surtout actif lors de la reconstruction de Londres après le terrible incendie de 1666. L’enthousiasme pour les sciences et l’observation de la nature conduit, en 1660, à la création de la Royal Society for the Improving of Naturel Knowledge. Ses deux fondateurs sont maçons : sir Robert Moray (1608 ou 1609-1673), reçu en 1641 dans une loge d’Édimbourg, officier servant en France, conseiller secret des rois Charles Ier et Charles II, alchimiste, peut-être rosicrucien, et Élias Ashmole (1617-1692), généalogiste et astrologue, féru d’hermétisme, proche de Charles II lui-même porté sur l’alchimie, reçu franc-maçon en 1646. Ashmole est historien et collectionneur, son journal est un précieux document dont a hérité l’université d’Oxford.

On pourrait presque dire que cette Royal Academy mise sous la protection du roi est une institution maçonnique. On y retrouve Wren, Newton – qui en sera le président en 1703 –, Ramsay, Désaguliers, Dryden, Pepys et bien d’autres. Elle devient le véhicule d’une certaine pensée maçonnique, elle étend ses recherches non seulement dans le domaine des sciences exactes, des mathématiques, de la philosophie, mais aussi dans celui des sciences occultes, du rosicrucisme.

Le paysage politique s’affirme. Le Parlement comprend deux partis : les Whigs fondés par Shaftesbury, parti des dissidents sans privilèges, des marchands, de la classe moyenne sous la gouverne d’une partie de l’aristocratie, et les Tories, parti de propriétaires terriens et des anglicans en lutte contre les dissidents, prêts à s’accommoder avec les catholiques. Dans les dernières années de règne de Charles II, les Tories et la « High Church », c’est-à-dire la partie de l’Église anglicane restée la plus traditionaliste, s’accordent avec la Cour pour réduire au silence les Whigs et les dissidents.

Une mesure phare est pourtant prise en 1679, l’Habeas Corpus. C’est un texte conforme à la tradition anglaise qui est un amendement à la loi. Habeas Corpus ad subjiciendum, formule de droit romain qui enjoint au geôlier de présenter son prisonnier devant une cour et d’exposer les raisons de sa détention. En vigueur depuis le Moyen Âge en Angleterre avec la Grande Charte, le texte de 1679 est novateur en ce qu’il garantit au suspect des traitements corrects, une procédure judiciaire rapide et un maintien en prison non arbitraire, il ôte aux instances de police tout pouvoir juridictionnel. Un tel texte ne pouvait que réjouir les maçons, en particulier les nouveaux acceptés spéculatifs qui faisaient preuve d’une ouverture d’esprit propre à accepter les idées nouvelles, celles qui grandissent l’homme.

Une fois retombée l’euphorie de la restauration de 1660, Charles II fit peu à peu l’unanimité contre lui : alliance avec Louis XIV, désir mal dissimulé de monarchie absolue, heurts avec le Parlement, « Déclaration d’indulgence » de 16725 censée garantir la liberté religieuse alors que le pays est fortement anglicanisé...

La révocation de l’édit de Nantes en 1685 indigna l’opinion. La France apparaissait comme un pays mis sous la coupe d’une férule royale elle-même asservie à Rome. Le crédit de la France fut ruiné. On ne pouvait décidément rien en attendre.

Cette même année, Charles II mourut et son frère Jacques II lui succéda. Il donna tout d’abord l’impression, en dépit de son catholicisme affiché, de vouloir gouverner avec raison. La restauration de Charles II avait confirmé le fait que la monarchie était héréditaire. Les prétentions de Jacques II de gouverner sans le Parlement le conduisirent à sa perte. L’idée répandue dans les classes gouvernantes était que le pays désormais protestant voyait ses libertés garanties par son Parlement whig.

Jacques commit plusieurs erreurs : il nomma des catholiques à des postes importants, il reprit en 1687 la déclaration d’indulgence et, pourtant, se laissa aller à des attaques contre le clergé anglican.

Les Tories, quant à eux, restaient les défenseurs de l’autorité royale. Il leur semblait raisonnable d’attendre la mort du roi pour que la suprématie protestante soit rétablie avec sa fille Marie, anglicane mariée à Guillaume d’Orange, champion de la lutte antifrançaise.

La naissance, en juin 1688, d’un hériter mâle issu du second mariage de Jacques II vit la formation d’une coalition de Whigs et de Tories pour inviter Guillaume à venir sauver la nation et la religion.

On s’interrogera longtemps sur l’attitude de Jacques II. Celle d’un maçon ? Il disposait de forces supérieures à celles de Guillaume d’Orange et d’un capital de sympathie important dans les provinces et en Écosse. Les stratèges s’accordent pour dire qu’il aurait facilement balayé son gendre et pu décider d’élever son fils dans la religion anglicane. Il préféra fuir piteusement en France avec sa famille, chez son cousin Louis XIV. Il n’abdiqua jamais.

Ce changement de régime sans violence était la conséquence d’un nouvel état d’esprit qui était apparu dans les classes dirigeantes et dans la bourgeoisie dans un contexte économique très favorable qui préparait la révolution industrielle du XVIIIe siècle.

Les partisans des Stuarts en Angleterre comme en Écosse se trouvaient esseulés. Les Écossais étaient tiraillés en diverses tendances et étaient toujours prompts à prendre les armes. En 1637, l’imposition du Common Prayer Book (« Le livre de la prière commune ») anglican avait provoqué des émeutes. La Kirk refusait de se soumettre. En 1666, les Écossais avaient même envahi l’Angleterre et puis Newcastle. Finalement, on aboutit, en 1707, à l’Acte d’Union. Angleterre et Écosse devenaient le royaume de Grande-Bretagne.

 

La maçonnerie en Écosse est toujours active, c’est-à-dire opérative, même si elle admet ces « spéculatifs ». Rien de comparable avec l’Angleterre, où les loges qui n’ont pas disparu végètent hors des périodes éphémères de construction, s’éloignant de plus en plus de la tradition. On possède des preuves de cette vivacité en Écosse par des écrits. Les Chartes Sinclair (1601-1628) sont un exemple intéressant. Ce sont des lettres plutôt que des chartes, lettres de suppliques des maçons opératifs demandant à William Saint-Clair de Rosslyn d’accepter de devenir arbitre de leurs querelles internes. Afin d’obtenir satisfaction, ils déclarent que, avec l’assentiment de William Schaw, ils reconnaissent le Saint-Clair de Rosslyn comme protecteur et maître. Ce besoin de protecteur trahit une association qui dépérit et qui n’a pas les moyens d’ester en justice pour régler ses problèmes internes. Ces « Chartes » furent signées par de nombreuses loges de maçons opératifs, vers 1601 celles d’Édimbourg, Dumferline, Saint Andrews, Haddington, vers 1628 celles de Dundee, Glasgow, Stirling. Au reste, les archives de la famille Sinclair sont du plus grand intérêt dans la mesure où elles révèlent l’implication profonde de cette famille dans la maçonnerie.

En 1710 circule en Écosse un manuscrit qui est fondamental pour expliquer la filiation du Rite Écossais Ancien et Accepté : le Dumfries. Alors qu’on ne retrouve aucune publication de ce genre en Angleterre, soit parce que rien n’a été écrit puisque les loges opératives se meurent, soit parce que des personnages comme Anderson ont fait disparaître toute trace d’Anciens Devoirs afin de mieux servir leur projet, le Dumfries nous présente une série de légendes, de règles, de recommandations, preuves de l’existence d’une maçonnerie jacobite qui croit encore possible le retour des Stuarts. L’Acte d’Union n’a pas affaibli le sentiment jacobite qui demeure fort et opposé aux Hanovriens.

Le manuscrit, dans une longue introduction, reprend l’histoire de la maçonnerie liée aux arts libéraux. On remonte à une période précédant le Déluge. On cite Tubalcaïn, les fils de Noé, Abraham et Sarah en Égypte où ils enseignent les sept arts, Euclide, le retour en Terre promise, la construction du Temple de David, puis celui de Salomon. Le récit se poursuit avec la pénétration du métier en France par le truchement de Charles Martel, comment il gagna l’Angleterre où furent construits de somptueux édifices comme des abbayes, des églises et finalement aboutit à York. Sans qu’on en ait la preuve formelle, la teneur du texte laisse à penser qu’il est d’inspiration jacobite et s’accorde avec cette maçonnerie anglaise qui a été apportée dans les bagages des Stuarts en France à Saint-Germain.

Après avoir rappelé l’importance du devoir et du secret, le respect des règles de l’ordre, le texte invite le maçon à se souvenir des disparus éminents, à pratiquer la charité, à être tempérant. Mais le plus important, reste l’injonction à être fidèle et assidu à la Sainte Église catholique, à fuir toute hérésie, tout schisme ou toute erreur et à demeurer fidèle au roi légitime du royaume.

On objectera que, dans le credo du service anglican, on prie pour l’Église catholique, celle d’Henri VIII et d’Élisabeth, mais ce n’est guère convaincant. Le roi légitime, c’est celui qui est parti en 1688 avec ses enfants.

Il s’agirait donc du premier texte forcément embryonnaire du Rite Écossais dont il reprend parfois mot pour mot les textes du rituel. Le maçon tuilé répond qu’il est entré dans une loge de Saint-Jean, qu’il s’y trouve entre l’équerre, le compas et la Bible, qu’il a été introduit avec une corde au cou ni assis ni debout, sans courir ni marcher, qu’une loge est orientée, qu’Hiram de Tyr a posé la première pierre du Temple, que la loge qui prend l’eau est mal couverte et que, s’il révèle les secrets, il aura de son vivant le cœur arraché, la tête coupée et son corps jeté en terre profane.

En outre, le catéchisme Dumfries jette un éclairage sur des symboles qui appartiendront aux hauts grades : l’Arche d’Alliance, le mystère du bois de cèdre, les chérubins, le voile, la mer d’airain, la table dorée et le pain exposé dessus, la foi, l’expérience et la charité. L’Écosse avait définitivement montré que les sources du Rite Écossais étaient chez elle. Dumfries contenait tous les éléments constitutifs d’un Rite Écossais dont les Jacobites auraient été les champions. Les aléas de l’histoire voulurent qu’il naisse en France.

 

Comment passer sous silence ce témoignage de la vivacité de l’art maçonnique en Écosse au XVIIe siècle ? Charles II ne revint jamais en Écosse après sa restauration en 1660. Il ordonna cependant que le palais royal d’Holyrood, à Édimbourg, fût réparé après les saccages des troupes de Cromwell. Les réparations furent entreprises par James Maitland, duc de Lauderdale, secrétaire d’État pour l’Écosse, sir William Bruce, surveillant des chantiers royaux de Charles II, et Robert Mylne, maître maçon du roi. Les façades intérieures furent repensées. Sir William Bruce utilisa les trois ordres d’architecture dorique, ionique, corinthien dans un ordre ascendant, selon l’importance accordée aux étages. L’ordre dorique, le plus dépouillé, fut utilisé pour les colonnades des arcades du rez-de-chaussée. L’ionique, avec ses chapiteaux en volutes, pour les appartements d’État du premier étage. Le corinthien, le plus élaboré, le plus riche des ordres pour les appartements royaux du second étage. On peut toujours admirer l’organisation de cette façade tellement inspirée par le goût français.

Les Stuarts à Saint-Germain-en-Laye

On a tort d’accorder une importance secondaire aux lendemains qui suivirent la fuite de Jacques II en France. Sinon, comment expliquer que la présence de la famille royale en France ait été considérée comme un danger majeur par Londres ?

La filiation de l’exilé fut la suivante : Jacques II disparut en 1701, son fils lui succéda comme roi légitime d’Angleterre et d’Écosse sous le nom de Jacques III l’ancien Prétendant. À sa mort, en 1766, son fils Bonnie Prince Charlie (1720-1788) devint Charles III. Il mourut à Rome en 1788 sans postérité.

Louis XIV ne donna pas asile à son cousin germain et à sa famille, il l’accueillit dans toute sa dignité royale et mit à sa disposition le château de Saint-Germain-en-Laye. On vit ainsi s’établir une maison royale et une cour fastueuse en résidence à Saint-Germain. Réceptions, audiences, repas, concerts, danses furent donnés. C’est tout un gouvernement en exil qui s’établit. Ministres, secrétaires, ambassadeurs correspondaient avec les autres cours d’Europe. Jacques II était convaincu que son retour en Angleterre était possible alors que les Tories semblaient disposés à conclure un compromis. Jacques II multipliait les déclarations dans lesquelles il se montrait disposé à protéger l’Église anglicane, la liberté de conscience, les droits du Parlement.

Louis XIV finançait largement son cousin, qui disposait par ailleurs de ses importants revenus fonciers anglais. Les Stuarts n’étaient pas arrivés seuls. On estime à quarante mille le nombre de Jacobites arrivés en France entre 1688 et 1692 et leur nombre ne cessa de croître.

La sympathie des Stuarts pour la maçonnerie avait toujours été évidente. Il y eut des maçons parmi les dignitaires et les courtisans, également parmi les officiers des régiments écossais qui avaient suivi leur roi. On ne conserve aucune trace de loge à Saint-Germain, mais il serait contraire aux habitudes qu’il n’y en eût pas eu6. Les Jacobites bien implantés en France contribuèrent grandement à répandre une certaine pratique du rite maçonnique.

Pour mieux officialiser la présence des Stuarts, Louis XIV fit frapper une médaille – toujours disponible à la Monnaie de Paris – sur laquelle Ludovicus Magnus Rex Christianissimus en cavalier à l’antique représentant la France accueille son cousin couronné accompagné de son épouse et de leur enfant mâle héritier du trône (IAC II M. BR. REX CUM. REG. CONI. ET PR. WALLIAE IN GALL RECEPTUS).

The Age of Enlightment et la naissance

    de la franc-maçonnerie moderne

Le XVIIIe siècle est le siècle des confluences : nouvel état d’esprit face à la tradition, aspiration à la liberté, essor économique qui va faire de l’Angleterre un pays modèle richissime très en avance sur les autres et très imbu de sa suprématie. Elle commence sa révolution industrielle alors que les autres pays évoluent lentement, elle tisse des liens commerciaux privilégiés avec le monde entier, fonde des colonies qui permettent d’importer des marchandises dans des conditions favorables et, parmi celles-ci, les possessions américaines. L’âge classique du XVIIIe siècle laisse apparaître une catégorie d’hommes conscients de la valeur de leur jugement, de leurs idées débarrassées des puissances trompeuses du passé. C’est l’époque des hypothèses jamais remises en question dans une Angleterre qui se veut le meilleur pays possible dans un monde imparfait. L’Angleterre pays du droit, de la démocratie, de la tolérance. Ces idées avaient été affirmées avec John Locke (1632-1704) qui rejetait les idées innées, croyait que l’esprit était une table rase et que toutes les connaissances venaient de l’expérience. Sa Lettre sur la tolérance est un plaidoyer pour la liberté religieuse.

Ses écrits sur l’« entendement humain », sur l’autorité de l’État dans lesquels il conteste la monarchie de droit divin annonçaient les idées politiques du siècle des Lumières. Elles seront reprises par l’Écossais David Hume qui poussa les idées de Locke jusqu’à leur conséquence naturelle : la méfiance à l’égard de l’imagination et la croyance en la possibilité d’un jugement sain. Idées de progrès de l’humanité, nécessité de développer l’esprit critique, confiance en la raison, valeur de la libre discussion, affirmation des droits naturels, ce foisonnement de réflexions façonne la société anglaise qui devient le terreau des principes maçonniques.

Au lendemain de la Glorious Revolution le pouvoir vota l’Acte de tolérance (1689) qui garantissait une certaine liberté religieuse aux communautés non anglicanes, mais les catholiques n’étaient pas concernés.

Les hommes de 1689 n’étaient pas des héros. Peu d’entre eux étaient honnêtes mais ils étaient intelligents, expérimentés et surent agir avec un sens exemplaire de la modération. Mis devant le fait accompli, les Tories durent renoncer à l’hérédité de droit divin. Beaucoup regrettaient qu’une régence ne fût pas mise en place. Mais le sentiment anticatholique était tellement fort que l’unanimité se fit autour de l’Act of settlement de 1701, qui stipulait que, désormais, seul un ou une protestante pouvait monter sur le trône. L’aile droite des Tories restait jacobite, beaucoup étaient maçons et ils allaient se livrer à d’incroyables acrobaties politiques et maçonniques entre Londres et Saint-Germain. La succession monarchique se présentait ainsi : Charles Ier avait eu deux fils, Charles II, Jacques II et une fille, Marie, qui s’était mariée à Guillaume d’Orange dont elle eut un fils, Guillaume III.

Jacques II eut trois enfants, Marie, Anne et Jacques, qui deviendra l’ancien Prétendant Jacques III, seul descendant légitime reconnu par Louis XIV. Marie (1662-1694) épousa son cousin germain Guillaume III. Tous deux devinrent cosouverains en 1689. Anne (1702-1714) deviendra reine à son tour. Parce que sans descendance, on fera appel à une branche familiale issue de Jacques Ier et mariée aux Hanovre.

George Ier (1660-1714-1727) ne parle pas un mot d’anglais. Mal embouché, parlant français ou latin à ses ministres, préférant la chasse à la politique, cet homme de cinquante-quatre ans ne comprenait rien aux coutumes anglaises et n’appréciait pas de voir ses pouvoirs limités par le Parlement. Il fut cependant obligé de laisser la conduite des affaires à son Premier ministre Robert Walpole. Ses successeurs George II et George III se coulèrent mieux dans les arcanes du système politique à la satisfaction de tous.

« La nation anglaise est la seule au monde qui soit parvenue à régler le pouvoir des rois en leur résistant », dira Voltaire (Lettre philosophique, VIII, 1734), que son admiration poussera sans doute à se faire initier. Un autre initié, reçu franc-maçon en Angleterre, Montesquieu, vantera « l’Angleterre le pays le plus libre qui soit au monde » (Notes sur l’Angleterre, 1729-1732).
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Les nobles et la classe dirigeante avaient fait appel aux Hanovre afin de gouverner avec eux. Ils s’étaient débarrassés à jamais de ces rois débauchés et jouisseurs7 qui n’avaient pas su répondre à l’attente d’une nation qui se voulait libérale, avec une religion bien à elle au service des hommes. Dans cette société à facettes les esprits qui réfléchissent, qui font preuve de préoccupations intellectuelles, bref les personnes éclairées qui sont séduites par l’Age of Enlightment vont manifester un grand intérêt pour les loges qui sont ouvertes elles aussi à ces idées nouvelles tout en maintenant par des rites appropriés une certaine tradition. La situation des loges maçonniques en Angleterre était bien différente de celle de l’Écosse qui, par ailleurs, en dépit de l’Acte d’Union de 1707 qui l’associait définitivement à l’Angleterre, était toujours en proie à des poussées de rébellion et à des velléités d’indépendance. Sauf à York et parfois ailleurs, disséminées dans le pays, il n’y avait plus de loges opératives. Les loges bien vivantes, respectueuses des principes qui avaient fait leur force, étaient l’exception. La plupart des autres n’accueillaient que des spéculatifs, elles se réunissaient très irrégulièrement et le rituel n’était pas toujours respecté, car souvent incompris. Le manque de cohésion intérieure entravait toute unité d’action. Somme toute, travailler dans ces loges n’offrait pas un grand intérêt. Les brillants esprits qui désiraient devenir des maçons spéculatifs lorgnaient davantage sur ces loges qui se réclamaient de ces traditions anciennes qui se perdaient dans la nuit des temps, dont les rituels avec leurs messages ésotériques attiraient les êtres curieux et avisés.

Ces loges étaient également fréquentées par des Jacobites, c’est-à-dire par ceux que la bourgeoisie anglicane avait chassés, elles n’étaient donc guère recommandables.

Les loges se réunissent souvent dans des lieux divers, parfois des cafés, et l’on peut dire qu’elles étaient moribondes, dans l’attente d’être régénérées.

Deux événements vont précipiter les choses. Avec le traité d’Utrecht, en 1713, la paix était revenue entre la France et l’Angleterre. Lorsque, en 1715, le Roi-Soleil s’éteignit, son règne assombri par des guerres coûteuses, le prétendant Jacques II perdit son plus fidèle soutien8. La cour de Saint-Germain ne désespérait pas de déstabiliser Londres en organisant une opération en Écosse toujours prête à s’enflammer pour renier le traité d’Union. Cette insurrection de 1715, The Fifteen, « Le Quinze », se termina tragiquement. Après quelques coups de main heureux en Écosse, Jacques II échoua dans sa tentative de pénétrer dans le nord de l’Angleterre. L’armée jacobite composée de Northumbriens, d’Écossais des Borders et des Highlands fut défaite à Preston (14 novembre 1715). Mille cinq cents Jacobites furent faits prisonniers, beaucoup furent pendus dans le Lancashire. Deux cents furent conduits à Londres pour y être jugés. Parmi eux, Charles Radcliffe, petit-fils naturel de Charles II, parvint à s’échapper de la prison de Newgate et à gagner la France. Son frère, James Radcliffe, lord Derwentwater, fut dépossédé de son titre et décapité à la hache en public à l’âge de vingt-six ans pour sa loyauté envers la foi catholique et son roi légitime.

Les Jacobites n’avaient été soutenus que très mollement par la France. Conseillé par l’abbé Dubois, le régent Philippe d’Orléans inaugurait une nouvelle politique, celle de l’alliance avec l’Angleterre hanovrienne. Quant à Jacques III, considéré comme indésirable en France, il se retira en Lorraine, puis à Avignon, enfin à Rome où il mourut en 1766.

Le second événement fut l’aboutissement d’un projet que la défaite des Fifteen accéléra dans la mesure où le parti jacobite s’était désormais considérablement affaibli. Les loges de francs-maçons acceptés, selon le nom que prirent les maçons spéculatifs en Angleterre, pratiquaient un rituel baroque, amalgame de traditions issues des Anciens Devoirs et d’éléments venus d’Écosse avec les Jacobites, le tout saupoudré de références prises à l’alchimie, à l’hermétisme fort en vogue à l’époque. Ce projet était d’en finir avec ces loges que l’on disait infiltrées par les Jacobites irrédentistes qui étaient une menace permanente pour la paix civile et de fonder une vraie franc-maçonnerie spéculative vassale du nouveau pouvoir mais également prête à lui fournir son appui. C’est ainsi qu’à la Saint-Jean d’été de 1717 les membres des quatre loges londoniennes de maçons acceptés, réunis à la taverne L’Oie et le Gril, décidèrent de se donner un Grand Maître, ce qui revenait à donner naissance à la première Grande Loge. Très rapidement, des personnages de premier plan furent élus. Désaguliers en 1719, le duc de Montaigu en 1722. La caution apportée par ce grand seigneur eut pour effet de provoquer une affluence vers les loges.

De nouvelles têtes apparurent, qui se firent les chantres de la nouvelle franc-maçonnerie. Personnages de haut rang, hommes d’Église, savants, tous liés à titres divers au pouvoir hanovrien, certains louches, arrivistes peu recommandables, d’autres sincères jusqu’à la mort. Les nouvelles relations avec l’Angleterre permirent d’exporter cette franc-maçonnerie moderne en France. Il ne faut cependant pas se méprendre. On entend parfois dire que la franc-maçonnerie moderne date de la création de la Grande Loge d’Angleterre. Rien n’est plus faux. Quand on parle des « Moderns » il s’agit de cette nouvelle franc-maçonnerie créée en Angleterre en 1717 face à celles des « Ancients », à York par exemple, lesquels ne tarderont pas à s’opposer à la nouvelle création. En France, il existe bien une franc-maçonnerie écossaise apportée par les Jacobites en 1688.

L’étude biographique des principaux acteurs de cette aventure maçonnique qui va marquer durablement l’Angleterre et la France révèle des indices qui éclairent sur les motivations des uns et des autres.

Jean Théophile Désaguliers (1683-1744)

Il est le fils d’un pasteur français qui émigra en Angleterre à la révocation de l’édit de Nantes. Après des études à Oxford, il devint pasteur. Ami de Newton, il fut membre associé à la Royal Society en 1714. Il gagna les faveurs de George Ier et celles de George II et devint chapelain du prince de Galles. Son influence sur la maçonnerie fut considérable. Il ne ménagea pas ses forces pour rassembler les loges et y faire entrer de nouveaux membres. Parmi ceux-ci, des seigneurs bien placés, afin d’apporter à la franc-maçonnerie tout le prestige dont elle avait besoin.

James Anderson (v. 1680-1739)

Il naît en Écosse, à Aberdeen, où son père, vitrier, ce qui, à l’époque, était une profession d’importance, était maître maçon de la loge de la ville. Anderson fit de solides études d’art et de théologie. Il fut reçu maçon mais on ne sait ni où ni quand. Il devint pasteur de la « Kirk » d’Écosse et s’établit ensuite à Londres en 1708. Très érudit, se piquant de savoir écrire, ruiné par la faillite de la Compagnie des mers du Sud, il devint un membre influent de cette nouvelle Grande Loge créée en 1717. Son désir, sans doute, de se faire connaître et d’occuper une place dans la société l’inspira. Il eut l’idée géniale, alors qu’il était encore un jeune homme d’à peine vingt-cinq ans, d’écrire un règlement pour ces nouvelles loges qui voyaient le jour. Il s’associa à Désaguliers, bien plus lettré et bien en cour pour rédiger ce qu’on appellera plus tard les Constitutions d’Anderson.

Charles Radcliffe, lord Derwentwater (1693-1746)

Petit-fils de Charles II par sa mère (fille naturelle), il joua un rôle majeur dans l’introduction en France d’une maçonnerie jacobite qui donnera naissance au Rite Écossais Ancien et Accepté. Il fut le premier des Grands Maîtres français. Il prit part aux insurrections jacobites et on sait qu’il s’échappa de la prison de Newgate après les Fifteen. Il gagna la France où il cautionna la fondation de loges à Paris. En 1735, il signa le document Devoirs enjoints aux maçons libres qui n’étaient que des règlements généraux modelés sur ceux donnés par le duc de Wharton, Grand Maître des loges du royaume de France. Le document disposait que le maçon doit être d’une religion « dont tout chrétien convient ». En 1745, il prit part à la seconde insurrection en faveur de Jacques III. Fait prisonnier à bord du bateau français Espérance, il fut conduit à la Tour de Londres et décapité le 8 décembre 1746. Son testament, écrit avant son exécution, disait : « Je meurs en fils humble et obéissant à la Sainte Église catholique... avec tous les sentiments de respect et de reconnaissance pour le roi de France Louis le Bien-Aimé [Louis XV]. »

Philippe Wharton (1698-1731)

Fils du marquis Thomas Wharton, un des instigateurs de la Glorious Revolution, il fut un personnage aux multiples facettes. Érudit, brillant, avisé, ambitieux, menteur, voleur, libertin, ivrogne, il reçut une excellente éducation. Son parrain fut Guillaume III et sa marraine la future reine Anne. Il abandonna rapidement la vie conjugale et se mit à voyager. Il rencontra le prétendant Stuart, le chevalier Saint-Georges, fils de Jacques II, qui lui promit le titre de duc du Northumberland en récompense de ses futurs services. À Saint-Germain, il soutira une somme de 2 000 livres à la veuve de Jacques II pour, prétendument, faire la propagande des Stuarts. Rentré en Angleterre, il se montra si dévoué aux Hanovriens que George Ier lui décerna le titre de duc. Sa Grâce le duc de Wharton entra donc à la Chambre des lords, où il dénonça la concussion de certains ministres et la politique hanovrienne. Son esprit brillant lui ouvrait les portes de la haute société. Il savait séduire pour mieux trahir. Il s’intéressa à la franc-maçonnerie et, à la suite d’une manœuvre peu reluisante, il écarta le Grand Maître le duc de Montaigu pour se faire élire à sa place. Après d’autres péripéties du même acabit, il fut exclu, son tablier et ses gants furent brûlés. Il essaya de se venger, voyagea à nouveau. On le retrouva à Parme où Jacques III lui remit l’Ordre de la Jarretière, en Espagne où il prépara un plan d’action jacobite, à Rome chez le pape, à Londres, enfin, pour tenter en vain de rentrer en grâce. Il retourna en Espagne, ruiné, sombra dans la débauche pour finalement mourir dans un monastère franciscain.

André Michel Ramsay (1686-1743)

Il est né à Ayr en Écosse d’un père boulanger. Toute sa vie ses engagements restèrent ambigus. Issu d’une famille protestante, il fit carrière auprès des princes de l’Église catholique, maçon il demeura profondément chrétien. Il voyagea en Hollande, servit dans l’armée anglaise contre Louis XIV. Après le désastre français de Malplaquet, il se mit au service de Fénelon. Ce brusque changement de camp fit dire qu’il était un espion. La fréquentation de Fénelon pendant cinq ans fut très enrichissante et le rendit célèbre au point que le Régent lui conféra le titre de chevalier de l’Ordre de Saint-Lazare. La mort de Fénelon fut pour lui une malchance. Il fut assez habile pour se faire inviter en Angleterre et se faire offrir le poste de précepteur du troisième fils de George II, le duc de Cumberland, qui devait plus tard devenir tristement célèbre. Ramsay refusa le poste et obtint l’autorisation de se rendre en Écosse. Au passage, il fut reçu docteur à Oxford et élu membre de la Royal Society. Rentré en France, auréolé d’une réputation enviable, il se lia avec les plus grands et devint intendant du vaste domaine du vicomte de Turenne. Devenu franc-maçon, convaincu qu’on ne pouvait abandonner la franc-maçonnerie au genre anglais, il prononça, en sa qualité d’orateur de loge, un discours resté célèbre.

Le coup d’éclat des Constitutions d’Anderson

Avec son compère Désaguliers, Anderson décida de mettre au point un texte fondateur. Leur but était double : 1o, donner un cadre constitutif à cette nouvelle maçonnerie naissante et codifier le comportement maçonnique ; c’est ainsi qu’il définira les relations entre Dieu, la religion et les maçons. Par ailleurs, il fallait positionner les maçons dans la société. « Du magistrat civil suprême et subordonné » invite le maçon à se soumettre aux lois et coutumes de son pays. 2o, faire allégeance au pouvoir hanovrien et montrer que tout franc-maçon est un fidèle soutien du pouvoir.

C’est dans ce contexte que le pasteur James Anderson, compilateur généalogique connu de son temps, va publier, sans doute avec l’aide de Désaguliers, en janvier 1723 : The Constitutions of the Free-Masons. Containing the History, Charges, Regulations, etc. of that most Ancient and Right Worshipful Fraternity. For the use of the Lodges. Elles sont connues de nos jours sous l’appellation Constitutions d’Anderson9.
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Anderson prend la précaution de bien définir l’objet de son travail : les loges. Nul doute n’est permis, le texte publié aura bien valeur de constitution. Il aura d’ailleurs tout mis en œuvre pour la réussite de son entreprise.

La page de frontispice de ce volume in-quarto de quatre-vingt-douze pages représente dans un décor augustéen le duc de Montaigu, le Grand Maître sortant, et le nouveau Grand Maître, le duc de Wharton. Ils sont escortés de dignitaires, l’un d’entre eux portant gants et tablier. Désaguliers apparaît en robe ecclésiastique. Au sol, le développement d’un théorème, celui de Pythagore, curieusement flanqué du mot grec EUREKA qui, d’ordinaire, se rapporte à Archimède. Un char solaire traverse la voûte ornée de nuages.

La structure du texte reprend celle des textes anciens et aussi, dans une certaine mesure, celle des « Trente-Neuf Articles ». La garantie de sérieux est présente et plaît.

 

Cette publication à laquelle on veut délibérément donner un caractère solennel prétend viser plusieurs objectifs. Principalement celui de la filiation : Anderson veut démontrer la continuité de la tradition initiatique. Dans un élan fédérateur et un souci discutable de simplification, comme pour mieux mettre en valeur son texte, il va prendre quelques libertés avec l’histoire.

Anderson ne reprend pas seulement les Old Charges, ces anciens manuscrits comme le Regius (v. 1390) ou le Cooke (v. 1430) qui fixaient les statuts et devoirs des apprentis et maîtres maçons, il modifie les documents, en fait disparaître certains, ajoute, retranche, refond, recopie, codifie à sa guise.

On pourra le lui reprocher, mais, quelles que fussent ses motivations ou ses ambitions personnelles, James Anderson travaillait également sous la direction d’un comité de quatorze learned brothers, des frères érudits qui entendaient bien surveiller de près la naissance de ce texte qui de nos jours sert toujours de référence.

Et c’est là où les Constitutions sont d’une habileté et d’une perfidie confondantes. Tous les francs-maçons ne peuvent qu’être d’accord sur les principes généraux du texte, d’autant qu’avec ses sous-entendus, ses allusions, le non-dit n’apparaît pas. Le consensus est donc universel et c’est ainsi que la Grande Loge de France, par exemple, le fait figurer en tête de ses règlements.

L’ennui vient du fait qu’Anderson et son compère ont volontairement ignoré ou fait disparaître des éléments des Old Charges qui n’allaient pas dans le sens de leur démonstration. Un critique sévère serait tenté de dire que l’analyse de ce texte montre qu’il n’est qu’un salmigondis d’anciennes pratiques opératives remises au goût du jour, celui de nouvelles idées, d’une nouvelle société, de l’anglicanisme. Le texte andersonien fait peu de cas de la construction du Temple et de la parole perdue, de la légende d’Hiram. La transmission initiatique liée à une spiritualité ésotérique n’est pas clairement définie. Cette maçonnerie « moderne » prend donc le contre-pied de la tradition écossaise qui a pour objectif d’éveiller la conscience et de révéler l’immanence du Principe.

Deux concepts maçonniques allaient s’opposer. Les « Moderns », rassemblement convivial de spéculatifs bourgeois ou nobles, et les « Ancients », rassemblés autour de la loge d’York, qui contestaient les innovations introduites dans la pratique de la maçonnerie par Anderson et Désaguliers.

Les travaux de Laurence Dermott, maçon irlandais né en 1720, animateur de la Grande Loge des Ancients, permettent de mieux comprendre ces deux filiations. En 1756, il publia à Londres Ahima Rezon, qui fournit une autre version des règlements maçonniques précisant la doctrine des Ancients.

Un compromis fut pourtant conclu. Moderns et Ancients formèrent, en 1813, la Grande Loge unie d’Angleterre.

 

En Écosse, à cette époque, il existait toujours au moins une vingtaine de loges actives composées de membres opératifs acceptant des non-opératifs parfois parce qu’ils étaient des protecteurs. Elles jouaient toujours un rôle considérable dans l’administration des métiers du bâtiment. Si la transformation d’une loge opérative en loge spéculative était devenue courante en Angleterre, il n’en allait pas de même en Écosse.

Ce n’est que vers 1736 que les spéculatifs furent suffisamment nombreux pour créer la Grande Loge d’Écosse. William Sinclair de Rosslyn (1700-1778) fut choisi comme Grand Maître de la nouvelle Grande Loge d’Écosse dans des conditions rocambolesques : initié en mai, compagnon en juin, maître surveillant en novembre, il renonçait à ses droits héréditaires sur la maçonnerie d’Écosse pour être élu à l’unanimité.

La catastrophe de Culloden et ses conséquences (1746)

La guerre de Succession d’Autriche et la défaite des Anglais à Fontenoy en mai 1745 redonnent l’espoir aux Jacobites de reconquérir le trône d’Écosse. En juillet 1745, Charles Édouard, Bonnie Prince Charlie, lève l’ancre près de Nantes pour l’Écosse. Versailles ne souhaite pas l’aider. L’accueil en Écosse est favorable, les ralliements affluent. Bonnie Prince Charlie est l’idole des Jacobites, il entraîne ses troupes et sent que la victoire est possible. Perth tombe et, quand, il arrive à Édimbourg où aucun Stuart n’avait pénétré depuis plus de soixante ans, c’est du délire. En costume national, il prend possession de Holyrood. L’ennemi vacille et fuit. Sa tête est pourtant mise à prix 30 000 livres. Un grand bal est donné dans la grande galerie de Holyrood. Le lendemain, dans le frais brouillard écossais de septembre, les Anglais sont battus à Prestonpans. Plutôt que de consolider ses positions, Charles Édouard dirige superbement ses troupes vers Londres. Le 2 décembre 1745, il est à Derby à 210 km de la capitale où la panique règne. Le Premier ministre, le duc de Newcastle, envisage de rallier les Stuarts et d’abandonner George II.

Néanmoins, faute de l’appui français, les cinq mille Highlanders de Charles Édouard étaient bien isolés au milieu de l’Angleterre. La retraite fut décidée à contrecœur. Charles Édouard regagna l’Écosse. Un secours français fut le bienvenu et le prince remporta encore quelques combats. Déprimé, il désirait en finir, il plaça ses troupes le 15 avril 1746 sur la lande de Culloden, proche d’Inverness, en terrain découvert inapproprié pour une bataille. Les six mille Highlanders, mal équipés, affamés, attendaient. Les neuf mille hommes de Cumberland, fils de George II, ne vinrent pas : ils fêtaient en buvant les vingt-cinq ans de leur chef à Nairn, mais le lendemain, 16 avril 1746, ils se présentèrent avec une forte artillerie. En une demi-heure, malgré la bravoure de Charles, vêtu de son somptueux tartan pour stimuler ses troupes, les highlanders furent liquidés par la soldatesque mieux aguerrie de Cumberland. Alors le massacre commença. Les blessés furent achevés à coups de crosse, ou laissés agonisants, les prisonniers dépouillés de leurs vêtements parqués nus sans nourriture jusqu’à la mort. Les fuyards furent poursuivis, les maisons qui les accueillaient brûlées avec leurs occupants. On avait enlevé aux chirurgiens leurs instruments pour les dissuader de soigner les rescapés. Pendant des mois la répression s’abattit sur les Jacobites et leurs partisans. Des villages furent pillés, incendiés, le bétail laissé à l’abandon, leurs habitants égorgés. Enfin, injure suprême, le port du costume traditionnel fut banni, l’usage de la cornemuse interdit ainsi que la possession d’armes de guerre.

OEBPS/Fonts/Times_Italic.otf


OEBPS/Fonts/Times_Bold_Italic.otf


OEBPS/Images/image_1.jpg
r
YT

E 8 € A2
Ncrrx»cgc
JPORTER & ALES

. oMB
o7
frouT

e ——





OEBPS/Fonts/Times_Bold.otf



OEBPS/Fonts/Goudy_Old_Style.otf


OEBPS/Images/image_2.jpg





OEBPS/Fonts/Times_Roman.otf


OEBPS/Images/Logo.png





OEBPS/Fonts/Goudy_Handtooled.otf


OEBPS/Fonts/Garamond_Three.otf


OEBPS/Fonts/Optima_Regular.otf


OEBPS/Fonts/TimesNewRomanPSMT.ttf


OEBPS/Images/Cover.jpg
LA FRANC-MACONNERIE

HISTOIRE ET DICTI NNAIRE
Sous la dit

'BOUQUINS





OEBPS/Images/image_3.jpg
Stuarts et Hanovre 1603-1837

P Tr—
s Viacoso) (6081629 | (1619
e | e | Fraciev [ ———
pincedeGalls (1166 Hctur (351659 e e 1V de Franee
@ 1612 et d Rin i
e
vkt [cunesn smquet | e e | cuamen
(1601659 e Brygnce (8168 (11671 ey onge
ity T00) (3 M de Modéne
T
(it | Guitame Y Pr—
Q69109 (eds e 1708
Guilaame 11 Ornge)
Gesinon
sopic | BmescAuguste @ agues Fgois
@118 lectowde Hanos Ehuard ot
@168 (e Péendany
e
George 7 | Sophic Doroésdo e
| @ ChatsEtoud
(B PnesChri
George I | Caroline de Brandebourg- Anspach (+1788)
e | 1
Fcatic | Augusiade S Gt Al
princedeGalls (1177
(F1751)
George it | ot chroe
(120 | doeckiembony S
@ 1sis)

George 1V | Caroline Frederick | Guillaume | Adéiide fdousrd | Vitoria
Résn (181) e Dumvike i 4ok duccle Clarece e Sne Meiingn. ducdeKen - d S Courg
R R20-150) Wolobivl 1820 (OIS, (G 189) )| 1861y

1530
Chatoe Vieoria

817) (1837-1901)





OEBPS/Fonts/Goudy_Old_Style_Italic.otf


OEBPS/Images/image_4.jpg
CONSTITUTIONS

sty G m.m.., s
oot FEATERNITE






